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« Favoriser
le bien-être pour

la réussite de chacun »
Tel est l’intitulé du rapport de la médiatrice de l’Éducation nationale

et de l’enseignement supérieur Catherine Becchetti-Bizot pour l’année 2020. Détails.

La crise sanitaire a frappé 

de plein fouet le système 

éducatif, et particulière-

ment les publics les plus 

vulnérables. Elle a mis en relief 

certaines fractures, sociales, écono-

miques ou numériques ; elle a creusé 

les inégalités scolaires, accentué les 

phénomènes de décrochage, de dis-

crimination ou d’exclusion et accru 

notamment les diffi cultés des per-

sonnes en situation de handicap. Elle 

a renforcé chez certains un sentiment 

d’isolement et d’éloignement des 

services publics, qui s’est traduit par-

fois par des messages de détresse ou 

de colère diffi ciles à contenir.

Durant cette année 2020, les média-

teurs, pour l’ensemble du réseau, 

ont traité près de 19 000 saisines – 

dont 16 904 reçues en 2020 et 1 896 

qui n’avaient pas pu être clôturées 

en 2019. Le rapport 2020 développe 

ses thématiques autour du «  bien-

être  » des élèves, des étudiants et 

des personnels afi n d’assurer la 

réussite de chacun.

Le bien-être des élèves
Un  contexte sanitaire qui a  cris-
tallisé le mal-être de  certains 
élèves
La  crise sanitaire a  accentué un 

certain nombre de diffi cultés récur-

rentes, témoignant d’une insatisfac-

tion croissante et pouvant déboucher 

sur de la défi ance, voire de l’agressi-

vité de la part des élèves et de leurs 

familles à l’égard du système éduca-

tif. Les nouvelles modalités de tra-

vail, à distance ou hybride, la super-

position et  la confusion du  temps 

de l’école avec celui de la maison, 

la nécessité de travailler en autono-

mie, seul devant son écran pendant 

des heures, sans y avoir été préparé 

ou  sans disposer de  l’équipement 

adéquat, les  nouvelles modalités 

de  suivi et  d’évaluation, les  règles 

nouvelles de  vie commune fon-

dées sur la distanciation et  le port 

du  masque, tous  ces  changements 

qui étaient pour certains en  cours 

depuis plusieurs années, ont connu 

une  brusque accélération. Ils ont 

parfois dû s’effectuer sans prépa-

ration. Les  inégalités en  termes 

d’équipement informatique, mais 

surtout de « culture numérique » 

n’ont pas toujours permis aux élèves 

et aux étudiants de s’inscrire dans la 

« continuité pédagogique » atten-

due. Enfi n  certaines insuffi sances 

structurelles, comme le manque 

d’accompagnants, de personnel mé-

dical ou de psychologues ont forte-

ment creusé les inégalités.
Le rapport 2020 développe ses thématiques autour du « bien-être » des élèves,

des étudiants et des personnels afi n d’assurer la réussite de chacun.
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À partir du mois d’octobre, et pen-

dant les semaines qui ont suivi l’obli-

gation pour les  élèves de  porter le 

masque dans l’enceinte de l’école, la 

médiation a reçu plusieurs centaines 

de  courriers de  la part de  parents 

d’élèves se plaignant d’importants 

désagréments pour  leurs enfants, 

qui ne supportaient pas de  rester 

pendant des heures dans cette situa-

tion et se retrouvaient parfois punis 

ou renvoyés des cours par leurs pro-

fesseurs.

La médiatrice recommande de :

• Veiller à rester à l’écoute de la pa-

role des enfants et à adapter au plus 

près la communication du ministère, 

en  particulier dans  des moments 

de  crise où  les  élèves, les  familles 

et les personnels ont besoin de mes-

sages rassurants, le cas échéant per-

sonnalisés.

• Mieux mobiliser les  compétences 

des  psychologues de  l’Éducation 

nationale (PsyEN) qui sont les inter-

locuteurs naturels et  expérimentés 

des  équipes pédagogiques et  édu-

catives, pour répondre au  mal-être 

grandissant, aux  diffi cultés psycho-

logiques et  aux  troubles comporte-

mentaux ou neurodéveloppementaux 

des  enfants et  des  adolescents. Ces 

derniers jouent en effet un rôle primor-

dial dans  l’aide apportée aux  élèves 

non seulement dans  leur  comporte-

ment scolaire, mais aussi dans la fa-

çon dont ils construisent durablement 

leurs savoirs, leurs savoir-faire et leurs 

savoir-être.

• Faire appel à l’intelligence collec-

tive, fondée sur une alliance entre 

l’équipe éducative et la famille, afi n 

de rechercher des solutions d’amé-

nagements permettant d’accueillir 

par  tous les moyens chaque enfant 

dans  des conditions satisfaisantes 

et  de ne pas l’exclure de  sa classe 

ou de son établissement.

Des examens qui ont accentué la 
pression
La session  2020 a  été traversée 

par  deux événements majeurs  : la 

mise en œuvre de la réforme du ly-

cée et  du  baccalauréat (nouveaux 

enseignements, nouveaux types 

d’épreuves et  nouvelles modalités 

d’évaluation) et la crise sanitaire, 

qui a entraîné de profonds boulever-

sements à quelques semaines seule-

ment de la date des épreuves, et même 

parfois en pleine période d’examens 

et concours, et a contraint à des adap-

tations dans l’urgence. Ainsi, les mé-

diateurs ont traité 3 900 saisines 

portant sur des  problèmes d’exa-

mens et  de  concours, sur  une  pé-

riode de  4  mois, ce  qui représente 

presque un doublement par  rap-

port à 2019 (92 % d’augmentation) 

et 28 % du total des saisines présen-

tées par les usagers (contre 19 % en 

2019). Sur les  3 900 saisines trai-

tées, seuls 31  % (soit 1 211 récla-

mations) ont donné lieu à un appui 

du  médiateur auprès de  l’adminis-

tration et  73  % des  dossiers soute-

nus ont  été  couronnés de  succès. 

Presque la moitié des  réclamations 

vise à contester les résultats obtenus 

(1 716 saisines de ce type en 2020). 

La médiation n’est venue en soutien 

auprès du service des examens que 

lorsqu’elle a  estimé qu’une erreur 

de fait ou de droit pouvait avoir été 

commise.

Les  autres saisines que le média-

teur a  eu à  traiter en 2020 étaient 

liées principalement à des diffi cul-

tés rencontrées pour l’inscription 

à  un examen mais aussi des diffi -

cultés pour faire prendre en compte 

les  résultats obtenus pendant l’an-

née scolaire (en  particulier pour 

les  candidats individuels, pour 

les  élèves d’établissements pri-

vés sous contrat et  hors  contrat, 

d’établissements d’enseignement 

à  distance et des  candidats ve-

nant  de  lycées français à  l’étran-

ger non homologués). Ajoutées à 

cela des diffi cultés pour obtenir 

des  aménagements d’épreuves 

s’agissant de candidats en situation 

de handicap ou pour la conservation 

des notes sur plusieurs années, l’ab-

sence de  mesures transitoires pour 

les  candidats « à cheval » sur une 

réforme, ou en  tout cas le manque 

d’accompagnement des élèves cen-

sés en bénéfi cier et qui n’ont pas été 

suffi samment informés ou préparés 

à certains changements dans la na-

ture des  épreuves (par  exemple, la 

suppression du BEP en 2020). Ont 

été également relevées les épreuves 

communes de  contrôle continu 

en  classe de  première, l’organi-

sation des  épreuves de  rattrapage 

Catherine Becchetti-Bizot remettant son rapport
au ministre de l’Éducation, Jean-Michel Blanquer.

1397-P04 a 12.indd   5 30/08/2021   11:38



Education

6

et  des  épreuves de  remplacement 

(pour les BTS notamment), des pro-

blèmes liés à la résidence à l’étran-

ger de certains candidats et des an-

nulations ou des reports d’épreuves 

d’examens ou de concours.

Les élèves et étudiants suivant une 

scolarité à  distance, en  particulier 

ceux du  Cned, ont  connu des  dif-

fi cultés spécifi ques alors que, pa-

radoxalement, ils  auraient dû être 

les mieux préparés à des modalités 

de  formation et d’évaluation à dis-

tance  : des  retards dans  la correc-

tion des copies et le renseignement 

des livrets scolaires. De même, pour 

les  diplômes professionnels, no-

tamment les CAP et les BEP, mais 

aussi certains BTS, alors que le 

contrôle en cours de formation et le 

contrôle continu font partie depuis 

longtemps des modes d’évaluations 

ordinaires pour ce  type de  forma-

tions, de  nombreuses diffi cultés se 

sont fait jour concernant notamment 

l’évaluation des périodes de forma-

tion en  milieu professionnel, celle 

des  activités pratiques, ou  la  réa-

lisation d’un  projet  professionnel. 

Les dossiers de candidats ayant été 

formés dans certains établissements 

ou  centres de  formation n’ont pas 

été jugés recevables par  certaines 

DEC.

La médiatrice recommande de :

• Assouplir les procédures d’ins-

cription aux examens :

– afi n de réparer « en équité » les er-

reurs involontaires d’inscription 

aux  examens des  candidats, pré-

voir une marge de  souplesse, no-

tamment en période de crise (sani-

taire ou  sociale), après vérifi cation 

de leur bonne foi, dans l’hypothèse 

où une telle réparation ne porte pas 

préjudice aux autres candidats ;

– permettre au Cned de procéder lui-

même à  l’inscription de  ses élèves 

candidats aux examens dans les dif-

férentes DEC dont ils relèvent.

• Accroître les possibilités de passer 

son examen à distance :

– développer les possibilités d’orga-

niser des  épreuves par  visioconfé-

rence afi n de permettre aux  candi-

dats éloignés géographiquement 

des centres d’examen, ou dans l’im-

possibilité de  se déplacer, d’être 

évalués ;

– développer la mise en place de so-

lutions sécurisées de contrôle à dis-

tance (proctoring) pour renforcer la 

fi abilisation des  évaluations à  dis-

tance.

•  Garantir la cohérence et  l’équité 

en  matière d’évaluation et  mieux 

cadrer les  pratiques du  contrôle 

continu :

– en rédigeant un guide des  éva-

luations en  cours d’année, s’éten-

dant à  tous les  examens, à  toutes 

les  disciplines et  à  tous les  types 

d’épreuves ;

– en tenant compte des différences 

de  statut des  établissements (pu-

blic ou  privé sous contrat et  hors 

contrat, dispensant une formation 

initiale ou  continue, en  présence 

ou à distance, centres de formation 

d’apprentis, établissements fran-

çais de l’étranger, etc.), afi n d’aider 

les  équipes pédagogiques à  har-

moniser leurs pratiques et les jurys 

à étayer leurs décisions ;

– en apportant un cadre plus clair 

aux candidats individuels et à ceux 

qui sont préparés par des organismes 

privés hors contrat. Il est primordial 

de leur donner en même temps que 

les  autres candidats une lisibilité 

sur les  règles d’examen qui  vont 

s’appliquer à  eux, sans attendre le 

dernier moment pour le faire, sous 

peine de  les  démotiver et  de  leur 

laisser un sentiment d’amertume.

• Tenir compte, dès la session 2021, 

des procédures simplifi ées publiées 

en décembre 2020.

• Publier une Foire aux  questions 

assez tôt pour éclairer et  assurer 

dans  leur démarche les  candidats 

en  situation de  handicap préparant 

le baccalauréat.

• Lors de la réforme d’un examen, 

prévoir les mesures transitoires qui 

s’imposent  : s’il n’est pas possible 

d’établir des correspondances avec 

les  anciennes épreuves, prévoir 

la conservation des  notes égales 

ou supérieures à 10/20 pendant une 

période de 5 ans et offrir la possi-

bilité aux candidats qui ont obtenu 

des  notes inférieures de  se  pré-

senter aux  épreuves sous leur an-

cienne forme, dans ce même délai, 

afi n d’obtenir l’ancien diplôme.
L’écoute des enfants, des familles et du personnel, en particulier

dans des moments de crise est indispensable pour un meilleur travail d’ensemble.
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L’affectation des  élèves dans 
les établissements
Une  affectation dans  un établisse-

ment non désiré peut être  source 

de  déception, et  parfois même 

de  réelles diffi cultés pour  l’en-

fant et  sa famille. Sur l’ensemble 

des  saisines du  médiateur prove-

nant des  usagers, 31  % portent 

sur  des  problèmes d’affectation, 

d’inscription des élèves et des étu-

diants. Les  saisines concernant 

cette  problématique ne cessent 

d’augmenter (+  26  % en quatre 

ans)  : +  12  % entre  2019 et  2020 

(1 948 saisines enregistrées en 

2020 contre 1 741 en 2019) ; + 6 % 

entre  2018 et  2019 (1 640 saisines 

en 2018) ; + 7 % entre 2017 et 2018 

(1 537 saisines en 2017).

La médiatrice recommande de :

• Mieux informer et accompagner 

les élèves et les familles dans leur 

démarche :

– présenter aux familles de manière 

plus transparente le fonctionne-

ment d’Affelnet par  département, 

voire par établissement, en publiant 

les modes de calcul et de sélection : 

constituants du barème et pondéra-

tions appliquées ;

– bien faire la distinction entre, 

d’une  part, des  demandes légi-

times de dérogation, correspondant 

aux critères publiés, et d’autre part 

des  démarches qui relèvent plu-

tôt  d’une stratégie de  contourne-

ment de la carte scolaire ;

– mieux faire connaître les  possi-

bilités de recours devant l’adminis-

tration ou  devant le juge adminis-

tratif (dans un délai de  deux mois 

à  compter de  la notifi cation de  la 

décision) des  décisions d’affecta-

tion ou des refus de demande de dé-

rogation ;

– prévoir des  solutions pour re-

médier à  la fermeture des  services 

pendant l’été et  répondre aux  an-

goisses des  familles, en  organi-

sant, par exemple, une permanence 

ou en mettant en place un numéro 

vert à l’instar de ce qui existe avec 

la plateforme Parcoursup ;

– prévoir un accompagnement 

des personnels affectés dans les ser-

vices « Vie de l’élève » des DSDEN 

et des rectorats.

•  Améliorer l’organisation de la 

procédure d’affectation :

– limiter la pratique de la « surréser-

vation » pour l’affectation dans  les 

établissements scolaires et  renfor-

cer la gestion prévisionnelle afi n 

d’éviter que des élèves se retrouvent 

après la rentrée scolaire, soit avec 

une affectation différente de  celle 

qui leur avait été notifi ée préalable-

ment, soit sans affectation ;

– proposer plus souvent, comme 

cela existe déjà dans certaines aca-

démies, des  options ou  des  com-

binaisons de  spécialités attractives 

dans  les établissements souffrant 

d’un défi cit d’image ;

– encourager, avant le premier tour 

d’affectation, dans  toutes les  aca-

démies, l’intégration dans  la base 

Affelnet des inscriptions défi nitives 

des  élèves admis dans  les établis-

sements privés sous contrat – afi n 

d’accélérer le processus d’affecta-

tion dans les établissements publics.

• Améliorer la prise en compte des 

publics à besoins spécifi ques et évi-

ter les ruptures de scolarité :

– mettre en  place des  procédures 

particulières pour l’affectation 

des  élèves déscolarisés ou  en  voie 

de  l’être dès lors que l’administra-

tion est  au  courant de  la situation, 

afi n que ce public soit traité en prio-

rité et que l’application du processus 

d’affectation classique n’entraîne 

pas lui-même une déscolarisation ;

– organiser entre les établissements 

du  même secteur ou  district et/

ou  entre des  secteurs ou  districts 

proches, l’affectation des  élèves 

victimes de  harcèlement ou  souf-

frants de phobie scolaire en  tenant 

compte de leur histoire particulière.

• Aider les élèves ayant échoué à un 

examen national à poursuivre leurs 

études :

– réserver un nombre suffi sant 

de  places dans  les classes de  ter-

minale ou de BTS des  lycées pour 

anticiper l’accueil d’élèves redou-

blants grâce à un repérage en amont 

(à l’occasion des conseils de classe 

notamment). Désormais, l’intro-

duction d’une part plus importante 

de  contrôle en  cours de  formation 

pour l’obtention du baccalauréat de-

vrait permettre plus aisément ce re-

pérage.

• Lorsque les parents sont séparés :

– rappeler avec précision sur 

les  sites de  tous les  rectorats 

les  règles applicables en  ma-

tière d’affectation des  enfants 

dont les  parents sont séparés ; 

– expliciter la procédure à  suivre 

La médiation a reçu des centaines de courriers de la part de parents d’élèves
se plaignant de désagréments importants pour leurs enfants.
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pour les  enfants en  garde alternée 

en  faisant en  sorte  de limiter le 

nombre de pièces à fournir pour jus-

tifi er de la situation familiale.

Le bien-être des étudiants
Un  contexte sanitaire qui rend 
encore plus  nécessaire le soutien 
aux étudiants
La question des aides aux étudiants 

a  pris une importance toute parti-

culière pendant l’année  2020, la 

crise  sanitaire ayant aggravé l’am-

pleur de  la précarité étudiante, 

de  nouveaux dispositifs et  aides 

publiques ont pu être mis en place 

au  cours de  l’année (aides fi nan-

cières, gel des  loyers et  des  droits 

d’inscription, création de  21 600 

emplois de tuteurs et référents étu-

diants, revalorisation du  montant 

des  bourses…). Malgré ces  efforts 

pour faire face à  l’urgence et  ré-

pondre aux  diffi cultés constatées, 

les médiateurs ont été particulière-

ment sollicités. Le  nombre de  sai-

sines concernant les  demandes 

de bourses, notamment, a augmenté 

de 37 % en un an.

Dans les  derniers mois de  l’an-

née  2020, la souffrance psycholo-

gique et  le sentiment de  solitude 

se sont accentués. La  possibilité 

d’un  accompagnement des  étu-

diants par  des  psychologues a  mis 

du  temps à  se mettre en  place, 

même si la création de  référents 

universitaires, mentors et  tuteurs 

a permis de maintenir un lien social 

et de créer des réseaux de solidarité 

autour des jeunes les plus fragiles.

La  médiatrice a  en particulier été 

alertée par  des  enseignants-cher-

cheurs sur  les  conséquences dé-

sastreuses que risquait d’avoir 

le prolongement de  la fermeture 

des universités. Aussi, toutes les fois 

qu’elle l’a estimé nécessaire, la mé-

diatrice a-t-elle relayé activement 

ces alertes auprès des autorités mi-

nistérielles concernées, qui se sont 

toujours montrées très attentives 

aux situations évoquées.

La médiatrice recommande de :

• Reconduire certains dispositifs 

mis en  place en 2020 qui ont as-

suré aux étudiants un hébergement 

et  une restauration propres à  amé-

liorer leurs conditions de vie et à fa-

ciliter la poursuite de leurs études.

Des situations sociales complexes 
à accompagner
Bien que la dématérialisation ait 

permis un réel progrès en facilitant 

le parcours usager et en accélérant le 

traitement du dossier social étudiant 

(DSE), les cas les plus complexes, 

du  point de vue familial ou  fi scal, 

doivent faire l’objet d’une  réponse 

ad hoc, ce  qui nécessite de  ren-

forcer l’accompagnement humain 

et  de  maintenir la communication, 

particulièrement dans  un contexte 

de crise.

La médiatrice recommande de :

• pour les demandes de bourses qui 

nécessitent un accompagnement, 

poursuivre l’effort de  communi-

cation auprès des  étudiants sur 

les  différentes aides qui leur sont 

proposées ; accélérer le recrutement 

des  travailleurs sociaux afi n que 

tous les supports créés puissent être 

pourvus et  prévoir des  conditions 

de recrutement plus attractives (no-

tamment des  CDI) ; et poursuivre 

dans  le temps les  recrutements sur 

contrat d’assistants sociaux.

• pour les diffi cultés de logement 

pour les étudiants éloignés de leur 

résidence familiale, mieux diffuser 

l’information sur les logements dis-

ponibles auprès des étudiants.

L’entrée en  master, un goulet 
d’étranglement diffi cile à desser-
rer
Depuis la loi n°  2016-1828 

du 23 décembre 2016, la sélection 

des étudiants pour l’entrée en mas-

ter ne se fait plus entre M1 et M2, 

mais après la licence (L3).

De nombreux étudiants, titulaires 

de la licence saisissent le médiateur 

dès le mois de  juin, et ce  parfois 

jusqu’au mois de  décembre, parce 

qu’ils ne trouvent pas de  place 

en  second cycle d’études universi-

taires et que la procédure de recours 

au recteur visant à les aider à trou-

ver une place après le refus de leurs 

différentes candidatures en  M1 

par des universités n’a pu aboutir.

Entre  2019 et  2020, le nombre 

des  saisines dans  ce  domaine 

a  explosé. Pour la médiation, 

les  demandes ont triplé en  4 ans. 
La médiatrice conseille de développer les épreuves par visioconférence 

afi n de permettre aux candidats éloignés d’être évalués.
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Le  principe d’autonomie des  uni-

versités et les capacités d’accueil li-

mitées dans certaines fi lières entrent 

en  contradiction avec le principe 

du « droit  à poursuite d’études » 

en master.

La médiatrice recommande de :

• Améliorer la confi guration du por-

tail TMM :

– expliquer clairement, sur la page 

d’accueil du  portail Trouvermon-

master.gouv.fr, la distinction à faire 

entre d’une part, la procédure de re-

cours au  recteur en  cas d’absence 

de  proposition par  les universités 

et, d’autre part, les  voies et  délais 

de  recours à  l’encontre des  déci-

sions de refus d’admission des uni-

versités dans une fi lière ;

– préciser sur le portail Trouver-

monmaster.gouv.fr que les  déci-

sions de non-admission en master 

prises par  les responsables uni-

versitaires doivent être motivées 

dès lors que l’étudiant en  fait la 

demande, ce que confi rme la juris-

prudence ;

– mettre à  disposition des  candi-

dats à  l’entrée en  master, comme 

des  personnels des  SAIO, sur 

Trouvermonmaster.gouv.fr, un état 

des  capacités d’accueil de  la  for-

mation régulièrement actualisé. 

Cette information pourrait prendre 

la forme d’une  carte dynamique, 

mise à  jour en  temps réel et  pour 

toute formation répertoriée sur le 

portail. Elle permettrait de savoir si 

des places sont encore disponibles. 

Elle permettrait également aux can-

didats qui ont activé le recours 

au recteur de visualiser ce qu’a en-

trepris le rectorat concernant leur 

demande d’admission en direction 

des  établissements de  l’académie 

ou hors de leur académie, et de ne 

pas naviguer « à l’aveugle » ;

– réfl échir à la création d’un portail 

sur le modèle de celui de Parcour-

sup intégrant l’offre de  formation, 

les vœux des candidats et les résul-

tats d’admission.

• Apporter plus de clarté au dispo-

sitif :

– harmoniser le calendrier de cam-

pagne de  recrutement en  master 

de toutes les universités ou a mini-

ma des universités d’une même ré-

gion académique afi n que le recours 

au  recteur intervienne seulement 

à la fi n du processus de recrutement 

pour les jeunes sans solution ;

– clarifi er et  mieux expliquer 

aux  étudiants qui préparent une 

licence ce  que signifi e « le droit 

à poursuite d’études entre le premier 

et  le second cycle universitaire »  : 

dans  certaines fi lières, il est  limité 

par  des  capacités d’accueil et  dé-

pend donc du  niveau requis en  li-

cence ;

– réfl échir à la création d’un portail 

sur le modèle de celui de Parcour-

sup intégrant l’offre de formation, 

les vœux des candidats et les résul-

tats d’admission.

• Mieux accompagner les étu-

diants non admis en master pour 

éviter leur précarisation  : ajouter 

à la plateforme TMM, un volet in-

diquant le contact des  services so-

ciaux des universités et  l’ensemble 

des  dispositifs à  solliciter en  cas 

d’absence de  poursuite d’études 

après la licence, pour bénéfi cier le 

cas échéant d’aides en  cas de  dif-

fi culté fi nancière, ainsi que le lien 

vers le plan « 1 jeune, 1 solution ».

Remédier au mal-être 
des personnels

Pour une meilleure prévention 
des risques psychosociaux
L’écoute implique d’accorder 

du temps à la personne pour qu’elle 

s’exprime et expose sa situation. Or 

souvent, par manque de disponibilité, 

mais aussi de formation, les respon-

sables RH ou les cadres ne sont pas 

en  capacité de  consacrer du  temps 

à cet aspect de leur travail. La situa-

tion sanitaire avec le développement 

du  télétravail a  forcément accentué 

le problème, et  le manque d’écoute 

a été encore plus marqué cette année. 

À ce stade, alors même que le harcè-

lement est désormais encadré juridi-

quement et  que  la  prise en  compte 

des risques psychosociaux a fait l’ob-

jet d’avancées indéniables au  sein 

des  services, force est  de  consta-

ter qu’il existe toujours des  points 

de blocage, des lenteurs, que ce soit 

pour appliquer les dispositions du dé-

cret n°  2020256 du  13  mars 2020 

relatif au  dispositif de  signalement 

des actes de violence, de discrimina-

tion, de harcèlement et d’agissements 

sexistes dans  la fonction publique, 

enclencher les  enquêtes adminis-

tratives ou  accompagner les  agents 

en souffrance.

La médiatrice recommande de :

• Publier rapidement l’arrêté sur les 

procédures de signalement des actes 

Les médiateurs ont traité 3 900 saisines portant sur des problèmes d’examens 
et de concours, sur une période de 4 mois.
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de violence, de discrimination, 

de harcèlement et d’agissements 

sexistes :

– publier sans délai l’acte arrê-

tant les procédures de  signalement 

à  mettre en  œuvre au  sein du  mi-

nistère de l’Éducation nationale, 

de  la jeunesse et  des  sports, ainsi 

que des services de l’administration 

centrale communs à  nos deux mi-

nistères ;

– revoir les  termes de  l’arrê-

té du  17  mars 2021 qui, laissant 

aux  établissements publics sous 

la tutelle du  ministère de  l’Ensei-

gnement supérieur le soin d’édic-

ter les  procédures prescrites par  le 

décret, paraissent à  la médiatrice 

présenter des garanties insuffi santes 

quant à leur mise en œuvre.

• Fluidifi er le déclenchement d’une 

enquête administrative et ne pas 

différer les réponses aux personnes 

s’estimant victimes d’actes de har-

cèlement :

– former les  cadres académiques 

et  du  ministère au  signalement 

des  incidents, à  l’accompagne-

ment et au suivi des personnels qui 

ont subi des  actes de  harcèlement, 

de  violence ou  de  discrimination, 

et confi er les enquêtes à des respon-

sables neutres et  impartiaux (ins-

pecteurs territoriaux, ISST, inspec-

teurs généraux) ;

– bien faire la distinction entre 

le temps de  l’écoute et  le temps 

d’une  éventuelle investigation, 

sans que le premier risque de retar-

der l’échéance d’un  signalement, 

la mise en place d’un suivi person-

nalisé, l’ouverture d’une  enquête 

administrative, voire une saisine 

du tribunal ;

– permettre au  médiateur de  saisir 

directement le recteur ou  le chef 

de  service concerné pour que soit 

déclenchée une enquête administra-

tive, dès lors qu’il a  connaissance 

d’une situation qui s’apparente à du 

harcèlement ou  à  une discrimina-

tion ;

– engager l’administration à mettre 

en œuvre cette enquête au plus vite 

et à y apporter une réponse person-

nalisée.

• Mettre en place un accompagne-

ment effectif en recherchant des 

solutions opérationnelles  : prévoir, 

lorsqu’une personne exprime la 

volonté de  changer d’emploi pour 

des  faits de  harcèlement subis 

ou  ressentis comme tels, une véri-

table prise en  charge de  cet  agent 

par son administration en lui propo-

sant un suivi personnalisé, effectif 

et opérationnel, l’aidant dans sa re-

cherche d’une affectation conforme 

à  son parcours professionnel et, le 

cas échéant, conforme à  ses vœux 

géographiques.

Mieux reconnaître l’engagement 
et la valeur professionnelle
La  crise sanitaire, puis les  débats 

du Grenelle de l’éducation, en met-

tant en  évidence le rôle capital 

des enseignants notamment, ont fait 

ressortir de  façon particulièrement 

aiguë ce  besoin de  considération 

qui passe par  une attention accrue 

au  parcours professionnel de  cha-

cun, à  ses aspirations et à  ses pro-

jets. En effet, de  la reconnaissance 

et de la valorisation des personnels 

dépendent pour une  grande partie 

leur motivation et  leur épanouisse-

ment au  travail, et  par  conséquent 

le bon accomplissement de  leurs 

missions. Elles doivent se traduire 

concrètement dans  des  modes 

de gestion visant à faciliter et à fl ui-

difi er leur progression dans  la  car-

rière, en  se fondant sur une éva-

luation objective et  juste de  leur 

valeur professionnelle et  en  aug-

mentant les  possibilités de  promo-

tions de grade.

La médiatrice recommande de :

•  Pour le processus d’avancement 

de carrière :

– revoir la rédaction de  la note 

de service fi xant les LDG relatives 

aux  promotions en  supprimant la 

mention d’une  corrélation entre 

l’appréciation de  la valeur profes-

sionnelle d’un agent et la défi nition 

d’un pourcentage maximum de pro-

motions possibles ;

– tirer rapidement les  conclusions 

du  bilan que l’inspection générale 

est en train d’effectuer, notamment 

sur l’enjeu que représente l’appré-

ciation portée lors du  dernier ren-

dez-vous de carrière et sur les amé-

liorations possibles à envisager ;

– assouplir la contrainte liée à l’avis 

« pérenne » porté sur l’évaluation 

professionnelle : autoriser les DRH 

à  procéder à  des mesures correc-

tives d’avis pérennes, dans des cas 

d’erreurs avérées.

• Accélérer la mise en place de l’ex-

périmentation pour la promotion 

des personnels RQTH :

– prendre l’ensemble des  mesures 

permettant l’application effective 

des dispositions du décret du 13 mai 

2020 permettant l’accès par la voie 

du  détachement à  un  corps de  ni-

veau supérieur aux  fonctionnaires 

bénéfi ciaires de  l’obligation d’em-

ploi des  travailleurs handicapés 

(RQTH)  : fi xer pour chaque corps, 

au  niveau ministériel, le nombre 

des  emplois susceptibles d’être of-

ferts au détachement et publier l’avis 

d’appel à  candidatures qui en  dé-

coule ; et constituer, en en nommant 

les membres, la commission chargée 

d’évaluer l’aptitude des candidats ;

– prendre ces mesures dans un dé-

lai permettant des  détachements 

promotionnels avant la fi n de  l’an-

née 2021.

Prendre en  compte les  situa-
tions humaines particulières lors 
des  premières affectations et  des 
opérations de mouvement
Parmi les  facteurs de  bien-être 

dans  le travail, la possibilité d’être 

affecté ou  muté sur  un  poste, 

dans un établissement ou une aca-

démie, qui ne va pas à  l’encontre 

de  la  poursuite d’une  vie fami-
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liale équilibrée est l’un des aspects 

les  plus importants pour  la satis-

faction des  personnels. Les dif-

férents processus d’affectation et 

de mobilité des personnels de nos 

deux ministères constituent une 

part considérable des saisines de 

la médiation (17 %) et  la majorité 

d’entre elles  proviennent des  en-

seignants (plus de 400 saisines Pre-

mier et Second degrés confondus en 

2020). Seulement 43 % des saisines 

reçues sont appuyées après instruc-

tion du dossier, la médiation ayant 

conscience que l’exercice du mou-

vement est  soumis à  des règles 

de  gestion rigoureuses (barèmes 

et pondérations), qui ont fait l’objet 

d’accords collectifs, et  ne souhai-

tant pas, légitimement, contrevenir 

au  principe d’égalité de  traitement 

entre  les personnes qui participent 

aux mouvements.

À l’heure du  Grenelle de  l’éduca-

tion, dont les  travaux ont fait res-

sortir la nécessité de  développer 

les mobilités internes et sortantes, y 

compris et en particulier la mobili-

té des enseignants à l’international, 

de  telles situations apparaissent 

comme un frein majeur dans la 

prise en compte de l’humain et  la 

possibilité laissée à chacun « d’être 

l’acteur de son parcours profession-

nel ». Dans le contexte de la réforme 

introduite par  la loi de  transforma-

tion de  la fonction publique, qui 

a modifi é substantiellement les mo-

dalités d’accompagnement des per-

sonnels par les représentants syndi-

caux dans le processus de mutation, 

la médiation, réceptacle des incom-

préhensions et des frustrations, a dû, 

en 2020, être  particulièrement at-

tentive au suivi des dossiers de per-

sonnels en  recherche de  solution 

après une affectation qui les mettait 

en diffi culté.

La médiatrice recommande de :

• Pour des premières affectations :

– réserver des  logements à  faible 

loyer aux  fonctionnaires stagiaires 

et  néotitulaires afi n de  les aider 

lors de  leur arrivée dans  une nou-

velle académie, notamment celles 

dans lesquelles le niveau des loyers 

est  très élevé, et  prévoir des  aides 

à l’installation ;

– mettre plus en relief, sur les sites 

d’inscription aux  concours d’en-

seignant, le  caractère national 

de ces concours pour le second de-

gré et  ses conséquences en  termes 

d’affectation  : les  lauréats peuvent 

se voir affectés sur l’ensemble 

du  territoire national, et  même si 

un certain nombre de  situations, 

dont les  situations familiales, sont 

prises en  considération, les  candi-

dats, en  particulier ceux qui sont 

en  reconversion professionnelle 

ou  qui disposent déjà d’une  expé-

rience dans  l’enseignement en  tant 

que contractuels, doivent s’engager 

en connaissance de cause ;

– réaffi rmer, dans  les notes de ser-

vice et  les LDG mouvement, le 

respect des  dispositions prohibant 

toute forme de  discrimination, et, 

le cas échéant, établir explicitement 

que les  personnels concernés ne 

sont traités d’une manière différente 

que lorsqu’ils ne sont pas placés 

dans la même situation ;

– inscrire dans  les statuts particu-

liers des enseignants déjà en poste 

à  l’étranger avant la réussite 

au  concours, la possibilité d’ac-

complir leur stage de  titularisation 

au  sein des  établissements d’en-

seignement français à  l’étranger, 

en mettant en place des conditions 

adaptées permettant d’encadrer le 

stage et  d’organiser l’inspection 

préalable à la titularisation ;

– prévoir, lors de chaque demande 

de  détachement, un entretien 

« mobilité » avec l’agent, visant 

non seulement à  éviter les  risques 

de  rupture, mais encore à  évoquer 

la valorisation, à la fois pour l’agent 

et pour l’administration elle-même, 

de  l’expérience acquise pendant la 

période de  détachement, surtout 

lorsqu’elle a  pour objet de  servir 

les intérêts de notre système éduca-

tif. Au-delà des rendez-vous de car-

rière prévus par  le PPCR, ces  en-

tretiens permettraient de  mieux 

préparer les projets individuels.

•  Pour la question de la bonifi ca-

tion lorsque l’autorité parentale est 

conjointe :

– faire preuve de  bienveillance 

dans  l’examen des  pièces justi-

fi ant d’une  situation particulière 

pour bénéfi cier d’une  bonifi cation 

de mutation dès lors que la situation 

est  bien expliquée et  mise en  évi-

dence par des documents, même si 

ceux-ci ne correspondent pas à ceux 

prescrits par les notes de service ;

– ouvrir offi ciellement la possi-

bilité de  s’affranchir, à  la marge, 

du barème de mutation pour prendre 

en compte des situations particuliè-

rement sensibles et  douloureuses 

Sur l’ensemble des saisines des usagers, 31 % portent sur des problèmes 
d’affectation, d’inscription des élèves et des étudiants.
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dans toutes les opérations du mou-

vement ;

– respecter les termes des lignes di-

rectrices de gestion qui, en confor-

mité avec  la  loi, indiquent que 

les éléments du barème n’ont qu’un 

caractère indicatif et  que « l’ad-

ministration conserve son  pouvoir 

d’appréciation en  fonction des  si-

tuations individuelles, des  besoins 

du  service ou  de  tout autre mo-

tif d’intérêt général » et  rappeler 

ces  principes au  niveau déconcen-

tré ;

– prévoir, lors de chaque demande 

de  détachement, un entretien 

« mobilité » avec l’agent, visant 

non seulement à  éviter les  risques 

de  rupture, mais encore à  évoquer 

la valorisation, à la fois pour l’agent 

et pour l’administration elle-même, 

de  l’expérience acquise pendant la 

période de  détachement, surtout 

lorsqu’elle a  pour objet de  servir 

les intérêts de notre système éduca-

tif. Au-delà des rendez-vous de car-

rière prévus par  le PPCR, ces  en-

tretiens permettraient de  mieux 

préparer les projets individuels.

• Pour les décisions prises à l’aide 

d’algorithmes de plus en plus 

contestées :

– développer la pratique d’accorder 

des  bonifi cations complémentaires 

dans la perspective des mouvements 

ultérieurs aux personnels ayant été 

ayant été victimes d’une erreur d’af-

fectation, dès lors que ces  erreurs 

sont avérées ;

– rendre plus transparent le fonc-

tionnement des  algorithmes, no-

tamment en  formant l’ensemble 

des  personnels (concepteurs, uti-

lisateurs et  gestionnaires) à  l’ana-

lyse critique des  résultats produits 

et  permettre aux  usagers de  faire 

des selon le concept dit de « jouabi-

lité » proposé par la FING.

• Assister et accompagner les per-

sonnels qui forment un recours, 

compte tenu de la réforme du dia-

logue social :

– clarifi er, dans les prochaines LDG, 

la rédaction des  règles concernant 

les possibilités de recours adminis-

tratifs à  l’encontre des  décisions 

individuelles notifi ant les  résultats 

des campagnes de mouvement ;

– indiquer de  manière explicite 

sur toutes les applications et plate-

formes utilisant un  algorithme la 

mention de  l’autorité administra-

tive qui peut être saisie pour toute 

contestation éventuelle, ainsi que 

les voies et délais de recours, et  la 

manière dont  les  contestations se-

ront traitées.

Maintenir un accompagnement 
personnalisé à chaque étape de la 
carrière, jusqu’au départ à la re-
traite et même au-delà
L’attention et  la considération por-

tées aux  personnels dès leur en-

trée dans  la carrière, puis à  toutes 

les  étapes de  leur parcours profes-

sionnel doivent se poursuivre par le 

maintien d’un accompagnement per-

sonnalisé tout au long de la carrière 

et  même au-delà, c’est-à-dire pen-

dant et après le départ à la retraite.

La médiatrice recommande de :

• Préparer les transitions, et en par-

ticulier celle qui mène à la retraite :

– maintenir un réseau de proximité 

de  l’employeur en  matière de  pré-

paration du dossier de retraite, non 

seulement pour les demandes de dé-

part pour invalidité, mais aussi pour 

les  autres types de demandes (car-

rières longues, handicap) et, compte 

tenu de  la  complexité de  la régle-

mentation, pour les  départs pour 

ancienneté ;

– poursuivre la montée en  com-

pétences des  personnels affectés 

dans ce réseau de proximité, placés 

auprès de  l’employeur, et  mettre 

en place une cellule de coordination 

au  niveau ministériel qui jouerait 

le rôle de « pôle référent retraite » 

pour l’ensemble des  services ges-

tionnaires centraux et déconcentrés, 

ainsi que pour ceux des universités.

• Concernant la rupture convention-

nelle :

– mieux anticiper les  modalités 

d’accord pour des ruptures conven-

tionnelles de  manière à  ne pas se 

fonder exclusivement sur une ap-

proche gestionnaire et  prendre 

en  considération l’aspect qualitatif 

des projets présentés ;

– prendre en  considération la di-

mension humaine et  qualitative 

des dossiers, notamment l’investis-

sement passé des agents, afi n d’évi-

ter que des personnels, découragés, 

démissionnent en renonçant au bé-

néfi ce de ce nouveau dispositif ;

– accorder la demande de renouvel-

lement de  disponibilité pendant la 

période transitoire d’attente d’infor-

mations ou d’instruction du dossier.

Assurer aux étudiants un hébergement
et une restauration facilitant la poursuite de leurs études.
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Accompagner
les intermittents

L’indemnisation des intermittents au titre de l’assurance chômage 
a été prolongée jusqu’au 31 décembre 2021. 

Un décret complète ce dispositif pour aménager la sortie de cette année blanche.

Les intermittents du spec-

tacle bénéficient d’un 

régime spécifique d’as-

surance chômage dans le 

cadre duquel ils doivent déclarer au 

moins 507 heures d’activité sur une 

période de douze mois. De la même 

façon que les autres demandeurs 

d’emploi, leur durée d’indemnisa-

tion a été prolongée dès mars 2020 

jusqu’au 31 mai 2020.

Compte tenu des conséquences de 

la crise sanitaire sur l’activité des in-

termittents du spectacle, le président 

de la République avait annoncé dès 

le 6  mai 2020 la prolongation de 

leur durée d’indemnisation jusqu’à 

la fi n du mois d’août 2021.

Afi n de donner davantage de temps 

aux intermittents pour reconstituer 

leurs droits, et sur la base des re-

commandations du rapport d’André 

Gauron, cette mesure est prolongée 

jusqu’au 31 décembre 2021.

Par ailleurs, le décret n°  2021-

1034 du 4 août 2021 prévoit diffé-

rentes  mesures d’aménagement de 

la sortie de l’année blanche ainsi 

qu’un dispositif spécifi que pour les 

intermittents de moins de 30 ans en-

trant dans le régime.

• une date anniversaire « plancher », 

fi xée au 30  avril 2022, est prévue 

pour permettre aux intermittents du 

spectacle dont la dernière date de fi n 

de contrat serait très éloignée de la 

date du 31 décembre 2021 de dis-

poser de davantage de temps pour 

reconstituer des droits ;

• une date spécifi que, également 

fi xée au 30  avril 2022, est pré-

vue pour les intermittents du spec-

tacle qui seraient en congé maladie, 

maternité, paternité ou adoption 

au 31  décembre 2021  afi n qu’ils 

puissent bénéfi cier des mêmes dis-

positions de sortie d’année blanche 

que les autres intermittents ;

• une clause de rattrapage, dont les 

conditions d’éligibilité seront tem-

porairement assouplies, permet-

tra aux intermittents ayant totalisé 

entre 338 et 506 heures de bénéfi -

cier d’une indemnisation pendant 

une durée de six mois maximum 

après l’épuisement de leurs droits 

à l’allocation d’aide au retour à 

l’emploi (ARE). Le montant de la 

dernière allocation journalière sera 

versé pendant cette période sans 

condition d’ancienneté au sein du 

régime ;

• l’allocation de professionnalisa-

tion et de solidarité (APS), dispo-

sitif fi nancé par l’État, pourra être 

versée pendant une durée de douze 

mois à tous les intermittents admis 

au bénéfi ce de cette allocation, et 

ceci même à l’issue des six mois 

de la clause de rattrapage, qui dé-

clenchent habituellement une durée 

de versement de l’APS de six mois 

seulement

Par ailleurs, les intermittents âgés 

de moins de 30 ans ouvrant pour la 

première fois des droits au titre de ce 

régime devront cumuler 338 heures 

contre 507 heures sur la période de 

référence pour se voir ouvrir des 

droits. Pourront en bénéfi cier les in-

termittents âgés de moins de 30 ans, 

dont la dernière fi n de contrat de 

travail se situe entre le 1er septembre 

2021 et le 28 février 2022, dès lors 

qu’ils auront travaillé au moins 

338 heures auprès d’employeurs re-

levant du régime des intermittents. 

Ces heures pourront être recher-

chées sur une période de référence 

allongée afi n de tenir compte des 

périodes de confi nement. L’alloca-

tion pourra leur être versée pendant 

six mois maximum, le temps qu’ils 

atteignent les 507  heures, ce qui 

permettra ensuite de leur ouvrir des 

droits dans les conditions de droit 

commun.

Prises dans leur ensemble, ces me-

sures permettent un accompagne-

ment solide des intermittents du 

spectacle et de l’audiovisuel durant 

16 mois à compter du 31 août 2021.

Le ministère du Travail, de l’Emploi 

et de l’Insertion et le ministère de 

la Culture suivent d’ores et déjà le 

niveau de reprise du travail des in-

termittents afi n de s’assurer que ces 

mesures sont et resteront adéquates, 

dans les mois à venir, par rapport à 

l’activité effective du secteur cultu-

rel.
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Les envahisseurs
La diversité des oiseaux et des mammifères se raréfi e avec les invasions biologiques.

L’introduction d’espèces 

envahissantes entraîne 

un déclin de certaines 

espèces autochtones : une 

équipe de chercheuses du CNRS 

et de l’Université Paris-Saclay a 

réussi à montrer que 11  % de la 

diversité phylogénétique mondiale 

des oiseaux et des mammifères, 

autrement dit leur histoire évolu-

tive accumulée, est menacée par 

les invasions biologiques. Leur 

potentiel adaptatif aux changements 

environnementaux pourrait ainsi en 

grande partie disparaître en raison 

des invasions biologiques. Ces tra-

vaux, publiés dans Global Change 

Biology le 2 août 2021, permettent 

de mieux entrevoir l’avenir des éco-

systèmes et les pertes de certaines 

espèces.

La mondialisation a conduit à une 

augmentation des introductions 

d’espèces en dehors de leur répar-

tition naturelle. Tout comme le fre-

lon asiatique en France, l’introduc-

tion d’espèces dites envahissantes 

entraîne un déclin de certaines 

espèces locales  : les invasions bio-

logiques représentent l’un des plus 

importants facteurs de perte de la 

biodiversité à l’échelle mondiale et 

la première cause au niveau des ter-

ritoires insulaires.

Jusqu’à présent, les études por-

tant sur les invasions biologiques 

se concentraient principalement 

sur le nombre d’espèces menacées 

d’extinction. L’étude menée par des 

scientifi ques du CNRS et de l’Uni-

versité Paris-Saclay permet d’aller 

plus loin en déterminant et en quan-

tifi ant les profi ls des espèces d’oi-

seaux et de mammifères en danger.

Les chercheuses ont ainsi montré 

qu’au total 11 % de la diversité phy-

logénétique de ces deux groupes, 

autrement dit leur histoire évolu-

tive accumulée, est menacée par 

les invasions biologiques. Elles ont 

également prouvé que l’impact des 

espèces envahissantes est encore 

plus important sur les stratégies 

écologiques de ces groupes, soit les 

moyens dont elles disposent pour 

se nourrir, vivre, fonctionner et se 

défendre des autres espèces. Les 

invasions biologiques menacent 

40 % de la diversité des stratégies 

écologiques des oiseaux et 14  % 

de celle des mammifères. Ces tra-

vaux confi rment que les oiseaux 

sont un groupe particulièrement 

vulnérable aux invasions. En effet, 

beaucoup d’oiseaux, notamment 

des régions océaniques insulaires, 

sont moins capables que leurs sem-

blables continentaux d’adapter 

leurs stratégies face aux espèces 

envahissantes plus généralistes.

Par exemple, le kagou huppé, espèce 

emblématique de Nouvelle-Calédo-

nie qui est unique d’un point de vue 

phylogénétique, car seul représen-

tant de la famille des Rhynocheti-

dae, se trouve menacé notamment 

par le rat. En effet, cet oiseau ne 

vole pas et se nourrit uniquement 

au sol. Il est donc incapable de 

s’adapter face à un nouveau préda-

teur terrestre tel que le rat. D’autres 

espèces d’oiseaux, notamment des 

pollinisateurs et des espèces qui dis-

persent les graines, se trouvent aussi 

en danger à cause des invasions bio-

logiques. La disparition de ces es-

pèces aurait donc des conséquences 

sur le fonctionnement des écosys-

tèmes dont elles sont des éléments 

actifs. Ces recherches permettent de 

mieux anticiper les futures pertes 

chez les oiseaux et les mammifères 

ainsi que les éventuelles consé-

quences sur les écosystèmes.

Le kagou huppé de Nouvelle-Calédonie se trouve menacé notamment par le rat.

1397-P14.indd   14 30/08/2021   11:37



L’
Iti

né
ra

nt
 n

°1
39

7 
—

 D
u 

je
ud

i 2
se

pt
em

br
e 

20
21

îledeFrance

Sommaire
page 19: Bus à énergie propre
page 21: Espaces naturels sensibles 
en travaux en Seine-et-Marne
page 22 : Grand Paris Seine et Oise 
en street art

page 24 : Mobilité électrique à Bièvres
page 26 : Jazz et improvisation à GPSO
page 27 : Foire Emmaüs Alternatives 
à Montreuil
page 30: SOS Rentrée en Val-de-Marne

Essonne en scène, c’est un
moment et un espace hors du
temps construit sur mesure pour
que chacun y trouve son bon-

heur, un accord parfait majeur entre plu-
sieurs répertoires, musique et patrimoine,
art et gastronomie, nature et décou-
verte. Le département accueillera ces
3, 4 et 5 septembre les talents et ama-
teurs de talents, dans la douceur buco-
lique que nous promet la nouvelle sai-
son qui s’ouvre. Essonne en scène ne
serait pas une expérience complète si
elle ne s’inscrivait pas dans le
Domaine départemental de Chama-
rande. Lieu d’expérimentation et
d’utopie, au carrefour entre tradition
et modernité, il est un écrin ajusté pour
vivre les doutes et émotions d’une
époque qui se réinvente. L’été sera
doux, et la promesse de le terminer
ensemble sur les terres de Chama-
rande en fera un moment unique à
vivre tous ensemble.
Témoin de la rencontre du génie de
l’architecture et de la prodigalité de
la Nature, le Domaine offrira un
dépaysement bienvenu pour profiter
complètement de ce voyage initia-
tique.

Le Domaine
Essonne en Scène veut se démarquer.
Pour ce faire, il peut compter sur le
Domaine départemental de Chama-
rande, qui forme un écrin exceptionnel
pour un tel événement. Son château

(XVIIe siècle) comme son parc ont
connu de multiples aménagements et
plusieurs vies. Centre de formation des
Scouts de France au début du XXe siècle,
lieu réquisitionné par l’armée allemande
puis américaine lors de la Seconde

Guerre mondiale, centre médico-
social, il est également devenu un
lieu d’accueil et d’hébergement
pour les groupes et scolaires.
Propriété du Département de l’Es-
sonne depuis 1978, le site accueille
aujourd’hui les Archives départe-
mentales et un centre d’art contem-
porain. Il s’étend sur 98 hectares et,
avec cet esprit du XVIIIe siècle,
labellisé Jardin remarquable, il est
prisé des Essonniens pour leurs loi-
sirs et la culture (le programme À
l’air libre décline danse, théâtre et
musique chaque dimanche de l’été).
Assister à un festival dans un cadre
aussi grandiose est une chance qui ne
se rencontre pas ailleurs. Depuis
vingt ans, le Domaine départemental
de Chamarande célèbre aussi bien
son patrimoine historique que les
expressions contemporaines de l’art.
Le Fonds départemental d’art
contemporain (FDAC) de l’Essonne

ESSONNE

Essonne en scène

Le département accueille les talents et amateurs de talents. h
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y réunit plus de 300 œuvres d’artistes
français ou étrangers. Le domaine est
également un lieu de grandes exposi-
tions, que ce soit à l’orangerie ou dans le
château. Quant au parc lui-même, il est
agrémenté de nombreuses créations
contemporaines, certaines monumen-
tales, de façon pérenne ou temporaire.
Depuis le mois de mai, on y déambule en
découvrant « Prendre l’air », une rétros-
pective de vingt années d’art contempo-
rain au Domaine départemental de Cha-
marande, avec des œuvres d’une
cinquantaine d’artistes de premier plan
dont Robert Combas, Erro, Richard
Orlinski, BEN, Tatiana Wolska, Jean-Luc
Parant, Hervé Di Rosa, Philippe
Ramette, etc. Ces propositions artistiques
contribuent à faire d’Essonne en Scène
une expérience totale. Le château
accueille ainsi, pendant le festival, une
exposition majeure réunissant le choré-
graphe Philippe Decouflé et le vidéaste
Pierrick Sorin.

L’exposition
Figures emblématiques de la scène
contemporaine française, le chorégraphe
Philippe Decouflé et l’artiste Pierrick

Sorin revendiquent un goût commun
pour une approche ludique et transdisci-
plinaire de l’acte de création, tout autant
qu’un attrait pour la culture populaire ou
encore l’absurde du quotidien. Invité au
Domaine départemental de Chama-
rande, Philippe Decouflé propose d’ex-
plorer cette zone de contact, ce champ de
proximités, entre l’univers de Pierrick
Sorin et le sien au travers de Regards
croisés d’un myope et d’un presbyte, une
exposition conjointe inédite, notamment
autour d’installations vidéos et de dispo-
sitifs optiques qui mettent en scène le
corps – celui de l’artiste comme celui du
visiteur – et de ses mouvements.

Talents essonniens
Essonne en Scène réunit plusieurs géné-
rations et tendances musicales, et propose
une affiche où se côtoient des artistes ins-
tallés et des nouvelles têtes incarnées par
les Talents essonniens. Sept artistes ou
formations qui ont été sélectionnés parmi
quatre-vingt-cinq candidatures, puis
accompagnés par le RIF (Réseau des
musiques actuelles en Île-de-France) pour
donner le meilleur d’eux-mêmes devant
le public d’Essonne en Scène.

Vendredi 3 septembre
• FØR: duo folk guitare - violoncelle,
FØR ouvre le bal des festivités et fait
partie des sept talents essonniens pré-
sents sur scène cette année. Né d’une
rencontre entre Nico et Anna Louise,
FØR puise ses influences chez Damien
Rice, Nick Drake ou encore Radiohead.
Intimistes et sensibles, leurs chansons
ont la délicatesse d’une caresse. Au cœur
du Parc de Chamarande, venez y décou-
vrir leur jardin secret !
• Carole Pelé : entre chanson française et
pop urbaine, Carole Pelé signe un pre-
mier EP et nous livre ses espoirs, ses
doutes et ses colères. Diplômée des
Beaux-arts de Paris, Carole Pelé associe
à sa démarche musicale une expérience
plastique singulière à découvrir en live.
• Videoclub : la musique de Videoclub
retentit de Nantes à Mexico, de Paris à
Madrid et offre à la jeunesse une bande-
son pop acidulée 80’s. Alors que ses
chansons ont franchi la barre des
150 millions d’écoutes sur Spotify,
Adèle Castillon, accompagnée de deux
musiciens multi-instrumentistes, s’ap-
prête à emmener Videoclub à la rencon-
tre de son public. Prenez votre carte de
membre et rendez-vous au Festival
Essonne en Scène pour écrire le nouveau
chapitre de son histoire à ses côtés.
• 47TER: ne pas être comme les autres.
C’est la voie choisie par 47TER, ce trio
dont le nouvel album, Légende,
témoigne d’un éclectisme rafraîchissant.
« Le rap, c’est la nouvelle pop, avec le
temps ça devient un truc hybride avec de
la vraie musique derrière. Et si nous pou-
vons être les acteurs de ce changement,
c’est merveilleux ». Légende porte la
griffe 47TER, un mix de spleen adoles-
cent, d’accélérations rapologiques et de
mélodies faites pour être reprises par la
foule des fans en concert. Pierre Paul,
Lopes et Blaise sont de retour. C’est dés-
ormais au public de rentrer dans leur
Légende.
• Vianney: ces dernières années, on croi-
sait sa plume à travers les chansons qu’il
signait pour d’autres, Vianney est de
retour avec N’attendons pas. Véritable
hymne à la vie et aux passions qui nous
animent, ce nouvel album promet un
spectacle flamboyant, espiègle, familial

h

Le Domaine offrira un dépaysement bienvenu pour profiter complètement de ce voyage initiatique.

D
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et toujours plus chaleureux. Sa guitare à
la main, Vianney était tout aussi impa-
tient que nous de retrouver le bonheur de
la scène, c’est chose faite!

Samedi 4 septembre
• Cheshire : Cheshire, c’est avant tout
deux genres en apparence opposés.
Empruntant à la chanson française tout
en puisant son énergie dans la scène post-
rock actuelle, Cheshire mêle à plaisir la
poésie et le bruit. Après plusieurs
concerts (Rock en Seine, Elfondurock…
), c’est sur la scène d’Essonne en Scène
que le groupe présentera son premier EP
Absinthe sorti en février 2020.
• Ghinza: à mi-chemin entre l’esthétique
japonaise et un rock énergique aux mélo-
dies anglaises, Ghinza, ce sont quatre
jeunes Essonniens à l’origine du
rock’n’ramen. Du genre costauds et ten-
dres à la fois, leurs concerts débordent
d’énergie dont la saveur n’est qu’à
déguster. Bon appétit !
• Jean-Louis Aubert & Les sculpteurs de
vent: a-t-on vraiment besoin de présenter
Jean-Louis Aubert? Après Téléphone et
les Insus, il fait son come-back en solo en
2019 avec son album Refuge, qui s’ac-
compagne d’une version live sortie l’an-
née dernière. Jean-Louis Aubert revient
avec des ambiances plus calmes où la gui-
tare laisse de plus en plus de place au
piano et ses influences rock à la mélodie et
aux harmonies vocales ou instrumentales.
Multi-instrumentiste sur l’album, il est
aujourd’hui accompagné par ses musi-
ciens de cœur, Les sculpteurs de vent.
• Teacup Monster : entre rock nerveux et
mélodies fédératrices, Teacup Monster
c’est avant tout un énorme concentré
d’énergie déployé sur scène à chaque ins-
tant. Après avoir mis le feu dans de nom-
breux festivals et salles à travers la
France (Download Festival, Première
partie de Triggerfinger, Yarol Poupaud,
Mademoiselle K, etc.), le trio continue sa
tournée avec un show nouveau mais tou-
jours aussi intense.
• Hervé: avec Hyper, son premier album,
Hervé livre son âme en milliers de frag-
ments, comme autant de mantras intros-
pectifs et de refrains entêtants. Et s’il
n’hésite pas à laisser parfois le rythme
prendre le pas sur le sens, c’est parce que

le rythme pour lui c’est aussi du sens et
que les sonorités sont des mots.
• Catherine Ringer chante Les Rita Mit-
souko: fondé en 1979 par Catherine Rin-
ger et Fred Chichin, Les Rita Mitsouko
formaient le couple, à la ville comme à la
scène, le plus décalé du rock français.
Mélangeant humour, gravité, folie et
dérision, ouverts à toutes les influences
musicales, ils ont traversé les années avec
une grande aisance. Depuis la mort de
Fred Chichin en 2007, Catherine Ringer
donne une nouvelle vie au répertoire
pour notre plus grand bonheur.

Dimanche 6 septembre
• Turfu: ce duo futuriste relève avec une
simplicité déconcertante le pari de mêler
les rythmes dansants de l’accordéon et
les répétitions abstraites de l’électro-
nique. Raphaël Decoster et son accor-
déon ont écumé les bals d’Europe pen-
dant que Mathieu Souchet, à la batterie, a
fait école dans le jazz et l’électro. De leur
rencontre naît une transe hypnotique à la
fois brute et festive avec pour seul mot
d’ordre : faire danser!
• Dandyguel : champion de France d’im-
provisation en 2012, beatmaker, trois
premiers albums remarqués, une sélec-
tion aux inouïs du Printemps de Bourges,
des premières parties pour Youssoupha,
Disiz ou encore Nekfeu… la liste est
longue et ne s’arrête pas là! Dandyguel
vient de signer un nouvel album His-
toires vraies aux influences jazz, funk et
bossa-nova. Sur scène, à ne manquer
sous aucun prétexte!

• Boulevard des Airs : après des centaines
de concerts en France et dans le monde,
plusieurs disques d’or et de platine, des
millions de vues sur YouTube, Boulevard
des Airs revient avec Loin des yeux, un
album Carnet de bord sur l’histoire de ce
joyeux duo. Porté par des titres phares
tels que Je me dis que toi aussi, élue
chanson de l’année aux Victoires de la
musique ou Allez reste, titre francophone
le plus diffusé en radio en 2019, BDA n’a
pas fini de faire chavirer les foules!
• Suzane: ascension fulgurante pour cette
jeune artiste sudiste, avec un premier
album Toï Toï qui accumule des millions
d’écoutes en streaming et reçoit une Vic-
toire de la musique pour ses perfor-
mances scéniques. Personne ne semble
pouvoir l’arrêter ! Chanson française?
Électro? Les étiquettes ont peu de sens,
Suzane chante son époque, sans cynisme
ni raccourci. Rarement une artiste aura
aussi bien décrypté son époque, sans slo-
gan ni drapeau. Avec une générosité pas
dupe et une soif inextinguible d’aventure
sans filet. Suzane est prête, et vous?
Claudio Capéo : Claudio Capéo est
devenu un artiste incontournable de la
nouvelle scène française. Authentique et
au grain de voix singulier, il poursuit sa
dolce vita. Après le succès de Tant que
rien ne m’arrête, Claudio Capéo revient
avec un nouvel album franco-italien, inti-
tulé Penso a te. Des inédits, des duos, des
grands classiques de la chanson italienne
à la façon de l’artiste et avec comme
signature, sa voix toujours plus puissante
et attendrissante.

Catherine Ringer donne une nouvelle vie au répertoire des Rita Mitsouko.

D
. R

.

1397-P15 a 30 OK.qxp_ITI  30/08/2021  11:54  Page17



L’Itinérant n° 1397 — Du jeudi 2 septembre 2021 • 18

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES

France Relance finance la rénovation thermique

Magali Charbonneau, pré-
fète, directrice de cabinet
du préfet de région, et
Antoine Gobelet, préfet,

secrétaire général aux moyens mutualisés
de la préfecture de la région d’Île-de-
France ont visité le 27 août dernier, les
locaux de la Direction interrégionale des
douanes d’Île-de-France. Situé dans le
10e arrondissement, ce bâtiment bénéfi-
ciera d’une opération de rénovation éner-
gétique financée par le plan France
Relance.
Situés à proximité de la place de la
République, les locaux de la Direction
interrégionale des douanes d’Île-de-
France sont composés d’un bâtiment
principal et d’une annexe. Dans le
cadre du programme de rénovation
énergétique des bâtiments publics de
l’État prévu par le plan France
Relance, ces locaux vont faire l’objet
de travaux de rénovation permettant de
réduire de la consommation énergé-

tique et d’améliorer le confort ther-
mique et notamment la réfection des
façades sur rue et cour ainsi que l’amé-
lioration du confort thermique avec la
suppression de la production de cha-
leur carbonée.
Le projet prévoit également une opti-
misation des surfaces utilisables et le
reconditionnement des espaces en
bureau dans la structure annexe.
Ces travaux sont financés par France
Relance pour un montant compris entre
1 et 5 M€. Ils permettront un gain éner-
gétique de l’ordre de 30 % à 40 %.

La rénovation énergétique des bâti-
ments publics de l’État
L’État représente un parc immobilier
de près de 100 millions de m2 qui
maille l’ensemble de notre territoire
dont 17,6 millions de m2 en IDF. En
matière de transition écologique, l’État
se doit donc d’être exemplaire. Dans le
cadre de France Relance, un vaste pro-

gramme de rénovation de ses bâtiments
publics a été lancé par le Gouverne-
ment, à travers deux appels à projets :
• un AAP pour les bâtiments de l’ensei-
gnement supérieur et de la recherche ;
• un AAP pour le reste des bâtiments de
l’État.
Au plan national, plus de 4 000 projets
de rénovation pour près de 8 milliards
d’euros ont été proposés. En Île-de-
France, 351 candidatures ont été rete-
nues pour un total de 613 M€ d’euros.
Les projets ont été retenus au regard de
deux critères essentiels : leur perfor-
mance énergétique et la capacité à met-
tre rapidement en œuvre le projet, favo-
risant la relance des économies locales
et du secteur du bâtiment.

Pourquoi un volet de rénovation
énergétique des bâtiments publics
prévu par le plan France Relance ?
Alors que les bâtiments sont responsa-
bles du quart des émissions de gaz à
effet de serre en France et que l’immo-
bilier de l’État représente un parc
d’une ampleur exceptionnelle (97 mil-
lions de m2 et 191 000 bâtiments),
l’État s’engage donc et prend une large
part dans l’effort national de réduction
des consommations énergétiques et de
l’empreinte carbone, afin d’être exem-
plaire dans la gestion de son bâti et son
action contribuera à une dynamique à
l’échelle du pays (développement des
compétences du secteur du BTP en
matière de rénovation énergétique par
exemple).
Avec une réduction de la consomma-
tion énergétique de 400 à 500 millions
de kWhef prévue à l’issue des travaux,
l’investissement de France Relance
permettra de réduire considérablement
les émissions de CO2 et l’empreinte
carbone du parc immobilier de l’État.

Paris dans ses arrondissements 

Magali Charbonneau, préfète, directrice de cabinet du préfet de région, et Antoine Gobelet, 
préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés de la préfecture de la région d’Île-de-France.
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TRANSPORT

Bus à énergie propre

Le second appel d’offres massif
du programme Bus 2025 a pour
objectif de poursuivre le renou-
vellement du parc de bus

exploité par la RATP à l’électrique et au
biométhane. Cette ambition répond à la
volonté d’Île-de-France Mobilités de sup-
primer les bus diesel de son réseau et de
faire de la région Île-de-France une réfé-
rence mondiale du transport public urbain
routier très bas carbone. 3,9 millions de
déplacements quotidiens sont réalisés pour
toute ou partie en bus dans l’ensemble de
la Région.
La consultation pour l’acquisition de
bus standards électriques, d’un montant
maximum de 825 M€ sur 4 ans, a abouti
à la signature de 5 accords-cadres avec
Bluebus/Bolloré, Irizar, Iveco, Man et
Solaris. Dès leur signature, les premiers
marchés subséquents ont été attribués,
pour une durée de 2 ans, afin de couvrir
les livraisons de 2022 et de 2023.
Ces marchés subséquents représentent
un potentiel maximum de près de 450
bus et sont attribués à Bluebus/Bolloré
(158 véhicules), Irizar (113 véhicules)
et Iveco (180 véhicules). Ces derniers
viennent compléter l’attribution, en
mars dernier, des marchés pour l’acqui-
sition de bus standards et articulés fonc-
tionnant au biométhane. La consulta-
tion, d’un montant maximum de
575 M€ sur 4 ans, a abouti à la signature
de trois marchés. Les deux premiers ont
été attribués à MAN pour un montant
maximum respectif de 255 M€ et 91 M€
et, le troisième, à Iveco pour un montant
maximum de 229 M€.
Cette nouvelle étape du programme Bus
2025 traduit l’ambition de la RATP
d’être un acteur engagé en faveur du
développement durable. Un engagement
reconnu et soutenu par la Commission
européenne qui a récemment attribué

une nouvelle subvention pour la conver-
sion de dépôts de bus à l’électricité et au
biométhane exploités par la RATP en
Île-de-France. Au total, ce sont 50,7 M€
de subvention qui sont attribués au pro-
gramme Bus 2025 en 2020 et 2021 par la
Commission européenne.
Île-de-France Mobilités et la RATP ont
déjà attribué plusieurs marchés pour
l’achat d’autobus électriques ou biogaz
(en 2019 le plus important appel d’of-
fres européen d’autobus électriques
représentait un potentiel de commande
de près de 800 véhicules). Au total ce
sont 3 700 véhicules qui ont été ou
seront achetés pour l’ensemble du pro-
gramme de 2015 à 2025.

Île-de-France Mobilités et la RATP
engagés en faveur du développement
des transports durables à travers
Bus2025
Avec le plan Bus2025 financé par Île-
de-France Mobilités, l’autorité organi-
satrice des transports s’est engagée dans
une évolution technologique et écolo-
gique majeure avec l’objectif de conver-
tir la flotte et les centres bus du réseau

opéré par la RATP à l’électrique et au
biométhane à l’horizon 2025. Ce plan
permettra de diminuer de 50 % le bilan
carbone des bus exploités par la RATP
et de contribuer ainsi au développement
durable de la région Île-de-France. Le
parc de bus exploité par l’entreprise est
aujourd’hui composé de 4700 bus dont
258 véhicules électriques et 438 biomé-
thane et 1 115 hybrides. Pour cela, la
RATP transforme en profondeur son
outil industriel et adapte les centres opé-
rationnels bus aux technologies élec-
triques et biométhane à hauteur de 50 %
pour chacune de ces technologies,
conformément à la volonté d’Île-de-
France Mobilités. C’est un chantier
industriel colossal pour l’entreprise
puisque les travaux concerneront
jusqu’à 15 centres bus simultanément.
Actuellement, les centres de Créteil, de
Massy et de Bussy sont totalement
convertis au biométhane, 2 sites sont
convertis à l’électrique : Lagny (Paris,
XXe) et Corentin (Paris, XIVe) et un 3e

accueille ses premiers bus électriques :
Pleyel. Les travaux sont en cours sur 5
autres sites.

Une évolution technologique et écologique majeure.
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Seine-et-Marne 

VERNEUIL L’ÉTANG \ ANDREZEL

Aménagement d’un giratoire

En vue du projet de contourne-
ment de Guignes, le Départe-
ment de Seine-et-Marne
engage des travaux d’aména-

gement et de sécurité sur les communes
de Verneuil l’Étang et Andrezel. Ce
chantier, qui comprend l’aménagement
d’un giratoire et le recalibrage d’une por-
tion de la RD47, représente un investis-
sement de près de 1 M€. Les travaux ont
débuté le 30 août 2021, pour une durée
de 7 mois.
Afin de sécuriser la circulation sur les
communes de Verneuil l’Étang et
Andrezel, à l’entrée est de Guignes, la
direction des routes du Département
de Seine-et-Marne aménage un gira-
toire au carrefour des RD 47, 619 et

211. Elle procédera également au reca-
librage de la RD47 sur la commune
d’Andrezel. Le coût de ces travaux,
qui s’élève à 984 000 € TTC, est entiè-
rement financé par le Département de
Seine-et-Marne.
Durant toute la durée du chantier du
giratoire, soit depuis le 30 août et
jusqu’à fin mars 2022, les conditions
de circulation autour de ce carrefour
seront perturbées, avec la mise en
place :
• de déviations :
– lors de la fermeture de la RD47 et de
la RD211 ;
– lors des travaux de nuit (enrobés du
giratoire environ 6 nuits), avec ferme-
ture des RD 211, 47 et 619.

• d’une circulation alternée sur la
RD619 pendant certaines phases.
« Ces travaux d’aménagement permet-
tront de régler un problème de sécurité
et de faciliter la circulation dans ce
secteur. C’est donc un chantier impor-
tant pour améliorer la vie quotidienne
des riverains et des usagers, souligne
Jean-François Parigi. C’est aussi une
avancée significative en vue du projet
du contournement de Guignes, attendu
depuis de nombreuses années sur le
territoire, qui doit permettre de réduire
le trafic de poids lourds sur la com-
mune, avec un impact fort sur le cadre
de vie des habitants. J’en profite pour
saluer l’engagement sur ce dossier du
conseiller départemental et député de
Seine-et-Marne Jean-Louis Thiériot »,
ajoute le président du Département.
Le projet  de contournement de
Guignes consiste à réaliser un barreau
routier déviant la RD 619 par le sud au
travers de la plaine agricole depuis
l’est de Guignes jusqu’à l’entrée sud
de Yèbles au niveau de la RD353, à
l’ouest.
« Le Département reste mobilisé pour
que le contournement de Guignes
puisse voir le jour dans les meilleurs
délais. Ce projet vise non seulement à
délester le centre-ville de Guignes,
mais aussi à refaire de la RD619 un
axe structurant à l’échelle du territoire
et à améliorer la desserte des zones de
développement économique et d’habi-
tat du secteur, précise Olivier Lavenka,
vice-président en charge de l’aména-
gement du territoire, des routes, des
politiques contractuelles et de l’agri-
culture.
En attendant, la sécurisation du carre-
four situé à l’entrée est de Guignes et
le recalibrage de la route RD47 appor-
tera une réelle avancée en matière de
sécurité. »

Ce chantier, qui comprend l’aménagement d’un giratoire et le recalibrage 
d’une portion de la RD47, représente un investissement de près d’1 M€. 

Les travaux ont débuté le 30 août 2021, pour une durée de 7 mois.
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ENVIRONNEMENT

Espaces naturels sensibles en travaux

Le Département de Seine-et-
Marne poursuit son projet de
revalorisation des 22 espaces
naturels sensibles (ENS)

ouverts au public après un premier
réaménagement sur 5 sites qui s’est
achevé l’hiver dernier. Depuis fin août,
5 autres sites font l’objet d’une revalori-
sation : les Olivettes, le chemin des roses,
le Val du Haut Morin, le Tuf de la celle
et la plaine de Sorques.
Ces travaux d’une durée de 2 mois
seront réalisés afin d’améliorer le
confort du public et proposer des aires
pédagogiques. Les 5 ENS seront revalo-
risés en fonction de leur singularité.
Nature remarquable, patrimoine et cul-
ture, récréatif et loisirs sportifs… Ce
sont les 4 thématiques de ce projet de
revalorisation en accord avec la richesse
et les intérêts de chaque ENS.

Chemin des roses
Dans le cadre de cette démarche, le
thème choisi pour le chemin des roses
est « loisirs sportifs », en lien avec les
activités pratiquées sur le site. Les tra-
vaux allant d’octobre à novembre por-
tent sur :
• le renouvellement des panneaux d’ac-
cueil ;
• l’installation d’une signalétique
directionnelle vers des circuits de ran-
données et des points d’intérêts touris-
tiques ;
• la réorganisation du mobilier ;
• la création d’aires pédagogiques avec
des panneaux ;
• la réorganisation des poubelles.
Pour la sécurité de tous, certains tron-
çons du chemin des roses, signalés par
des panneaux, seront fermés au public
le temps des travaux. Le reste de l’es-
pace naturel sensible restera ouvert à la
visite. Plus d’informations sur le site le
chemin des roses.

Tuf de la Celle
Site géologique d’intérêt national, l’es-
pace naturel sensible le Tuf de la Celle
sera revalorisé au travers du thème
« patrimoine et culture ».
Les travaux prévus d’octobre à novembre
concernent la mise en place de nouveaux
éléments de mobilier (bancs) et de pan-
neaux d’interprétation. À noter : le chan-
tier nécessitera la fermeture totale du site
pendant plusieurs jours.

Val du Haut Morin
Dans le cadre de cette démarche, le site
du Val du Haut Morin a pour thème
« récréatif », en lien avec l’activité vélo-
rail Ferra Botanica proposée au public.
Les travaux prévus d’octobre à novembre
visent à renouveler et compléter l’offre
de visite, au travers des interventions sui-
vantes :
• pose de nouveau panneaux d’accueil,
aménagement d’un banc à la Ferté-Gau-
cher ;
• pose d’une signalétique directionnelle
vers des circuits de randonnée;
• création d’un espace pédagogique à la
halte de Meilleray (bancs et panneaux).
Le chantier sera relativement modeste et
ponctuel mais pour la sécurité de tous,
certains tronçons devront être fermés au
public le temps des travaux. Ces zones de
chantier seront balisées et signalées par
des panneaux. Le reste de l’espace natu-
rel sensible restera ouvert à la visite, de
même que l’activité vélorail Ferra Bota-
nica.

Les Olivettes
En raison de ses qualités écologiques et
ses nombreuses espèces d’oiseaux, le site
des Olivettes a pour thème la « nature
remarquable ». Les travaux de septembre
à novembre concernent :
• pose d’un nouveau panneau d’accueil ;
• création d’aires pédagogiques (bancs et

panneaux) entre les deux observatoires ;
• mises à jour des panneaux thématiques
déjà présents sur le site.
Le chantier sera court et peu impactant
pour la visite mais pour la sécurité de
tous, certaines zones seront fermées le
temps des travaux. Ces zones de chantier
seront balisées et signalées par des pan-
neaux. Le reste de l’espace naturel sensi-
ble restera ouvert à la visite.

Plaine de Sorques
Dans le cadre de cette démarche, le site
de la Plaine de Sorques a été choisi pour
le thème « nature remarquable » en lien
avec sa richesse écologique et paysagère.
Les travaux prévus de septembre à
novembre concernent les interventions
suivantes :
• pose de nouveau panneaux d’accueil ;
• pose d’une signalétique directionnelle
sur le grand parcours ;
• création d’aires pédagogiques (bancs et
panneaux) sur le grand parcours ;
• réfection de l’accès à l’observatoire
principal (pose d’une nouvelle palissade,
nouveaux panneaux).
Par sécurité, certains tronçons du site
devront être fermés au public le temps
des travaux. L’accès à l’observatoire
principal sera interdit pendant plusieurs
jours. Ces zones de chantier seront bali-
sées et signalées par des panneaux. Le
reste de l’espace naturel sensible restera
ouvert à la visite.

Les espaces naturels sensibles ont pour
objectifs :
– de préserver la qualité de sites, des
paysages, des milieux naturels et des
champs d’expansion des crues et d’assu-
rer la sauvegarde des habitats naturels;
– d’être aménagés pour être ouverts au
public, sauf exception justifiée par la fra-
gilité du milieu naturel.

Seine-et-Marne
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GRAND PARIS SEINE ET OISE

Street art sur le territoire

Lancée en 2019 par la commu-
nauté urbaine, l’opération « Un
mur, une œuvre » reflète la poli-
tique volontariste de Grand Paris

Seine et Oise (GPS&O) en faveur de la pro-
motion des cultures urbaines, en particulier
du street art. L’objectif: faire rayonner l’art
dans l’espace public pour le rendre acces-
sible à tous. Après Meulan-sur-Seine,
Breuil-Bois-Robert et Gargenville, les cinq
nouvelles communes, lauréates de l’appel
à projet 2021 d’« Un mur, une œuvre » sont:
La Falaise, Magnanville, Verneuil-sur-Seine,
Achères et Oinville-sur-Moncient. La phase
de réalisation des fresques est programmée
des mois d’août à octobre 2021.
L’affiche de cette saison 2, réunit Abys,
Jokolor (leur fresque a été réalisée en
août), Adec, le collectif Ecstatic Play-
ground en collaboration avec Zepha et
Rouge, des artistes reconnus sur la scène
nationale et internationale. Foisonnement
des styles, des inspirations et des tech-
niques, leurs créations et leurs talents sont
emblématiques de la vitalité du renou-
veau du courant muraliste. Une efferves-
cence qui place aujourd’hui le street art
au premier rang des mouvements artis-
tiques contemporains.
Conçue pour et avec les communes du
territoire, « Un mur, une œuvre » est le
pendant de l’opération « Graff ton équi-
pement ». Également conduite par
GPS&O, cette initiative consiste à propo-
ser à des artistes, des équipements com-
munautaires comme support d’expres-
sion. À ce titre, deux fresques géantes ont
déjà été réalisées par le collectif
Art’Osons sur les façades du stade nau-
tique international Didier Simond et à
l’entrée du conservatoire à rayonnement
départemental à Mantes-la-Jolie par le
duo d’artistes Monkey Bird.
Grâce à ce mix entre aménagement
urbain, culture et nouveaux usages de la
ville, l’ambition de la communauté

urbaine est de proposer, sur son territoire,
un itinéraire muséal à ciel ouvert.

La Falaise, école primaire des 3 tilleuls
Artiste: Abys
Né en 1991 à Avignon, l’artiste Abys est
établi à Nancy. Passionné par le dessin, il
commence le graffiti à 16 ans et entre-
prend une formation de technicien des
Arts appliqués pour mêler passion et
métier. Il expérimente alors différentes
techniques telles que l’illustration, la
peinture, la sculpture, le pochoir, les
affiches. Qu’il peigne des corps de
femmes avec délicatesse, des marionnet-
tistes effrayants ou des animaux fée-
riques, Abys apporte toujours une touche
de poésie. Ses peintures invitent au
voyage, et nous embarquent dans des
mondes colorés regorgeant de person-
nages étranges, inquiétants ou attendris-
sants. Il a développé à coups de crayon un
bestiaire fantastique, du rat jazzman au
raton laveur-voleur, qu’il recompose sur
certaines fresques murales.

Magnanville, façade de l’ancienne mai-
rie
Artiste: Jokolor
Jokolor commence à peindre sur les murs
en 1998, et évolue dès 2005 vers des pro-
jets artistiques participatifs et des
fresques collectives. Son travail se base
sur la couleur et le ressenti, la démarche
« de faire ensemble » devient aussi
importante que le résultat esthétique final
des œuvres. L’instantanéité de la création
et l’esprit de collaboration dans la réalisa-
tion des œuvres favorisent naturellement
le lien social. Début mai 2012, Jokolor
lance un projet itinérant au niveau natio-
nal basé sur la création artistique parta-
gée, nommé « Tour de France en cou-
leurs ». Ce projet lui a permis de sillonner
le pays et réaliser plusieurs dizaines de
fresques collectives.

Verneuil-sur-Seine, école maternelle
Françoise Dolto
Artiste: Adec
Du 20 au 30 septembre, une collaboration
avec les élèves est prévue le 17 septem-
bre, le principe recueillir leurs paroles
comme source d’inspiration.
Né à Paris en 1985, Adec est très vite
attiré par tous les domaines qui touchent
à la création. Installé depuis 2013 à
Logrian, petit village du Piémont Ceve-
nol, c’est à Paris qu’il découvre la pein-
ture par l’art urbain dans les années 2000.
Diplômé de l’Institut Van der Kelen,
école de trompe-l’œil à Bruxelles, la
construction de son travail est basée sur
un jeu de lignes et de couleurs qui forme
un équilibre et offre une lecture d’ensem-
ble.
Il joue également sur les accumulations et
superpositions, qui permettent de décou-
vrir des éléments, souvent cachés au pre-
mier regard. Il compose avec différents
outils et techniques (bombes, pinceaux
ou rouleaux, gravures, encres, collage
mais aussi sculpture, soudure).

Achères, mur de la chaufferie du quar-
tier des Champs de Villars
Artistes: collectif Ecstatic Playground en
collaboration avec Zepha
Des ateliers d’initiation au street art
étaient prévus les 28 et 29 août dans le
cadre de la fête des quartiers de la com-
mune et des rencontres entre les habitants
et les artistes courant septembre. Réalisa-
tion de la fresque du 13 au 30 septembre.
Créée en 2013, l’association Ecstatic
Playground regroupe un collectif d’ar-
tistes – musiciens, photographes,
vidéastes, peintres, plasticiens… Le col-
lectif, évolue au gré des rencontres et affi-
nités. Leurs activités sont multiples, com-
plexes, mais ils défendent une idée aussi
simple que fragile: la culture.
Né en 1977, Vincent Abadie Hafez, alias
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SAINT-CYR-L’ÉCOLE

Mobilité douce et partage

Les mobilités douces occupent une
place croissante dans le partage
de l’espace public. Consciente
de cette réalité, la ville de Saint-

Cyr-l’École adapte ses infrastructures pour
répondre aux besoins des cyclistes et pour
offrir à tous des axes de circulation partagés
et sécurisés.
Arceaux à vélos, sas vélos, doubles sens
cyclables, la Ville voit fleurir de nou-
veaux aménagements dans les rues pour
le plus grand bonheur des cyclistes!

De nouveaux arceaux à vélo
Hôtel de Ville, Marché couvert du Mail
Fabien, Place des Justes, Bureau de
Poste, Stade Leluc… De nouveaux
arceaux de stationnement pour les vélos
sont en cours d’implantation dans cinq
points de la commune. Un équipement
indispensable pour se déplacer à deux
roues tout en sécurisant son matériel.
réservé aux vélos

Des sas au pied des feux tricolores
Trop souvent ignoré par les véhicules à
moteur, l’espace dévolu aux cyclistes au
pied des feux tricolores sera renforcé par
la création de sas à vélo, zone dédiée et
identifiée visuellement au sol. Ces zones
d’attente cyclables permettent aux
cyclistes de se rendre visibles auprès des
usagers motorisés mais également de

changer de direction en toute sécurité. Le
non-respect de cet aménagement est pas-
sible d’une contravention de 35 € si le
véhicule motorisé s’avance dans le sas
vélo, lors d’un bouchon et lorsque le feu
est vert. Lorsque le feu est rouge, cette
infraction est considérée comme un
« non-respect de la ligne d’arrêt au feu
rouge », et la contravention peut atteindre
135 € et le retrait de 4 points du permis.
Des doubles sens cyclables sont égale-
ment créés dans des « zones 30 », à com-
mencer par les rues Gérard Philipe et
Gambetta notamment. Cet aménagement
consiste à autoriser les cyclistes à rouler
dans les deux sens, y compris si la route
est à sens unique. Cette autorisation ne
s’applique pas aux véhicules deux roues
motorisés.
Enfin, toujours dans une dynamique
d’écoute et de proximité, les élus sont
allés à la rencontre des parents d’élèves
Saint-Cyriens, devant les établissements
scolaires, afin de recueillir leurs besoins
et d’identifier les éventuels problèmes de
stationnement de cycles ou de trotti-
nettes. L’occasion d’échanger avec les
administrés pour mieux comprendre
leurs usages.
Ces nombreuses initiatives ont pour
objectifs de faciliter et démocratiser plus
encore le développement des mobilités
douces dans cette ville.

Zepha, est un artiste qui vit et travaille à
Toulouse. Il prend part au mouvement
graffiti dès 1989. Formé aux arts gra-
phiques, il enrichit sa pratique en se
consacrant à l’apprentissage des tech-
niques calligraphiques traditionnelles.
Influencé par les travaux d’Hassan Mas-
soudy et de Georges Mathieu, il déve-
loppe un langage visuel singulier.
Reconnu comme l’un des fondateurs de
la calligraphie urbaine, il participe ainsi
à la diffusion d’une esthétique nouvelle.
Ses compositions abstraites, métho-
diques et condensées, prennent place
dans l’espace public à travers des
œuvres murales monumentales, en
Europe et au Moyen-Orient. L’expres-
sion gestuelle et la notion de mouve-
ment sont deux ancrages fondamentaux
de son processus créatif.

Oinville-sur-Montcient, Salle polyva-
lente
Artiste: Rouge
Du 18 au 24 octobre.
Rouge se définit, « Ni vandale, ni graffi-
tiste », c’est par impulsion contextuelle
qu’elle en vient à la peau des villes pour
chercher un public et l’immédiateté en
supprimant le décalage entre l’instant de
l’atelier et celui de l’exposition. Citadine
convaincue, elle cherche le vert trottoir, la
fable, la mythologie latente dans l’iden-
tité́ d’une rue, d’un quartier.
Rouge travaille depuis ses débuts par col-
lage ou fresque dans l’espace public.
Places, lieux destinés à des reconfigura-
tions urbaines imminentes, contes de
quartier ou toiles blanches en
atelier sont les théâtres de ses interven-
tions, et autant d’occasions de déployer
des figurations jamais symboliques mais
toujours narratives.
Elle cherche à déplacer le regard par le
biais de petites fables, souvent impré-
gnées de violences délicates et de littéra-
ture un brin obsolète, ouvrir un interstice
dans un espace quadrillé, plaider l’option
de la poésie, fabriquer des oasis d’un ins-
tant dans le désert.

La Ville voit fleurir de nouveaux aménagements dans les rues pour le plus grand bonheur des cyclistes

Yvelines
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Essonne 

Afin d’encourager le développe-
ment des voitures propres sur
son territoire, la commune de
Bièvres se dote de six bornes de

recharge pour les véhicules électriques en
collaboration avec le Syndicat intercom-
munal pour le Gaz et l’électricité en Île-de-
France (Sigeif).
100000, c’est le nombre de véhicules
électriques estimé en Île-de-France en
2022. Réduction des gaz à effet de serre et
des nuisances sonores, amélioration de la
qualité de l’air, la mobilité électrique est
promise à un bel avenir.
Afin de répondre aux besoins de ce
déplacement propre, Bièvres a sollicité
le Sigeif pour installer des infrastruc-
tures de recharge pour véhicules élec-
triques (IRVE).

Où seront installées les bornes?
Deux bornes de 22 kW sur le parking
de la gare ainsi que sur celui des écoles.
Celles-ci permettront une recharge en
Journée en moins de 2 heures et une
recharge complète la nuit entre 20h et
8h à un tarif préférentiel et forfaitaire
de 10 €.
Deux bornes 24 kW/OC sur le parking
Victor Hugo (à côté de la mairie). Ces
deux bornes permettront une recharge
accélérée de la batterie à 80 % en
moins d’une heure.
Le véhicule et la borne communique-
ront ensemble pour adapter la puis-
sance de charge à celle maximale
admise par votre véhicule.

Tarif et modalités de paiement
Les bornes de recharge seront interopéra-
bles, vous pourrez donc payer avec la
carte de l’opérateur de mobilité de votre
choix (suivant ses conditions tarifaires)
ou par carte bleue via l’application
mobile (au tarif Sigeif). Le tarif Sigeif, le
parcours client et le numéro d’assistance

seront affichés sur chaque borne.
Le coût du kWh variera entre 19,1 et 32,5
centimes d’euros en fonction de la puis-
sance admise par votre véhicule.
La tarification se fera à la minute et sera
facilement mesurable. Vous pourrez éga-
lement réserver une borne à distance.
Les travaux sont en cours de finalisation
pour une ouverture du service à l’au-
tomne.

Opération financée par le Sigeif
Le service clés en main proposé par le
Sigeif comprend à la fois l’installation,

l’entretien et l’exploitation de ces infra-
structures de recharge pour véhicules
électriques. Une opération pour laquelle
la ville de Bièvres ne dépense pas un euro,
l’ensemble des coûts est pris en charge
intégralement par le syndicat d’énergie.

Réseau de recharge
Le Sigeif ainsi que deux autres syndicats
d’énergie et deux communautés d’agglo-

mération, représentant un total de 2,9 mil-
lions d’habitants, ont conclu un accord
pour permettre aux utilisateurs de véhi-
cules électriques de passer d’un réseau de
bornes de recharge à un autre. Fini les
fameux « surcoûts d’itinérance » généra-
lement liés au passage de l’un à l’autre,
d’un opérateur à l’autre ou d’un territoire
à l’autre.
Désormais les « électromobilistes » abon-
nés aux réseaux de bornes de recharge
pour véhicules électriques du Sdesm
(Ecocharge77), de la communauté d’ag-
glomération Paris Saclay (91), de la com-

munauté d’agglomération Rambouillet
Territoires (78) et du Smoys (91) peu-
vent utiliser leur badge habituel pour
effectuer leur recharge sur le réseau du
Sigeif sans surcoûts d’itinérance.
En développant un large réseau de
points de recharge, ces collectivités
locales se sont fortement engagées en
faveur du développement de la mobilité
électrique en Île-de-France. Elles coor-
donnent leurs efforts pour simplifier et
faciliter l’utilisation de ces bornes afin
de garantir le principe d’interopérabi-
lité des réseaux et aussi offrir leur ser-
vice sans surcoût par rapport à leur
grille de tarifs respective.
Le choix d’un exploitant commun (Izi-
via, filiale à 100 % d’EDF) pour assu-
rer la pose, la maintenance et l’exploi-
tation de leur réseau respectif permet
au Sigeif d’ouvrir son propre réseau à
un maximum d’utilisateurs avec une

grille tarifaire unique pour les abonnés et
les non-abonnés et sans surcoûts d’itiné-
rance.
À fin février 2021, le Sigeif aura mis en
service 240 points de recharge sur 52
communes de la première et la deuxième
couronne de Paris. D’ici la fin de l’année,
l’ensemble des signataires de l’accord
exploiteront près de 1 400 points de
recharge.

BIÈVRES

Mobilité électrique

Réduction des gaz à effet de serre et des nuisances
sonores, amélioration de la qualité de l’air, la mobilité

électrique est promise à un bel avenir.
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Cet été, Idex, le concession-
naire de chaleur et d’eau
froide servant à la climatisa-
tion du quartier d’affaires, a

lancé les premiers travaux de verdisse-
ment du réseau de chauffage de Paris La
Défense en utilisant des déchets végé-
taux : les agropellets. Un engagement
qui date de 2009.
Idex, ex-Enerthem, rebaptisé récem-
ment au nom de sa maison mère,
exploite en effet le plus grand réseau
de chaleur et de froid de France, avec
ses 120 immeubles de bureaux et plus
de 11 000 logements raccordés.
Aujourd’hui, le quartier d’affaires se
chauffe au
fioul,  mais
d e p u i s
q u e l q u e s
années déjà, les
normes obli-
gent de nou-
velles construc-
tions moins
gourmandes en
énergie fossile
en vue de
réduire l’ im-
pact énergé-
tique.

Des déchets
végétaux pour
réduire l’impact carbone
Pour ce faire, Idex poursuit son verdis-
sement en misant sur les agropellets,
des granulés produits à partir  de
déchets agricoles. Ces déchets végé-
taux sont riches en source d’énergie
renouvelable, peu chers et produits
localement.
L’usage des agropellets permettra éga-
lement de réduire l’impact carbone en
réduisant le rayon de récolte, mais
aussi de catalyser l’économie locale en

créant de nouveaux emplois autour de
la récolte, du conditionnement et de
l’acheminement des résidus agricoles.
À terme, le quartier d’affaires de Paris
La Défense atteindra un taux d’éner-
gies renouvelables de 60 % et une
réduction annuelle de 54 000 tonnes de
CO2 pour ainsi devenir le premier
quartier d’affaires certifié « vert » à
l’échelle européenne.

La phase opérationnelle lancée
depuis l’été
Les travaux ont commencé début
juin 2021 et se poursuivront jusqu’en
octobre 2022. Pour verdir son réseau,

la centrale Idex, implantée à Courbe-
voie, derrière la Grande Arche, va voir
tout son site se transformer. Un sys-
tème de broyage va être mis en place
pour transformer les agropellets en
fine poudre afin d’alimenter le brûleur
de la chaudière.  Les conduits de
fumées vont être transformés pour
accueillir les déchets agricoles, et
deux chaudières vont passer du fioul
aux agropellets. Une nouvelle zone de
déchargement va être construite, ainsi

qu’un volume de stockage de 1 500 m3,
pour répondre au besoin de la conces-
sion pendant les périodes de grand
froid.

C’est un tournant dans l’histoire du
quartier d’affaires qui s’est réalisé au
1er janvier 2018, avec la fusion des
compétences de l’Epadesa (Établisse-
ment public d’Aménagement de La
Défense Seine Arche) et Defacto (Éta-
blissement public de Gestion et d’Ani-
mation de La Défense) au sein d’un
même établissement public local :
Paris La Défense.

La nouvelle
g o u v e r n a n c e
répond à un
enjeu de
modernisation
du quartier
d ’ a f f a i r e s
nécessaire pour
conforter son
a t t r a c t i v i t é .
L’enjeu priori-
taire est de
transformer le
quartier d’af-
faires en un
quartier de vie.
Cela passe éga-
lement par la

rénovation, voire le renouvellement
des ouvrages et espaces publics du
quartier.
Paris La Défense réunit les compé-
tences d’aménagement et de gestion lui
permettant de poursuivre l’évolution
du quartier et rivaliser avec ses
concurrents internationaux. L’établis-
sement continue d’assurer la gestion
quotidienne, tout en développant l’ani-
mation des espaces publics et le déve-
loppement de projets urbains.

PARIS LA DÉFENSE

Le réseau de chauffage passe au vert

Idex poursuit son verdissement en misant sur les agropellets, des granulés produits à partir de déchets agricoles.
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Hauts-de-Seine 

GRAND PARIS SEINE OUEST

Jazz et improvisation

Les conservatoires de Grand Paris
Seine Ouest (GPSO) proposent
un CPES « Jazz & musiques
improvisées » pour préparer en

2 ou 3 ans les concours d’entrée dans l’en-
seignement supérieur. Ce cursus constitue
également aujourd’hui un prérequis pour
l’accès au Diplôme d’État. Les inscrip-
tions pour l’année 2021-2022 sont
ouvertes, et le concours d’entrée aura lieu
le lundi 20 septembre 2021 au conserva-
toire de Boulogne-Billancourt.
La coordination administrative du cursus
est assurée par le CRR de Boulogne-Bil-
lancourt. La coordination pédagogique
du cursus est assurée par Julien André.
Ce cursus communautaire est sous la res-
ponsabilité d’un directeur pilote, Jean-
Luc Tourret, directeur du CRR de Bou-
logne-Billancourt, en lien avec Isabelle
Fernier, directrice du conservatoire Issy-
Vanves, et David Zambon, directeur du
conservatoire de Meudon.

Présentation de la formation
Le CPES Jazz & Musiques improvisées
a pour objectif d’accompagner et d’ai-
der chaque étudiant à révéler et dévelop-
per son propre langage musical, en
s’inscrivant dans l’histoire et la culture
du jazz et des musiques improvisées
d’hier et d’aujourd’hui.

Le cursus favorise l’autonomie de l’étu-
diant et la capacité à jouer avec d’autres
musiciens. Il propose ainsi des situa-
tions musicales très diverses, sous
forme d’ateliers au sein des conserva-
toires ou de concerts en partenariat avec
d’autres structures. Les petites et
grandes formations permettent aux étu-
diants de se produire sur scène tout au
long de l’année et de présenter un réper-
toire traditionnel, moderne et contem-
porain.
Les cours se déroulent aux conserva-
toires de Boulogne-Billancourt et
d’Issy-les-Moulineaux en fonction des
disciplines.

Concours d’entrée 2021-2022
Le concours d’entrée en CPES Jazz &
Musiques improvisées aura lieu le lundi
20 septembre 2021 au conservatoire à
rayonnement régional de Boulogne-Bil-
lancourt.
• Dossier d’inscription : pour vous ins-
crire au concours d’entrée du CPES
Jazz & Musiques improvisées, retirez le
dossier d’inscription à l’accueil du
conservatoire ou téléchargez-le. Une
fois complété, le dossier doit être ren-
voyé par courrier ou déposé à l’accueil
du conservatoire au plus tard 2 semaines
avant la date du concours.

Programme des épreuves
• Interprétation
Connaître par cœur 5 thèmes imposés,
et pouvoir les interpréter (jouer le thème
et improviser sur la structure qu’il pro-
pose) :
• In Your Own Sweet Way (Dave Bru-
beck) ;
• Everything Happens To Me (Mat Den-
nis / Tom Adair) ;
• Laguna Venetta (Henri Texier) ;
• For Jan (Kenny Wheeler) ;
• Like someone in love (Jimmy Van
Heusen / Johnny Burke).

• Improvisation
Improvisation solo imposée, sur un
sujet donné au moment de l’épreuve :
sons fixés sur support, sujet littéraire,
film…
• Déchiffrage/Mémorisation
Déchiffrage et mémorisation d’un texte
unique mais adapté à chaque instru-
ment, comportant une séquence écoutée
en loge à rejouer de mémoire.
• Entretien
Un entretien avec le jury portant sur les
motivations du candidat.

CRR de Boulogne-Billancourt,
Accueil scolarité, 22 rue de la Belle-
Feuille, 92100 Boulogne-Billancourt.
Rens. à jazz@seineouest.fr et au
01 4131 8310.

Grand Paris Seine Ouest est né le 1er jan-
vier 2010 de la fusion de deux commu-
nautés d’agglomération: Val de Seine et
Arc de Seine. Au sein de la Métropole du
Grand Paris, l’Établissement Public Ter-
ritorial Grand Paris Seine Ouest (GPSO)
réunit 8 villes de l’Ouest parisien: Bou-
logne-Billancourt, Chaville, Issy-les-
Moulineaux, Marnes-la-Coquette, Meu-
don, Sèvres, Vanves et Ville-d’Avray.Les cours se déroulent aux conservatoires de Boulogne-Billancourt et d’Issy-les-Moulineaux.
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MONTREUIL

Foire Emmaüs Alternatives

L’association Emmaüs
Alternatives est de
retour pour la troi-
sième édition de la

Foire au 260 rue de Rosny les
vendredi 3 et samedi 4 septem-
bre, de 11h à 21h.
Un événement festif avec de
nombreuses programmations
pour tous, doublé de la célé-
bration du 30e anniversaire de
l’association.
Un événement de la rentrée à
ne pas rater si vous recherchez
à la fois des kilos de vêtements
et d’accessoires, faire travail-
ler les locaux montreuillois en
circuit court, manger et boire
entre un atelier jardinage et
une expo, le tout ambiancé par
des DJs !

Programme
La fameuse vente au kilo d’Emmaüs
Alternatives sur plus de 250 portants !
1 kg = 10 euros + 1 bonne action ! Pour
les hommes femmes, enfants et pour le
bonheur de votre portefeuille.
Du vert du 93 avec Murs à fleur stand
de fleurs Montreuilloise ultra-locales et
de saison, récoltées le matin et vendues
en bouquets frais ou secs, issues des
récoltes 100 % Montreuil et un atelier
jardinage avec La Bergerie des Malas-
sis, mais aussi des plantes du Goût des
Plantes.
Des foodtrucks pour le midi et le soir
Puccia, Christy Crêpes et Capriciosa,
plus du sucré pour le goûter grâce au
Glace Martinez.
Pour se rafraîchir, des jus de fruits frais
avec My Nature Juice pour boire vos 5
légumes par jour en une seule prise !
Mais aussi la célèbre bière La Mon-
treuilloise et le Vingt Deux.
Le Photomaton Figure sera à disposi-

tion de tous, dans la cabine en bois, der-
rière le rideau, pressez le bouton à l’in-
fini pour déclencher les flashs et glissez
les tickets dans vos poches.
Un atelier upcycling guidé par notre
studio design Les Résilientes, pour un
moment d’apprentissage autour de l’art
du pliage ou de la couture.
Un vide-dressing des
influenceur.euse.s avec TAKK qui a
pour volonté de défendre l’idée d’une
mode plus responsable, en offrant une
seconde vie à de jolies pièces, issues
des plus belles marques et choisies
avec soin. Pour chaque achat, un don
est reversé à une association qui diffère
chaque mois, pour soutenir de nom-
breuses causes.
Kelbongoo vous proposera des fruits et
légumes de saison, ainsi que de la petite
épicerie. Pionnier du circuit court
social et solidaire à Paris : avec leur sys-
tème de commandes, pas de gaspillage
alimentaire, les producteurs sont juste-

ment rémunérés et les consommateurs
ont accès à de bons produits à petits
prix !
Le collectif de Ostud Record pour la
journée de vendredi assurera l’am-
biance musicale.
Neasso de Demolisha collectif pionnier
de la scène montreuilloise pour la soirée
du vendredi.
Côté samedi, MoCoeur ouvrira le bal pour
passer le relais à MàoKé de White Label
Radio, Blaz clôtura ce week-end de folie
avec sa meilleure énergie.
Leur ressourcerie L’Alternative fera une
collecte de produits d’hygiène neufs
lors de la Foire. Apporter des sham-
pooings, savons, serviette hygiénique,
dentifrice etc. afin d’aider les personnes
dans la précarité.
Des activités pour les enfants : château
gonflable, jeux de bois, jeux de ker-
messe, sculpture sur ballon…

Rens. sur https://www.montreuil.fr/

Un événement festif avec de nombreuses programmations pour tous.
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Seine-Saint-Denis 

PLAINE COMMUNE

Formations et emplois

Avec l’opération « 2024, toutes
championnes, tous cham-
pions! », 500 habitants du ter-
ritoire de Plaine commune (Vil-

letaneuse et les 8 villes affiliées) vont
bénéficier d’une formation jusqu’en 2022.
Les prochaines débutent en septembre. Si
vous souhaitez devenir assistant cybersé-
curité ou savoir piloter un drone, l’établis-
sement public territorial vous offre des
opportunités.
Développé dans le cadre du Plan d’inves-
tissement de compétences, l’opération
« 2024, toutes championnes, tous cham-
pions! » vise à faire gagner les deman-
deurs d’emploi en compétence. L’objec-
tif est de permettre aux
Séquano-Dionysiens d’occuper des
emplois dans les secteurs les plus dyna-
misés par les Jeux olympiques et para-
lympiques de Paris 2024. Ce plan est
financé grâce au fonds social européen.

Assistant cybersécurité
Une formation au métier d’assistant
cybersécurité de quatre mois à compter
du 27 septembre, précédée d’un séjour de
cohésion de quatre jours en centre Val de

Loire ou une formation au pilotage de
drone de deux semaines avec un séjour
de cohésion… Ce sont les deux forma-
tions proposées par le Plan d’Investisse-
ment dans les Compétences, « 2024,
toutes championnes, tous champions! »
pour le mois de septembre 2021.
Le métier d’assistant cyber permet d’ai-
der les directeurs des systèmes d’infor-
mation, les risk manager ou bien les délé-
gués à la protection des données, dans les
opérations de proximité avec les utilisa-
teurs de systèmes d’information.
Ce métier ne nécessite pas de formation
technique. Il est accessible à un niveau
Bac ou à des personnes en reconversion
ou évolution professionnelle.
« Les actions menées par les assistants
cyber permettent de réduire les surfaces
d’attaques informatiques en aidant les
utilisateurs et en vérifiant les points de
conformité et de réglementation. Cette
formation permet de déboucher sur un
emploi d’assistant cyber, de poursuivre
vers un cursus technique de cybersécu-
rité ou s’orienter vers les métiers de la
conformité. »
14 places sont disponibles. Les postu-

lants seront conviés à une réunion collec-
tive et de sélection, le 01, 08 ou le 15 sep-
tembre 2021, suivie de deux entretiens
individuels.

Pilotage de drone : 70 heures pour
décoller
Prise de vue aérienne, surveillance de
bâtiment, relevé cartographique, l’utili-
sation des drones se développe, dans des
secteurs économiques variés, audiovi-
suel, mais aussi l’industrie ou la sécurité.
À la fin du cursus, vous devrez connaître
la réglementation, le fonctionnement,
avoir les bases de la maintenance du
drone et être autonome lors du pilotage et
des prises de vues. Les personnes sélec-
tionnées seront conviées à une réunion
d’information collective et de sélection le
mardi 31 août 2021.
Pour postuler à ces deux formations,
deux conditions sont à remplir, être dis-
ponible à plein temps dès le 20 septem-
bre, et être inscrit à Pôle emploi.
Chaque participant fera l’objet d’un
accompagnement individuel par un
chargé de mission, durant un an, à comp-
ter de son entrée dans le programme.

Rens. à sally.benhamdine@plainecom-
mune.fr et julien.barege@plainecom-
mune.fr;

Le territoire de Plaine Commune
(Aubervilliers, Épinay-sur-Seine,
L’Île-Saint-Denis, La Courneuve, Pier-
refitte-sur-Seine, Saint-Denis, Saint-
Ouen, Stains et Villetaneuse) se déploie
à la limite nord de Paris, en Seine-
Saint-Denis, avec une population riche
d’une très grande diversité, une forte
présence de l’activité économique, un
réseau de transports dense, d’impor-
tantes voies d’eau et deux parcs dépar-
tementaux.

Une formation au métier d’assistant cybersécurité 
de quatre mois à compter du 27 septembre est notamment proposée.
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CHARENTON-LE-PONT

Concertation sur le projet Charenton-Bercy

Val-de-Marne

Une procédure qui permettra l’adaptation du Plan de Prévention des Risques Inondation et la mise en compatibilité du Plan local d’urbanisme.

D
. R

.

Après la procédure de création
de Zone d’Aménagement
concerté (Zac) lancée en 2020,
Grand Paris Aménagement

engage à l’automne une Procédure inté-
grée Grande Opération d’Urbanisme qui
permettra l’adaptation du Plan de Pré-
vention des Risques Inondation (PPRI)
et la mise en compatibilité du Plan local
d’urbanisme (PLU).
En application de l’article L103-2 du
code de l’urbanisme, cette mise en com-
patibilité du PLU étant soumise à éva-
luation environnementale, doit faire
l’objet d’une concertation préalable.
Cette concertation, qui vise à associer
les habitants et les personnes concer-
nées à la mise en compatibilité du PLU,
se tiendra entre le 30 août et le 28 sep-
tembre 2021.
Pour participer à cette concertation, les
Charentonnais pourront :
• consulter le dossier de mise en com-
patibilité du Plan local d’urbanisme au
service urbanisme de la Mairie de Cha-

renton, 49, rue de Paris, aux horaires
d’ouverture habituels de la Mairie et
déposer leurs remarques sur le registre
d’observation ;
• consulter le dossier sur le site internet
de la ville de Charenton-le-Pont
www.charenton.fr, de l’EPT Paris Est
Marne&Bois www.parisestmarne-
bois.fr, ou du projet www.charenton-
bercy.fr et envoyer des remarques à
l’adresse mail bercy@charenton.fr ;
• prendre part à la réunion publique
dédiée qui se tiendra le 9 septembre à
19h au Gymnase Maurice Herzog, 7-9
rue du Nouveau Bercy, à Charenton-le-
Pont
Sur la même période du 30 août au
28 septembre se tient aussi une étape
importante en vue de la création de la
Zac Charenton-Bercy : la participation
du public par voie électronique, telle
que prévue par l’article L123-9 du
code de l’environnement.
Cette participation vise à recueillir les
observations et propositions du public

sur le projet avant son autorisation par
l’autorité compétente.
Le dossier soumis à la participation est
constitué notamment de l’évaluation
environnementale du projet, de l’avis
de l’autorité environnementale et du
mémoire en réponse.
Sur cette période, les pièces du dossier
sont consultables sur le portail internet
des services de la préfecture www.val-
de-marne.gouv.fr/Publications/AOEP-
Av i s - d - o u v e r t u r e - d - E n q u e t e s -
Publiques. Les observations relatives
au projet peuvent être adressées à pref-
e n q u e t e p u b l i q u e @ v a l - d e -
marne.gouv.fr.
Les demandes techniques, enfin, sont à
adresser à zac-charenton-
bercy@grandparisamenagement.fr.

Téléchargez le document de présenta-
tion de la révision du Plan local d’ur-
banisme de Charenton-Le-Pont (Zac
Charenton-Bercy) sur www.grandpa-
risamenagement.fr/
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Val-de-Marne 

ÉDUCATION

SOS Rentrée

Depuis 30 ans, le Conseil
départemental du Val-de-
Marne anime et met en œuvre
le dispositif SOS Rentrée afin

d’accompagner les jeunes Val-de-Mar-
nais rencontrant des difficultés d’affec-
tations dans le cadre de leurs inscriptions
à la rentrée scolaire. Pour la rentrée
2021-2022, plus de 20 jeunes sont d’ores
et déjà aidés par les équipes départemen-
tales, en lien avec 27 villes partenaires,
les services de l’Éducation nationale et
l’ensemble de la communauté éducative.
À chaque rentrée scolaire, en moyenne
500 collégiens, lycéens ou étudiants
val-de-marnais se tournent vers le
Département pour qu’il les aide à trou-
ver une affectation. En 2020, SOS ren-
trée a ainsi accompagné 673 jeunes, et
a permis à 457 d’entre eux d’obtenir
une affectation. Depuis sa création en
1989, plus de 20 000 jeunes ont été
aidés ou orientés.

À qui s’adresse SOS Rentrée ?
Plusieurs conditions doivent être rem-
plies pour bénéficier de SOS rentrée :
• être élève dans un collège, un lycée
ou en études supérieures ;

• résider dans le Val-de-Marne ;
• être sans affectation pour la rentrée
scolaire ;
• s’être fait connaître auprès des insti-
tutions de l’Éducation nationale : rec-
torat ou direction départementale des
services de l’Éducation nationale.

Comment bénéficier de SOS Rentrée?
Les jeunes sans affectation peuvent
contacter dès maintenant la perma-
nence SOS rentrée organisée dans leur
ville ou le Département :
• par courriel en écrivant à sdj@valde-
marne.fr ;
• par téléphone au numéro gratuit 0
800 24 94 94 (du lundi au vendredi de
9h à 12h et de 14h à 17h).
Depuis le 23 août, une permanence
physique est assurée par le Départe-
ment à Créteil afin d’accueillir les
jeunes n’ayant pas de permanence
dans leur ville, au Conseil départe-
mental du Val-de-Marne, Immeuble
Pyramide, Service jeunesse, 80 avenue
du Général de Gaulle, à Créteil.

Rens. sur www.valdemarne.fr/a-
votre-service/education/sos-rentree/

SOS Rentrée accompagne les jeunes Val-de-Marnais rencontrant 
des difficultés d’affectations dans le cadre de leurs inscriptions à la rentrée scolaire.

C
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VILLENEUVE-ST-GEORGES

Rendez-vous 
culturels

Ateliers, rencontres, expositions,
concerts… Découvrez les événe-
ments du lancement de la nouvelle
saison culturelle. Trois dates sont
annoncées comme incontournables.
Pass sanitaire obligatoire !

4 septembre de 11h à 18h
Maison des artistes Frida Kahlo :
portes ouvertes
• Rencontres associations cultu-
relles : Muse 45, Terre en couleurs,
The MGP Radio…
• Atelier Réalité augmentée
Entrée libre. Rens. au 01 43 86 38 09.

10 septembre de 17h à 20 h 30
Micro-Folie : soirée virtuelle au
musée. Avec le soutien de la Direc-
tion régionale des affaires culturelles
d’Île-de-France - ministère de la
Culture.
• Concerts sensoriels.
• Initiation à la musique électro-
nique.
Entrée libre Rens. au 06 09 26 94 99.

25 septembre à partir de 19h
Sud-Est Théâtre
La ville et le Territoire invitent les
familles villeneuvoises à la soirée du
lancement de la saison du théâtre en
présence du Maire, de Vanessa Tillé,
conseillère municipale déléguée à la
culture, et de l’équipe du théâtre,
suivi d’un concert atypique et décoif-
fant de Fills Monkey.
Entrée libre. Rens. au 01 43 89 54 39.

Pratique
Micro-Folie : 14 bis rue Pasteur.
Maison des artistes Frida Kahlo : 6
avenue Pierre Mendès-France.
Sud-Est Théâtre : 21 avenue Carnot.

1397-P15 a 30 OK.qxp_ITI  30/08/2021  11:54  Page30



 L’Itinérant n° 1397 — Du jeudi 2 septembre 2021 • 31

 ANNONCES LÉGALES ET  JUDICIAIRES

75 - PARIS

CHANGEMENT PATRONYMIQUE

ACHOUI Sofi ane né(e) le 20/07/2003 
à PARIS 20 dans le département Paris 
(france), demeurant 26 Rue Broussais 
75014 PARIS 14, dépose une requête 
auprès du Garde des Sceaux à l’effet de 
substituer à son nom patronymique celui 
de Curtil
189992

CHANGEMENT DE RÉGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Claire GRI-
BAUDO, Notaire à GRENOBLE, 22 Bou-
levard Edouard Rey, le 24 août 2021,
Monsieur Christophe SCHAMING, et 
Madame Clary-Elisabeth Marie POLU, 
demeurant ensemble à PARIS 13ÈME 
ARRONDISSEMENT (75013) 6 rue Vul-
pian.
Monsieur est né à STRASBOURG 
(67000) le 7 décembre 1968,
Madame est née à MAISONS-LAFFITTE 
(78600) le 28 novembre 1974.
Mariés à la mairie de PARIS 6ÈME AR-
RONDISSEMENT (75006) le 28 juin 2003
sous le régime de la séparation de biens 
pure et simple défi ni par les articles 1536 
et suivants du Code civil aux termes du 
contrat de mariage reçu par Maître Pas-
cal BUSSIERE, notaire à PARIS 1ER AR-
RONDISSEMENT (75001), le 21 février 
2003
ont effectué un changement partiel de ré-
gime matrimonial avec adjonction d’une 
société d’acquêts et apport à ladite so-
ciété d’acquêts de l’ensemble des parts 
sociales qu’ils détiendront dans la socié-
té dénommée CLATOPHE, société civile 
immobilière au capital de 1.000,00 euros 
ayant son siège social à PARIS (75013) 
6 rue Vulpian identifi ée sous le numéro 
SIREN 901013698 immatriculée au RCS 
de PARIS.
Les oppositions des créanciers à ce 
changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’offi ce notarial où domicile a 
été élu à cet effet.
Pour insertion Le notaire.
189848

Aménagement du régime matrimonial 
des époux BIANU / POPOVICI
1°) Informations concernant les époux
Monsieur Alexandru BIANU et Madame 
Elvira POPOVICI, son épouse, demeu-
rant ensemble à PARIS 7ÈME ARRON-
DISSEMENT (75007) 182 Rue de l’uni-
versité.
Monsieur est né à TIMISORA (ROUMA-
NIE) le 2 décembre 1947,
Madame est née à BUKAREST (ROUMA-
NIE) le 18 septembre 1942.
Tous deux de nationalité allemande.
Mariés tous les deux à la mairie de BU-
KAREST (ROUMANIE), le 21 novembre 
1974 initialement sans contrat de ma-
riage préalable, et ayant opté depuis 
pour le régime de la communauté univer-
selle avec clause d’attribution intégrale 
aux termes d’un acte reçu par Maître Eric 
de la HAYE SAINT HILAIRE, notaire à PA-
RIS, le 10 juin 2004.
2°) Informations concernant l’aménage-
ment du régime matrimonial
- Modifi cation apportée : suppression 
de la clause d’attribution intégrale de la 
communauté à l’époux survivant
- Notaire rédacteur : Maître Chantal LA-
VISSE, Notaire à PARIS (7ème), 137 rue 
de l’Université
- Date de l’acte : 21.10.2021

3°) Informations concernant l’opposition :
Les oppositions s’il y a lieu, seront adres-
sées, dans les trois mois de la date de 
parution du présent avis, par lettre re-
commandée avec demande d’avis de 
réception auprès de Maître Chantal LA-
VISSE, Notaire à PARIS (7ème), 137 rue 
de l’Université.
Pour avis, le Notaire.
189957

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 23/08/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

IKSIGHT
Siège social : 102 Avenue Des Champs 
Elysées 75008 PARIS 08
Capital : 500 €
Activités principales : la société a pour 
objet en france : production de toutes 
œuvres photographiques et audiovi-
suelles, organisation de showroom et 
défi lé, service de publicité
Durée : 99 ans
Gérance : M. ZHAO LOÏC 73, Rue Pe-
reire 78100 ST GERMAIN EN LAYE
Immatriculation au RCS de PARIS
189733

Par acte ssp en date du 13/08/2021, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

SKY ENTREPRISE
Siège social : 1-3 Rue D’enghien 75010 
PARIS 10
Capital : 3000 €
Activités principales : peinture tous tra-
vaux batiments
Durée : 99 ans
Gérance : M. MALIKK AADAM 147 Bou-
levard Maxim Gorki 93240 STAINS
Immatriculation au RCS de PARIS
189778

Par acte ssp en date du 06/08/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

DELICACY
Siège social : 48, Rue Didot 75014 PA-
RIS 14
Capital : 8000 €
Activités principales : restauration de 
type rapide
Durée : 99 ans
Gérance : M. LI Xueping 29, Rue Auvry 
93300 AUBERVILLIERS
Immatriculation au RCS de PARIS
189916

Suivant un acte ssp en date du 
27/07/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

BN INVEST
Siège social : 290 Rue De Charenton 
75012 PARIS 12
Capital : 1000 €
Activités principales : l’acquisition de 
biens immobiliers, l’administration et 
l’exploitation par bail, location nus, ou 
autrement de tous immeubles bâtis dont 
elle pourrait devenir propriétaire ultérieu-
rement, par voie d’acquisition, échange, 
apport ou autrement,
Durée : 99 ans
Gérant : M. NACCACHE Jeremy Vic-
tor 1 Avenue Du Général Gallieni 94340 
JOINVILLE LE PONT et Mme BODOKH 
ÉPOUSE BENSIMHON Rachel 1 Rue 
Beauséjour 95350 ST BRICE SOUS FO-
RET
Cession de parts sociales : Libre entre 
associés soumise à agrément dans les 
autres cas
Immatriculation au RCS de PARIS
189781

Par acte SSP du 04/08/2021, il est créé 
une SARL dénommée :

CLAUTBAT 
ECHAFAUDAGES

Capital social : 3 000 €
Siège social : 38, rue de la Glacière, 
75013 PARIS.
Objet : Montage et démontage de tous 
types de structures métalliques (écha-
faudage), ravalement, peinture extérieure 
et extérieure. Nettoyage des locaux de 
toutes destinations et des chantiers de 
bâtiment et travaux publics. Toute acti-
vité non réglementée liée à l’objet prin-
cipal.
Durée : 99 ans
Gérant : M. NLONGI Isaki Clauther, 3, al-
lée des Genêts, 93600 Aulnay-Sous-Bois
Immatriculation au RCS de PARIS.
189885

Aux termes d’un acte SSP en date du 
24/08/2021, il a été constitué une société
Dénomination sociale :

EPOYA
Siège social : 1 rue Sarasate 75015 Paris
Forme : SARL
Capital : 2000€
Objet social : - Soin du visage, ongle-
rie, soin du corps, épilation, gommage, 
bronzage, vente les produits de beauté 
et d’accessoires de beauté.
Gérance : Mme ZHU ép. VIGNEZ 
Yanwei, demeurant 17 rue Sainte Marie, 
77230 JUILLY.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de PARIS
189894

Suivant un acte ssp en date du 
16/08/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

SCI OMEGA
Siège social : 422 Rue Saint-honoré 
75008 PARIS 08
Capital : 802 €
Activités principales : l’acquisition par 
voie d’achat ou d’apport, la propriété, 
l’administration, la vente, la mise à dis-
position gratuite en faveur des associés 
et la gestion immobilière.
Durée : 99 ans
Gérant : M. JOHNSON Charles Bartlett 
1220 South Ocean Boulevard 33480 
PALM BEACH, FLORIDE, ETATS UNIS 
D’AMERIQUE, résidant à l’étranger et 
Mme JOHNSON Ann Lutes 1220 South 
Ocean Boulevard 33480 PALM BEACH, 
FLORIDE, ETATS UNIS D’AMERIQUE, 
résidant à l’étranger
Cession de parts sociales : Libre entre 
les associés fondateurs nommés gérants 
statutaires et soumise à agrément dans 
les autres cas.
Immatriculation au RCS de PARIS
189724

Suivant un acte ssp en date du 
11/06/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

FONCIÈRE GOLEBERT
Siège social : 20 Rue Dauphine 75006 
PARIS 06
Capital : 100 €
Activités principales : la propriété, la 
gestion, l’administration et la disposition 
de tous immeubles et de tous biens et 
droits immobiliers
Durée : 99 ans
Gérant : M. GOBERT Stanislas 20 Rue 
Dauphine 75006 PARIS
Cession de parts sociales : Soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de PARIS
189835

Par acte ssp en date du 26/08/2021, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

SOMA
Siège social : 26 Rue Damrémont 75018 
PARIS 18
Capital : 1000 €
Activités principales : travaux de réno-
vation en bâtiment
Durée : 99 ans
Gérance : M. ELMANYALAWY Samir 155 
Rue Des Cités 93300 AUBERVILLIERS
Immatriculation au RCS de PARIS
189943

Suivant un acte ssp en date du 
09/08/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

K PARTNER Z
Siège social : 128 Rue De La Boétie 
75008 PARIS 08
Capital : 100 €
Activités principales : la réalisation de 
toutes prestations de services, de sou-
tien aux entreprises, d apports d affaires, 
d externalisation de force de vente phy-
sique et téléphonique sans mise à dispo-
sition de personnel,
Durée : 99 ans
Président : M. KNAFO Jeremy Ofer Ra-
fael 20 Rue Carducci 75019 PARIS 19
Cession d’actions : Soumise a agrément
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Une action égale une voix
Immatriculation au RCS de PARIS
189625

Suivant un acte ssp en date du 
16/08/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

COOKING BURGER
Siège social : 14 Rue De L Ingeneieur 
Robert Keller 75015 PARIS 15
Capital : 1500 €
Activités principales : restauration ra-
pide, sur place et à emporter service trai-
teur toutes prestations de services liées 
à l’activité
Durée : 99 ans
Président : ALLIANCE INVESTISSE-
MENT, SASU au capital de 250000 €, 
RCS 884856097 PARIS 14 Rue De L 
Ingenieur Robert Keller 75015 PARIS 15, 
représentée par STEIN WILLIAM
Cession d’actions : Soumises à agré-
ment
Exercice du droit de vote : UNE AC-
TION EGALE UNE VOIX
Conditions d’admission aux assem-
blées : UNE ACTION EGALE UNE VOIX
Immatriculation au RCS de PARIS
189666

Suivant un acte ssp en date du 
16/08/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

COOKING EXPRESS
Siège social : 14 Rue De L Ingenieur Ro-
bert Keller 75015 PARIS 15
Capital : 1200 €
Activités principales : restauration ra-
pide, sur place et à emporter service trai-
teur toutes prestations de services liées 
à l’activité
Durée : 99 ans
Président : ALLIANCE INVESTISSE-
MENT, SASU au capital de 250000 €, 
RCS 884856097 PARIS 14 Rue De L 
Ingenieur Robert Keller 75015 PARIS 15, 
représentée par STEIN WILLIAM
Cession d’actions : SOUMISE A AGRE-
MENT
Exercice du droit de vote : UNE AC-
TION EGALE UNE VOIX
Immatriculation au RCS de PARIS
189667
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Suivant un acte ssp en date du 
06/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

NK HOLDING
Siège social : 7 Rue Du Cygne 75001 
PARIS 01
Capital : 100 €
Activités principales : activité des socié-
tés holding, prise de participation dans 
toutes entreprises
Durée : 99 ans
Président : M. KHALED Nazim 7 Rue Du 
Cygne 75001 PARIS 01
Immatriculation au RCS de PARIS
189656

Suivant un acte ssp en date du 
20/08/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

SOCIETE DE SERVICES 
HÔTELIERS DU CAP

Sigle : SSHC
Siège social : 9 Rue Du 4 Septembre 
75002 PARIS 02
Capital : 5000 €
Activités principales : toutes activités 
de location meublée ou nue, d’héber-
gement hôtelier ou para-hôtelier et de 
gestion de résidences hôtelières ou de 
tourisme ;
la fourniture de tous services et presta-
tions en relation directe et indirecte avec 
l’activité ci-dessus ;
toutes opérations industrielles et com-
merciales se rapportant à la création, 
l’acquisition, la location, la prise en 
location-gérance de tous fonds de 
commerce, la prise à bail, l’installation, 
l’exploitation de tous bâtiments, fonds 
de commerce, usines, ateliers, se rap-
portant à l’une ou l’autre des activités 
spécifi ées ci-dessus.
Durée : 99 ans
Président : M. LERICHE Alain 47 Boule-
vard Joseph 2 1840 LUXEMBOURG
Cession d’actions : Les cessions ou 
transmissions, sous quelque forme que 
ce soit, des actions détenues par l’asso-
cié unique sont libres.
Exercice du droit de vote : Le droit de 
vote attaché aux actions est proportion-
nel à la quotité de capital qu’elles repré-
sentent. Chaque action donne droit à une 
voix.
Conditions d’admission aux assem-
blées : Les Assemblées Générales sont 
convoquées, soit par le Président, soit 
par un mandataire désigné par le Pré-
sident du Tribunal de commerce statuant 
en référé à la demande d’un ou plusieurs 
associés réunissant cinq pour cent au 
moins du capital.
Les décisions collectives prises en as-
semblée sont constatées par des pro-
cès-verbaux signés par le Président.
Immatriculation au RCS de PARIS
189670

Suivant un acte ssp en date du 
13/05/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

BHATTI INTERNATIONAL 
FREIGHT

Siège social : 42 Bis Avenue De Saxe 
75007 PARIS 07
Capital : 11000 €
Activités principales : la société a pour 
objet en france et à l’étranger : transport 
léger de marchandise ;
Durée : 99 ans
Président : M. BHATTI Navid Tariq 42 Bis 
Avenue De Saxe 75007 PARIS 07
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Une action égale une voix
Immatriculation au RCS de PARIS
189707

Suivant un acte ssp en date du 
24/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

LE CERCLE FORMATION
Siège social : 229 Rue Saint-honoré 
75001 PARIS 01
Capital : 500 €
Activités principales : formation conti-
nue d’adultes, achat vente, import-ex-
port de produits liés à l’activité.
Durée : 99 ans
Président : M. KIYALA Julien 82 Boule-
vard D’alsace Lorraine 94170 LE PER-
REUX SUR MARNE
Immatriculation au RCS de PARIS
189755

Suivant un acte ssp en date du 
24/08/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

ATELIER T.S.N
Nom commercial : NAVA PARIS
Siège social : 10 Rue De Penthievre 
75008 PARIS 08
Capital : 1000 €
Activités principales : l’achat, la vente, 
en gros et en détail, l’importation, l’ex-
portation de tous articles de vêtement, 
d’habillement, chapellerie, accessoires 
et chaussures
Durée : 99 ans
Président : M. CHICHEPORTICHE Sa-
muel 6 Place De Rhin Et Danube 75019 
PARIS 19
Directeur général : Mlle HARBOUN 
Nava 15 Rue Minimes 75003 PARIS 03
Cession d’actions : Soumise à agrément
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Une action égale une voix
Immatriculation au RCS de PARIS
189769

Suivant un acte ssp en date du 
28/07/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

V.I.P TOUR PRESTIGE
Siège social : 33 Rue Du Mont Thabor 
75001 PARIS 01
Capital : 10000 €
Activités principales : organisation de 
seminaire organisateur de voyage tour 
operateur de voyage
Durée : 99 ans
Président : M. PEREIRA BERNARDO 
VICTOR MANUEL 67 Avenue Jean 
Jaures 93220 GAGNY
Immatriculation au RCS de PARIS
189772

Suivant un acte ssp en date du 
24/07/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

GOLD.D RENT
Siège social : 165 Avenue De Flanddre 
165, Avenue De Flandre 75019 PARIS 19
Capital : 1 €
Activités principales : location de véhi-
cules sans chauffeur
Durée : 99 ans
Président : M. DANSO Mouhamadou La-
mine 165 Avenue De Flandre 165 75019 
PARIS 19
Immatriculation au RCS de PARIS
187513

Suivant un acte ssp en date du 
23/07/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

CAI & CAI
Siège social : 10 Rue Daunou 75002 
PARIS 02
Capital : 3000 €
Activités principales : restauration ra-
pide, vente sur place et a emporter
Durée : 99 ans
Président : M. CAI YONGHONG 10 Villa 
D’este 75013 PARIS 13
Immatriculation au RCS de PARIS
189795

Suivant un acte ssp en date du 
25/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

PERSONNAGE
Siège social : 25 Rue Des Vertus 75003 
PARIS 03
Capital : 1500 €
Activités principales : conciergerie et 
service à la personne, achat-vente de 
produits de luxe
Durée : 99 ans
Président : M. SARSEBAYEV ZHAN-
DARBEK 25 Rue Des Vertus 75003 PA-
RIS 03
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Autre
Conditions d’admission aux assem-
blées : Autre
Immatriculation au RCS de PARIS
189824

Suivant un acte ssp en date du 
19/08/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

YAH
Siège social : 8, Rue Du Pot De Fer 
75005 PARIS 05
Capital : 10000 €
Activités principales : restauration tra-
ditionnelle
Durée : 99 ans
Président : M. YE Zhehai 12 B, Allée Du 
Plateau 93340 LE RAINCY
Cession d’actions : soumise à agrément
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : une action égale une voix
Immatriculation au RCS de PARIS
189832

Suivant un acte ssp en date du 
30/07/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

BRAZILIAN LUXE
Siège social : 65 Avebnue Felix Faure 
75015 PARIS 15
Capital : 10000 €
Activités principales : achats et ventes 
import export de produits non reglemen-
tées
Durée : 99 ans
Président : M. NUNES VIANA DOMIN-
GOS 10 Villa Thierry 93200 ST DENIS
Immatriculation au RCS de PARIS
189840

Suivant un acte ssp en date du 
01/07/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

CL CONSULTING
Nom commercial : CL CONSULTING
Siège social : 22 Rue Andre Gide 75015 
PARIS 15
Capital : 1000 €
Activités principales : études, conseils 
et assistance opérationnelle afi n d’amé-
liorer l’image ou la perception d’une en-
treprise, d’un groupe ou d’une personne ; 
services de communication interne ou 
externe ; lobbying ;
et, plus généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales et fi nan-
cières, mobilières et immobilières pou-
vant se rattacher directement à l’objet 
social et à tous objets similaires ou 
connexes.
Durée : 99 ans
Président : Mme LATOURNERIE Cathe-
rine 22 Rue Andre Gide 75015 PARIS 15
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Etre actionnaire. Une action égale 
une voix
Immatriculation au RCS de PARIS
189948

Suivant un acte ssp en date du 
20/08/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

DF SAINT JACQUES
Siège social : 263 Rue Saint Jacques 
75005 PARIS 05
Capital : 2000 €
Activités principales : brasserie, restau-
ration
Durée : 99 ans
Président : M. DJERIBI Dylan 16 Rue 
Soyer 92200 NEUILLY SUR SEINE
Cession d’actions : libre entre associés 
soumise à agrément dans les autres cas
Immatriculation au RCS de PARIS
189798

Suivant un acte ssp en date du 
09/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

ZUZWA
Siège social : 11 Rue De Cambrai Im-
meuble L’Artois 75019 PARIS 19
Capital : 20000 €
Activités principales : - l’achat, la fabri-
cation ou la vente en ligne ou en magasin 
d’articles de mode, de produits d’hy-
giène ou beauté, d’accessoires mode, 
de bijoux, de cadeaux, d’articles pour la 
maison, le voyage, la création de motifs, 
dessins et articles artistiques, jeton non 
fongible nft
- et plus généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales et fi nan-
cières, pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social et à tous 
objets similaires ou connexes pouvant 
favoriser son extension ou son dévelop-
pement.
Durée : 99 ans
Président : M. TADROS Mina 12 Kurra-
jong View Mill Park 3082 MELBOURNE 
- AUSTRALIE, résidant à l’étranger
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : une action égale une voix
Immatriculation au RCS de PARIS
189968

Suivant un acte ssp en date du 
20/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

GREEN CONSTRUCTION
Siège social : 57 Boulevard De Stras-
bourg 75010 PARIS 10
Capital : 500 €
Activités principales : electricité géné-
rale, plomberie, climatisation
Durée : 99 ans
Président : M. MOHAMMAD ASHRAF 
57 Boulevard De Strasbourg 75010 PA-
RIS 10
Immatriculation au RCS de PARIS
189983

Il a été constitué une société :
Dénomination :

SK PARA MINI MARKET
Forme : SASU
Siège social : 129 boulevard de Cha-
ronne, 75011 PARIS
Capital : 3 000 €
Objet : Alimentation générale, recharge 
carte, achat et vente accessoires de 
téléphones, commerce de détail, bazar, 
produit exotique et cosmétique, vente de 
boissons sans alcool, relais colis, vente 
de bouteille de gaz.
Durée : 99 années.
Président : M. KULASEKARAMPILLAI 
PARAKESARAN, 6 boulevard de la Ré-
publique, 93130 NOISY-LE-SEC
Immatriculation au RCS de PARIS.
189692
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SCI DU 56 AVENUE PAUL D

SCI au capital de 1 524,49 €
7 rue Chateaubriand - 75008 PARIS

RCS PARIS 381 755 206

Aux termes de l’AGE en date du 
23/08/2021, l’associé unique de la socié-
té constate la démission Camille MER-
VEILLEUX de son mandat de gérant.
Une mention sera faite au RCS de Paris.
189761

CHIN CHIN NICOLO

SARL au capital de 2 000 Euros.
Siège Social : 23 RUE NICOLO

75116 PARIS
R.C.S. Paris : 839 104 478

Par décision de L’AGE en date du 
01/08/2021 il a été pris acte de nommer 
Mme JING Fei, demeurant 27B rue de 
l’Exposition, 75007 Paris, en qualité de 
nouvelle gérante à compter de ce jour, 
en remplacement de Mme WANG ép. 
MOLLE Yanli, Gérante démissionnaire.
Mention en sera faite au RCS de Paris.
189956

TRANSFERT DE SIÈGE

JNJ IMPORT

SARL au capital de 5000 €
Siège social : 9 Rue Bleue

75009 PARIS 09
897556668 RCS de PARIS

Par AGE du 01/06/2021, il a été déci-
dé de transférer le siège social au 194 
Avenue Jean Jaures 75019 PARIS 09, à 
compter du 01/06/2021.
Mention au RCS de PARIS
189614

JOLIE

SARL au capital de 2000 €
Siège social : 2 Rue Stephenson

75018 PARIS 18
881802037 RCS de PARIS

Par AGE du 25/09/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 228 Rue 
Du Faubourg Saint-denis 75010 PARIS 
10, à compter du 01/03/2021.
Mention au RCS de PARIS
189624

CABINET DESSAUX
ET ASSOCIES

SASU au capital de 5000 €
Siège social : 5 Rue Chaudron

75010 PARIS 10
801429267 RCS de PARIS

Par AGE du 27/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 18 Rue 
Spontini 75116 PARIS 16, à compter du 
27/07/2021.
Mention au RCS de PARIS
189685

B AGENCEMENT

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 25 Rue Marbeuf 

75008 PARIS 08
881337691 RCS de PARIS

Par AGE du 01/10/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 100 Ave-
nue Du President Kennedy 75016 PARIS 
16, à compter du 01/10/2020.
Mention au RCS de PARIS
189745

BEEP

SASU au capital de 50 000 €
Siège social : 

118/130 Avenue Jean Jaurès
75019 PARIS 19

880 707 476 RCS de PARIS

En date du 02/08/2021, il a été décidé 
d’accepter la démission de M. FAYCAL 
OUCHABAA de ses fonctions de Direc-
teur Général à compter du 02/08/2021. 
M. Sophiane BABID reste seul président 
de la société.
Mention au RCS de PARIS
189657

BM COCKTAILS

SARL au capital de 8000 €
Siège social : 103 Rue Saint Maur 

75011 PARIS 11
509353322 RCS de PARIS

Par AGE du 01/07/2021, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant Mme BEN-
HAMOU Adila demeurant 8 Rue Ste-
phenson 93250 VILLEMOMBLE à comp-
ter du 01/07/2021 en remplacement de 
M. SOAL Sabri démissionnaire
Mention au RCS de PARIS
189672

IKERLOCATION

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 

102 Avenue Des Champs Elysées 
75008 PARIS 08

878294511 RCS de PARIS

Par AGE du 27/02/2021, il a été déci-
dé de nommer nouveau président M. 
SAIDI Hamid demeurant 18 Rue Albert 
Roper 94260 FRESNES à compter du 
27/02/2021 en remplacement de M. 
IKERMOUDENE Rabah démissionnaire
Mention au RCS de PARIS
189674

BEAUTY CONFORT 
INSTITUTE

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 7 Bd Saint Denis

75003 PARIS 03
889507398 RCS de PARIS

Par AGE du 25/08/2021, il a été décidé 
de nommer nouveau président Mme 
AVENON FLORIDA demeurant 18 Place 
Robert Belvaux 94170 LE PERREUX 
SUR MARNE à compter du 25/08/2021 
en remplacement de Mlle TAMAKLOE 
Ingrid Kokui démissionnaire
Mention au RCS de PARIS
189830

VALORFI

SAS au capital de 2224 €
Siège social : 42 Avenue Montaigne 

75008 PARIS 08
393906649 RCS de PARIS

Par AGE du 30/07/2021, il a été décidé 
de nommer nouveau directeur général 
Mme TOUSSAINT Céline demeurant 21 
Avenue François Debergue 78170 LA 
CELLE SAINT CLOUD à compter du 
30/07/2021
Mention au RCS de PARIS
189836

Par acte ssp du 10/08/2021 a été consti-
tué une SARL. Dénomination : WEL-
COME TO THE MOOD. Siège social : 
153 Rue de Rome 75017 Paris. Durée : 
99 ans. Capital : 300 €. Objet : Achats, 
ventes, commercialisation de produits 
alimentaires et non-alimentaires, cosmé-
tiques et de bien-être en gros et détail 
pour particuliers et professionnels, par 
tous moyens, E-commerce, magasins, 
vente à domicile sous forme de réunion. 
Gérant : Monsieur MOURALI Cyril rési-
dant au 153 Rue de Rome 75017 Paris. 
Immatriculation au RCS de PARIS
189605

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

LA TOUR MONDIALE

SARL unipersonnelle
au capital de 1000 €

Siège social : 
29 Avenue De La Bourdonnais

75007 PARIS 07
880243720 RCS de PARIS

Par AGE du 20/08/2021, il a été décidé 
d’augmenter le capital de 500 € pour le 
porter à 1500 €.
Mention au RCS de PARIS
189617

TANK YOU

SAS au capital de 30893 €
Siège social : 36, Rue De Pothieu

75008 PARIS 08
820854370 RCS de PARIS

En date du 01/07/2021, il a été décidé 
d’augmenter le capital de 3766 € pour le 
porter à 34659 €.
Article 7 des statuts modifi és en consé-
quence
Mention au RCS de PARIS
189671

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

JOLIE

SARL au capital de 2000 €
Siège social : 2 Rue Stephenson

75018 PARIS 18
881802037 RCS de PARIS

Par AGE du 25/09/2020, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. OSMAN 
ADAM JOMA demeurant 141 Rue 
Charonne 75011 PARIS 11 à compter 
du 25/09/2020 en remplacement de M. 
ADAM SAID Tarik démissionnaire
Mention au RCS de PARIS
189623

SOSCOLIS

SASU au capital de 1800 €
Siège social : 

118/130 Avenue Jean Jaurès
75019 PARIS 19

883 653 370 RCS de PARIS

En date du 02/08/2021, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. LIVIU 
LUNGU demeurant Str. Ion Fonaghi Nr 
25 Ap.8 € Jud. Bc. Mun 00000 BACÃU 
(ROUMANIE) à compter du 02/08/2021 
en remplacement de M. FAYCAL OU-
CHABAA démissionnaire
Mention au RCS de PARIS
189651

Suivant un acte ssp en date du 
04/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

2A LOGISTIQUE
Siège social : 5 Rue De Lesseps 75020 
PARIS 20
Capital : 1000 €
Activités principales : manutention, as-
sistance logistique et tout services d’as-
sistance pour le transport
Durée : 99 ans
Président : M. ABDULLAH Ali 42 Avenue 
D’alfortville 94600 CHOISY LE ROI
Immatriculation au RCS de PARIS
189988

Suivant un acte ssp en date du 
24/07/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

CABEENE
Nom commercial : CABEENE
Siège social : 58 Rue Saint Lambert 
75015 PARIS 15
Capital : 1000 €
Activités principales : activité de point 
de dépôt/retrait pour colis et activités 
connexes, showroom et vente de vête-
ments.
Durée : 99 ans
Président : M. ZERGUINE Abdeslam 6 
Allée De La Bertelotte 75015 PARIS 15
Immatriculation au RCS de PARIS
190016

Suivant un acte ssp en date du 
14/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

BON APPÉTIT !
Siège social : 282 Rue Des Pyrénées 
75020 PARIS 20
Capital : 100 €
Objet : restauration traditionnelle sur 
place, en livraison à domicile et au bu-
reau
Durée : 99 ans
Président : M. CHIBAH Hakim 121 Bou-
levard Mortier 75020 PARIS 20
Immatriculation au RCS de PARIS
189606

Il a été constitué une SASU :
Dénomination :

ECO-CAL
Objet : TOUS TRAVAUX DE PLOMBERIE
Siège social : 38 AVENUE VILLEMAIN, 
75014 PARIS
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de PARIS
Président : KADI MOHAMED, 11 AVE-
NUE DE LA PORTE DE VANVES, 75014 
PARIS KADI MOHAMED
189868

Suivant acte SSP en date du 19/08/2021, 
il a été constitué une SASU :
Dénomination : 

YEE SUN C&I
Capital : 1000 euros.
Siège social : 78 Rue de Baudricourt 
75013 Paris.
Objet : Conseil pour les affaires et autres 
conseils de gestion, information, coordi-
nation des projets, investissement.
Durée : 99 ans
Président : M. TEA Kuy Heng, né le 
15/07/1949 à Phnom Penh (Cambodge), 
de nationalité française, demeurant au 78 
Rue de Baudricourt 75013 Paris.
Mention au RCS de Paris.
189896
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POLAT BAT

SASU au capital de 5000 €
Siège social : 221 Rue Lafayette

75010 PARIS 10
849055611 RCS de PARIS

Par AGE du 16/08/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- il a été décide la dissolution anticipée 
de la société. M. REFAT Ali demeurant 4 
rue des Noyers 93300 AUBERVILLIERS 
est nommé liquidateur. Le siège de li-
quidation a été fi xe au siège social pout 
toute correspondance, actes et docu-
ments relatif a la liquidation.
Aux termes de l’âge 16 aout 2021 il, a 
été approuve les comptes de liquidation, 
donne quitus et décharge de son mandat 
le liquidateur et prononce la clôture de 
liquidation défi nitive de la liquidation. La 
société sera radie du RCS Paris
Mention au RCS de PARIS
189787

CL IMMOBILIARE

SASU au capital de 500 €
Siège social : 4 Rue De Villersexel 

75007 PARIS 07
842 793 903 RCS de PARIS

Par AGE du 15/06/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- la transformation de la société en So-
ciété À Responsabilité Limitée
- Madame Constance de LACROIX de-
meurant 4 rue de Villersexel - 75007 
Paris de nationalité Française nommée 
Gérante pour une durée indéterminée.
Mention au RCS de PARIS
189826

SAVE CONSULTING 
THERMIQUE FRANCE

SARL unipersonnelle
au capital de 40 000 €

Siège social : 1 Boulevard Victor
75015 PARIS 15

848 917 340 RCS de PARIS

Par AGE du 12/08/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- Transfert du Siège social de la socié-
té SAVE CONSULTING THERMIQUE 
FRANCE au 8 rue Lemercier 75017 Paris
- Transformation de la société SAVE 
CONSULTING THERMIQUE FRANCE 
d’EURL en Société à Responsabilité 
Limitée (S.A.R.L). Statuts modifi és en 
conséquence.
Mention au RCS de PARIS
189877

COMPOSIL

SASU au capital de 25000 €
Siège social : 10 Rue De Penthièvre 

75008 PARIS 08
811320753 RCS de PARIS

En date du 30/06/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- Les mandats de Monsieur Daniel SIBO-
NI, Commissaire aux Comptes titulaire, 
et de la société KDS EXPERTISE, Com-
missaire aux Comptes suppléante, étant 
arrivés à expiration, l’associée unique 
décide de ne pas les renouveler et de ne 
pas procéder à la désignation de Com-
missaires aux Comptes.
Mention au RCS de PARIS
189940

SCI ECHIQUIER A1

SCI au capital de 80000 €
Siège social : 41 Rue De L’echiquier 

75010 PARIS
444281638 RCS de PARIS

Par AGE du 18/07/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- - Transfert du siège social au 46 RUE 
DE RICHELIEU PARIS 1er
- Changement du gérant, RASHE-
VSKAIA-KOVAL Victoria en remplace-
ment de KOVAL Jacques Serge
Mention au RCS de PARIS
189927

MOTO DRIVER

SASU au capital de 2000 €
Siège social : 

32, Boulevard De Strasbourg 
75010 PARIS 10

891 538 837 RCS de PARIS

En date du 02/08/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- La dissolution anticipée de ladite so-
ciété. Monsieur OUCHABAA Faycal, 
demeurant 1, place Suzanne Valadon - 
95200 Sarcelles a été nommé liquidateur. 
Le siège de liquidation a été fi xé au Siège 
social, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée et actes 
et documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifi és.
- L’approbation des comptes de liquida-
tion, donné quitus au liquidateur et l’a 
déchargé de son mandat et constaté la 
clôture des opérations de liquidation à 
compter du même jour. Les comptes de 
clôture seront déposés au greffe du tri-
bunal de commerce de Paris. Radiation 
du RCS de Paris
Mention au RCS de PARIS
189655

SUD BATIMENT

SARL unipersonnelle
au capital de 1000 €

Siège social : 221 Rue Lafayette
75010 PARIS 10

878429083 RCS de PARIS

Par AGE du 20/08/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- il a été décide la dissolution anticipée 
de la société. Mme. MUSTAFA SANIE 
demeurant 5 rue Denis Papin 93500 
PANTIN est nommé liquidateur. Le siège 
de liquidation a été fi xe au siège social 
pout toute correspondance, actes et do-
cuments relatif a la liquidation.
Aux termes de l’âge 20 aout 2021 il, a 
été approuve les comptes de liquidation, 
donne quitus et décharge de son mandat 
le liquidateur et prononce la clôture de 
liquidation défi nitive de la liquidation. La 
société sera radiée du RCS Paris.
Mention au RCS de PARIS
189771

SCI ECHIQUIER R

SCI au capital de 1000.00 €
Siège social : 41 Rue De L’echiquier 

75010 PARIS 10
803976380 RCS de PARIS

Par AGE du 18/07/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- Transfert du siège social au 46 RUE DE 
RICHELIEU PARIS 1er
- Changement du gérant, RASHE-
VSKAIA-KOVAL Victoria en remplace-
ment de KOVAL Jacques Serge
Mention au RCS de PARIS
189967

H.P.J.S.

SASU au capital de 10000 €
Siège social : 4 Les Croix

78490 LES MESNULS
850 067 265 RCS de VERSAILLES

L’associé unique en date du 01/08/2021, 
a décidé de transférer le siège social au 
27 Rue Thiboumery 75015 PARIS 15, à 
compter du 01/08/2021.
Présidence : PHILIPPE JANUSZCZAK 4 
Les Croix 78490 LES MESNULS
Radiation au RCS de VERSAILLES et im-
matriculation au RCS de PARIS
189608

Par décision de l’associé unique en 
date du 26 août 2021, AGENCE PETER-
MAAN, SARL au capital de 1 000 €, sise 
120, Rue Michel-Ange 75016 Paris, RCS 
Paris, il a été décidé de transférer le siège 
social, à compter du 26 août 2021 de 
120, Rue Michel-Ange 75016 Paris, à 55, 
Avenue Marceau, 75116 Paris. Le gérant 
est Monsieur Prouff Fabrice, demeurant 
à La Fortinière 2638, Route Eugène De-
lacroix 14140 Lisores.
Pour avis,
le représentant légal.
189966

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

CAPTAINCOM

SARL au capital de 1600 €
Siège social : 29, Rue Tristan Tzara 

75018 PARIS 18
832720494 RCS de PARIS

Par AGE 07/06/2021, il a été décidé à 
compter du 07/06/2021 :
- De prendre pour nouvel objet social les 
activités de : Restauration rapide, salon 
de thé, location bureaux au lieu de ser-
vices de communication et publicité
Le nouveau sigle et l’enseigne est 
COWORCAKES.
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
189779

TRANSFORMATION
DE SOCIÉTÉ COMMERCIALE

D4

SARL au capital de 13 500 €
Siège social : 6 Rue De Suez

75018 PARIS 18
511 578 114 RCS de PARIS

Par AGE 12/08/2021, il a été décidé à 
compter du 12/08/2021 :
- De prendre pour nouvelle forme so-
ciale : SAS
- Mme MADIESSE Rosalie 16 Allée De La 
Tour anciennement Gérant est nommé 
Président
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
189717

AVIS DE MODIFICATION

CELLULAR

SARLU au capital de 3600 €
26 rue des rigoles 75020 PARIS

888 929 627 RCS PARIS

L’AGE du 22/05/2021 a décidé à compter 
du même jour, de prendre pour nouvelle 
forme sociale SARL
Mention au RCS de PARIS
189860

ALEXIA

SAS au capital de 7000 €
Siège social : 3 Avenue Parentier

93600 AULNAY SOUS BOIS
892592882 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 10/05/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 98/100 
Rue De Bagnolet 75020 PARIS 20, à 
compter du 10/05/2021.
Présidence : CHRISTINE KUNARATNAM 
3 Avenue Parmentier 93600 AULNAY 
SOUS BOIS
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de PARIS
189741

EVOLUTION GROUP

SAS au capital de 272.500 €
Siège social : 2 Rue De La Pléiade 

94240 L’HAY LES ROSES
493 503 882 RCS de CRETEIL

Par AGE du 23/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 2 Rue De 
Messine 75008 PARIS 08, à compter du 
23/07/2021.
Présidence : JULIEN PIGUET 10 Allée 
Sous Les Bois 91370 VERRIERES LE 
BUISSON
Radiation au RCS de CRETEIL et imma-
triculation au RCS de PARIS
189870

PARIS CAR

SAS au capital de 1500 €
Siège social : 

19 Rue J Et Etienne De Montgolfi er
93110 ROSNY SOUS BOIS

841955115 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 25/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 2 Bis Rue 
Dupont De L Eure 75020 PARIS 20, à 
compter du 25/08/2021.
Présidence : BOGDAN DANIEL PASCA 
71 Rue Michelet 93100 MONTREUIL
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de PARIS
189881

BAR BAT

SARL au capital de 10000 €
Siège social : 

3 Rue Jean Jacques Rousseau
10100 ROMILLY SUR SEINE
879962405 RCS de TROYES

Par AGE du 20/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 36 Rue 
Sambre Et Meuse 75010 PARIS 10, à 
compter du 20/08/2021.
Gérance : ALI BOUCHIBA 3 Rue Jean 
Jacques Rousseau 10100 ROMILLY 
SUR SEINE
Radiation au RCS de TROYES et imma-
triculation au RCS de PARIS
189922

MALTO

SARL au capital de 7622.45 €
Siège social : 4 Boulevard Ornano 

75018 PARIS 18
428694830 RCS de PARIS

Par AGE du 25/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 142 Rue 
Marcadet 75018 PARIS 18, à compter du 
25/08/2021.
Mention au RCS de PARIS
189930
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Suivant acte ssp en date du 23/08/2021 
enregistré à SERVICE DEPARTEMEN-
TAL DE L’ENREGISTREMENT PARIS 
ST-SULPICE le 24/08/2021. Dossier : 
2021 00047863, réf : 7584P61 2021 A 
08793, la société PIVOINE ROUGE, 
SARL au capital de 2000 €, RCS de PA-
RIS 850 064 619, 1 rue Sarasate à 75015 
PARIS représentée par sa gérante Mme 
JIN Lizhen a vendu la société EPOYA, 
SARL au capital de 2000 €, représentée 
par sa gérante Mme ZHU ép. VIGNEZ 
Yanwei, en cours de formation, d’un 
Soins de beauté, sis et exploité au 1 rue 
Sarasate à 75015 PARIS, moyennant le 
prix de 15 000 € dont l’entrée en jouis-
sance a été fi xée au 23/08/2021.
Les oppositions seront reçues pour leur 
validité et pour la correspondance, au 
cabinet - Maître Pascal CORIOU Avocat 
à la Cour, 11 boulevard Sébastopol à 
75001 PARIS
189895

POURSUITE D’ACTIVITÉ

SALAMA RESTAURANT

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 54 Rue De La Chapelle

75018 PARIS 18
843975442 RCS de PARIS

L’AGM du 25/06/2020, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social, a déci-
dé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre 
la société, conformément aux disposi-
tions de l’article L.225-248 et de l’article 
L.227-1 du code de commerce.
Mention au RCS de PARIS
190002

VERBATIS

Société par actions simplifi ée 
au capital de 1.000 €

Siège : 10 rue de Penthièvre
75008 PARIS

809 861 727 R.C.S. PARIS

Par décision en date du 08 juin 2021, 
l’assemblée générale extraordinaire, sta-
tuant en application de l’article L.223-42 
du Code de Commerce, a décidé qu’il 
n’y avait pas lieu à dissolution malgré un 
actif net devenu inférieur à la moitié du 
capital social.
Mention en sera faite au Registre du 
Commerce et des Sociétés de PARIS.
Pour avis
189843

TRANSMISSION UNIVERSELLE
DE PATRIMOINE

SERVIPAC

SARL au capital de 37 000 €
149 avenue du Maine 75014 PARIS

RCS PARIS 350 294 419

Aux termes du P.V. du 21 juin 2021, l’as-
socié unique, la société NEOPACK, SAS 
au capital de 50 000 €, sise 19 rue de la 
Brèche aux Loups, 75012 PARIS, RCS 
PARIS 797 581 543, a décidé la disso-
lution sans liquidation de la société SER-
VIPAC par application de l’article 1844-5 
aI.3 du Code Civil et de l’article 8, alinéa 
2 du décret n° 78-704 du 3 juillet 1978. 
Cette dissolution entraine la transmission 
universelle du patrimoine de la société 
SERVIPAC à la société NEOPACK, les 
créanciers peuvent faire opposition dans 
un délai de 30 jours à compter de cette 
publication. Ces oppositions doivent être 
présentées devant le Tribunal de Com-
merce de PARIS
189884

Suivant acte ssp en date du 03/03/2021 
enregistré à SIE de PARIS le 07/04/2021. 
Bord : 2021 0019297 / 7584P61 2021 A 
02668,
la société COMEDIE SANDWICHS, 
M. au capital de 38112.25 €, RCS 
378004907 PARIS 1 Rue De L Ancienne 
Comedie 75006 PARIS 06, représentée 
par SELAFA MJA PRISE EN LA PER-
SONNE DE MAITRE LUCILE JOUVE a 
vendu à la société N.B. SAINT GER-
MAIN, SASU au capital de 100 €, RCS 
894854769 33 Rue De Prony 75017 
PARIS 17, représentée par N.B. INVEST, 
un fonds de commerce de SANDWI-
CHERIE SALADES ET TOUS PRODUITS 
CONNEXES, BOISSONS NON ALCOO-
LISEES, A L EXCEPTION DE BIERE, LE, 
sis et exploité au 1 Rue De L Ancienne 
Comedie 75006 PARIS 06, moyennant 
le prix de 55000 € dont l’entrée en jouis-
sance a été fi xée au 22/12/2020.Les op-
positions seront reçues dans les 10 jours 
de la publication légale au MJA 102 RUE 
DU FAUBOURG SAINT DENIS CS 10023 
75479 PARIS CEDEX 10 pour la validité 
et pour la correspondance au
189665

Suivant acte ssp en date du 18/08/2021 
enregistré à SIE de PARIS le 23/08/2021. 
Bord : 202100035293 référence 7564P61 
2021 A 10532,
la société MALTO, M. au capital de 
7622.45 €, RCS 428694830 PARIS 4 
Boulevard Ornano 75018 PARIS 18, re-
présentée par VAKIL Mario a vendu à la 
société AU MOULIN DU 18, SAS au ca-
pital de 1000 €, RCS 901641449 6 Allée 
D’andrézieux 75018 PARIS 18, représen-
tée par ANTONI Marc, un fonds de com-
merce de BOULANGERIE-PATISSERIE, 
sis et exploité au 2/4 Boulevard Ornano 
75018 PARIS 18, moyennant le prix de 
160000 € dont l’entrée en jouissance a 
été fi xée au 18/08/2021.Les oppositions 
seront reçues dans les 10 jours de la 
publication légale au SELARL SAMAIN 
RICARD ET ASSOCIES 31-33 rue Depar-
cieux 75014 Paris pour la validité et pour 
la correspondance au Maître Edouard 
Habrant, Avocat, 11 Boulevard Sébasto-
pol 75001 Paris
189915

Acte SSP du 02/06/2021 enregistré 
à Service départementale de l’enre- 
gistrement PARIS ST HYACINTHE le 
23/08/2021, Dossier : 2021 00037283 
Référence : 7544P61 2021 A 11129, M. 
LAHOUCINE AZZI époux de Mme AICHA 
ABRABER demeurant 125 boulevard de 
Charonne, 75011 PARIS, RCS PARIS 
344 882 204, a cédé à SK PARA MINI 
MARKET, SASU au capital de 3.000€, 
129 boulevard de Charonne, 75011 PA-
RIS, représentée par M. PARAKESARAN 
KULASEKARAMPILLAI, RCS PARIS 
en cours, un fonds d’alimentation gé-
nérale, recharge carte, achat et vente 
accessoires de téléphones, commerce 
de détail, bazar, produit exotique et cos-
métique, vente de boissons sans alcool, 
relais colis, vente de bouteille de gaz, 
sis 129 boulevard de Charonne, 75011 
PARIS, prix : 74.000€. Date d’effet : 
23/08/2021.
Oppositions : dans les 10 jours suivant 
la dernière en date des publications lé-
gales pour la correspondance à : Maître 
Charlotte HADOUX, Offi ce Notarial de la 
Plaine-Saint-Denis, 34 chemin du Cor-
nillon, 93210 LA PLAINE-SAINT-DENIS, 
et pour la validité à l’adresse du fonds 
cédé.
189693

SOCIETE NOUVELLE CLUB 
PRESSING

SASU au capital de 40000 €
Siège social : 32 Rue De L’annonciation

75016 PARIS 16
529 593 485 RCS de PARIS

Par AGE du 02/08/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- du Transfert de siège au 76 rue de La 
Pompe 75116 PARIS
- de la Modifi cation de l’activité : «Achats 
ventes en ligne, en magasin ou lors 
d’évènements éphémères, de tous pro-
duits non alimentaires, notamment de 
tissus, de textiles et d’objets de déco-
rations.
- Modifi cation de la dénomination so-
ciale : «KARMA COMPAGNY»
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
189949

RRD

SARL au capital de 1 000 €
36 avenue Estienne d’Orves
91260 JUVISY-SUR-ORGE

RCS PARIS 800 351 934

Suite AGE du 12/08/2021 et à comp-
ter de ce jour, transfert du siège social 
au 137, boulevard Malesherbe, 75017 
PARIS, nouvelle dénomination : RVL 
PARTNERS, nouvel objet social : Négoce 
en achat, vente et import-export des 
matériels et fournitures informatiques et 
des communications. Intermédiations 
en transactions de toutes natures, dans 
divers domaines d’activités non régle-
mentés, nouveau gérant : M. KOUAKOU 
Yao Toussaint, 10, square Alain, 77186 
NOISIEL, en remplacement de M. Rad-
houane ROMDHANE démissionnaire.
Immatriculation au RCS de PARIS.
189985

FIN DE LOCATION GÉRANCE

La location gérance du fonds de com-
merce de licence de taxi ADS 11535 
sis et exploité au 88bis Boulevard Ney 
75018 PARIS 18 confi ée par acte ssp en 
date du 10/10/2017 par M. BENKAMLA 
Nour-Eddine, demeurant 12 Rue Du Gé-
néral De Gaulle 60790 VALDAMPIERRE 
RCS BEAUVAIS à M. BENKAMLA 
Bouabdalah 88 Bis Boulevard Ney 
75018 PARIS 18 RCS PARIS, a pris fi n le 
31/08/2021 par sa résiliation par acte ssp 
en date du 31/08/2021.
189775

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte ssp en date du 29/07/2021 
enregistré à SIE de PARIS ST HYA-
CINTHE le 30/07/2021. Bord : dossier 
2021 00033837 reference 7544P61 2021 
A 10232, la société JAFFNA, SARL au 
capital de 7622.45 €, RCS 401336995 
PARIS 195 Rue Du Faubourg Saint Denis 
75010 PARIS 10, représentée par MME 
Manchuladevi CHELLIAH a vendu à la 
société RAINBOW, SARL au capital de 
5000 €, RCS en cours 195 Rue Du Fau-
bourg Saint Denis 75010 PARIS 10, re-
présentée par Mme Niranjana KAMALA-
KASAN nee SELVARASA et M. Yalavan 
KAMALAKASAN, un fonds de commerce 
de institut de beauté, sis et exploité au 
195 Rue Du Faubourg Saint Denis 75010 
PARIS 10, moyennant le prix de 20000 € 
dont l’entrée en jouissance a été fi xée 
au 01/08/2021.Les oppositions seront 
reçues dans les 10 jours de la publication 
légale à l’adresse du fonds cédé
189642

STAFF INTERIM

SASU au capital de 50000 €
Siège social : 326 Rue Henri Becquerel 

60230 CHAMBLY
828050914 RCS de COMPIEGNE

Par AGE du 15/05/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 117 Rue-
du Faubourg Saint Martin 75010 PARIS 
10, à compter du 15/05/2021.
Présidence : JULIE CASCALHO 
MARQUES 38 Route De L’isle 95270 
MOURS
Radiation au RCS de COMPIEGNE et im-
matriculation au RCS de PARIS
189920

INSTITUTION LEGATAIRES 
UNIVERSELS

Par testament olographe du 1er février 
2017, Madame Thérèse ADIMOULOU, 
en son vivant retraitée, veuve de Mon-
sieur René EBERHARDT, demeurant à 
PARIS (75009) 15 rue de la Bruyère, née 
à PARIS (75013) le 2 septembre 1930, 
de nationalité Française et décédée à 
PARIS (75009), le 25 juin 2021, a insti-
tué pour légataire universelle Madame 
Chantal CHAUFFOURIER. Ce testament 
a été déposé au rang des minutes de Me 
Chantal LAVISSE, Notaire à PARIS, le 
13.08.2021 suivant procès-verbal dont 
une copie authentique a été envoyée 
au le TGI de PARIS, le 23.08.2021. Les 
oppositions pourront être formées au-
près de Me Chantal LAVISSE, 137 rue de 
l’Université 75007 PARIS, Notaire chargé 
du règlement de la succession.
Pour avis.
189696

ROYAL FOOD CHICKEN

SARL au capital de 1000 €
Siège social 135 bd de la Boissière 

93100 MONTREUIL
833 831 944 RCS BOBIGNY

L’AGE du 20/07/2021 a décidé de trans-
férer le siège social de la société au 
44 rue Rodier 75009 PARIS et de nom-
mer nouveau gérant M. TURHAN Tayyar 
demeurant 21 av. Karl Marx 93000 BOBI-
GNY en remplacement de M. KUNASEE-
LAN Stalin.
Radiation du RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de BOBIGNY
189801

DÉCLARATION 
D’INSAISISSABILITÉ

Aux termes d’un acte authentique en 
date du 23 août 2021, reçu par Maître 
Fabienne LEBEAUT, notaire à L’AIGLE 
(61300)13 rue de Bec’Ham.
Monsieur Sébastien KURTZ, demeurant 
La Haie, 61300 L’AIGLE, exerçant la pro-
fession de manager de transition a, en 
vertu des articles L 526-1 à L 526-4 du 
code de commerce déclaré insaisissable 
son bien, constituant en une :
- Nature du bien : Ensemble immobilier 
comprenant longère à usage d’habita-
tion, dépendance et terrain avec mare.
- Adresse du bien : La Haie 61190 CHA-
RENCEY.
Figurant au cadastre section(s) : G n°52 / 
G n°263 / G n°264 / G n°265 / G n°266 
/ G n°329 / G n°331 / G n°333 / G n°336 
/ ZC n°47.
Pour une superfi cie de 30 ares 55 cen-
tiares.
189837
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AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 05/08/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

AU GRAND MARCHÉ
Nom commercial : Ô GRAND MARCHÉ
Siège social : 1 Rue James De Ro-
thschild 77600 BUSSY ST GEORGES
Capital : 10000 €
Activités principales : achat-vente de 
produits alimentaires, ventes de plats 
cuisinés et services divers
Durée : 99 ans
Gérance : Mme JIN ÉP. LIU Christine 19 
Rue Christian Barnard 77600 BUSSY ST 
GEORGES
Immatriculation au RCS de MEAUX
189622

Par acte ssp en date du 26/08/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

XIN XIN
Siège social : 2 Rue Des Acacias 77380 
COMBS LA VILLE
Capital : 8000 €
Activités principales : restaurant, salon 
de thé, plats-à-emporter, à consommer 
sur place, livraison à domicile
Durée : 50 ans
Gérance : M. JIA Jinhua 72 Rue De Paris 
93260 LES LILAS
Immatriculation au RCS de MELUN
189951

Par ASSP du 30/07/2021, il a été consti-
tué une SARL dénommée SARL BMP 
LUXURY. Siège social : 74, rue maurice 
ravel 77340 Pontault combault. Capi-
tal : 80€. Objet : la location de véhicules 
terrestres à moteur sans chauffeur. Gé-
rance : M. Sami Ikariden, 74, rue maurice 
ravel 77340 Pontault combault. Durée : 
99 ans. Immatriculation au RCS de 
MELUN.
188433

Magali DANEL-MONNIER
Avocat

20 allée des Blanches croix 
88000 EPINAL

Tel 03.29.82.42.86 Fax 03.29.82.39.52
E mail danel@avocats-mdm.fr

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé 
établi à ANTIBES, en date du 09 août 
2021 il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes : 
Forme : Société Civile Immobilière. Dé-
nomination : SCI LES AMIS. Siège so-
cial : 21 rue des Cités 77500 CHELLES. 
Objet : L’acquisition, la construction et 
la propriété de tous biens immobiliers, à 
usage d’habitation professionnel, com-
mercial ou industriel, la mise en valeur, 
la gestion et l’exploitation de tous im-
meubles acquis, dont elle aura la pro-
priété ou la jouissance. Durée : 99 ans 
à compter de son immatriculation au 
R.C.S. Capital : 800eurosGérance : Mon-
sieur Steven Alain Gustave GARRIC né 
le 28/06/1996 à Clamart, de nationalité 
française, demeurant 21 rue des Cités 
77500 CHELELS. La société sera imma-
triculée auR.C.S de MEAUX. Pour avis. 
La Gérance.
189765

CAPTAIN’AIR

SAS au capital de 5683 €
Siège social : 4 Rue Edouard Quenu

75005 PARIS 05
849286927 RCS de PARIS

Par AGM du 23/07/2021, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur M. LE BIHAN 
Raphael 18 Rue Alexandre Dumas 75011 
PARIS 11 pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
23/07/2021
Radiation du RCS de PARIS
189987

FATTY FISH

SARL au capital de 1000 €
Siège social : 5 Rue Maurice Loewy

75014 PARIS 14
815003348 RCS de PARIS

Par AGE du 31/12/2020, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur M. CHENG 
Xin 5 Rue Maurice Loewy 75014 PA-
RIS 14 pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
31/12/2020
Radiation du RCS de PARIS
190015

NAMOU

SARL au capital de 7.623 €
Siège social : 3 rue de Hanovre

75002 PARIS
412 058 240 RCS Paris

L’Assemblée du 30/06/2021 a constaté 
la clôture de la liquidation avec effet au 
20/04/2021 et donné quitus au liquida-
teur. Radiation au RCS de Paris.
189664

ADDITIF / RECTIFICATIF

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant du 
22/07/2021, concernant la licence de taxi 
entre M. BEN TALEB Said et M. LAK-
HDARI Abdelhamid, il convient de lire 
pour l’autorisation de stationnement le 
numéro 12522.
189981

77
SEINE-ET-MARNE

CHANGEMENT DE RÉGIME MATRIMONIAL

Par acte notarial rédigé par GREGOIRE 
TAGOT offi ciant à MELUN (77) 3 Place 
Chapu, M. Roland Clovis Léonard LE-
NOIR, né à ROYE (80700) le 2/051936 
et Mme Micheline Albertine Denise 
BOUFFARD, née à CORBEIL (91100) le 
14/12/1942, de nationalités française 
et demeurants à ST FARGEAU PON-
THIERRY (77310) 18 rue des Florélites, 
ont décidé de changer de régime matri-
monial
Mariage : le 13/10/1962 à PRINGY 
(77310)
Ancien régime : communauté de biens 
meubles et acquêts
Nouveau régime : communauté univer-
selle
189689

2H

Société Civile Immobilière
au capital de 10.000 €

Siège social : 29 RUE DE BELLEVILLE
75019 PARIS

R.C.S. PARIS 851 879 874

Par l’AGE du 31/07/2021, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 31/07/2021, M HE Xiao-
bing, au 29 rue de Belleville 75019 PA-
RIS. Le siège de la liquidation est fi xé au 
siège social.
L’AGO du 31/07/2021 a approuvé les 
comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitus au liquidateur pour sa ges-
tion et l’ont déchargé de son mandat 
et constaté la clôture des opérations 
de liquidation. COMPTES ARRETES AU 
31/07/2021.
Radiation du RCS de Paris.
189679

ML TAISHAN

Société à responsabilité limitée 
unipersonnelleau Capital social 

à 2 000 EUROS
Siège social : 6 rue Clapeyron 

75008 Paris
R.C.S. PARIS : 877 522 102

Aux termes d’une AGE en date du 
31/05/2021 à 10 heures, l’associé 
unique décidé la dissolution anticipée 
de la société à compter de ce jour, ont 
nommé comme liquidatrice Mme TAN 
ép. BRIAND Menglin, demeurant 15 rue 
Julien Lacroix 75020 Paris. Le siège de 
liquidation est fi xé au siège social.
Aux termes d’une AGE en date du 
31/05/2021 à 19 heures 30 minutes, l’as-
socié unique approuvé les comptes dé-
fi nitifs de liquidation, donné quitus au li-
quidateur pour sa gestion, l’ont déchargé 
de son mandat et constaté la clôture des 
opérations de liquidation. Les comptes 
de liquidation seront déposés au RCS 
de Paris.
189907

CLÔTURE

THE FWA COMPANY

SAS à capital variable 
au capital de 100 €

Siège social : 6 Rue Jean Macé
75011 PARIS 11

850101031 RCS de PARIS

Par AGE du 07/08/2021, il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitus au liquidateur M. RATEL Robin 
6 Rue Jean Macé 75011 PARIS 11 pour 
sa gestion, l’a déchargé de son mandat 
et constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 07/08/2021
Radiation du RCS de PARIS
189897

BEMA INVEST

SARL au capital de 1000 €
Siège social : 161 Avenue Victor Hugo

75116 PARIS 16
789509486 RCS de PARIS

Par AGE du 10/01/2021, il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitus au liquidateur M. BENDAYAN 
RICHARD 2 Rue Tal 30889 CAESAREA 
(ISRAËL), résidant à l’étranger pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 10/01/2021
Radiation du RCS de PARIS
189917

DISSOLUTION

PR0J3CT AGENCY

SASU au capital de 1.337 €
Siège social : 63 Rue Balard

75015 PARIS 15
804 835 668 RCS de PARIS

En date du 01/06/2021, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 01/06/2021. M. VILLIERS 
Eric 63 Rue Balard 75015 PARIS 15 a été 
nommé liquidateur. Le siège de liquida-
tion a été fi xé au siège social, adresse à 
laquelle toute correspondance devra être 
envoyée, et, actes et documents relatifs 
à la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de PARIS
189876

BEMA INVEST

SARL au capital de 1000 €
Siège social : 161 Avenue Victor Hugo

75116 PARIS 16
789509486 RCS de PARIS

Par AGE du 10/01/2021, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 10/01/2021. M. BENDAYAN 
RICHARD 2 Rue Tal 30889 CAESAREA 
(ISRAËL), résidant à l’étranger a été 
nommé liquidateur. Le siège de liqui-
dation a été fi xé à l’adresse du liquida-
teur ci-dessus, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, et, 
actes et documents relatifs à la liquida-
tion devront être notifi és.
Mention au RCS de PARIS
189914

FATTY FISH

SARL au capital de 1000 €
Siège social : 5 Rue Maurice Loewy

75014 PARIS 14
815003348 RCS de PARIS

Par AGE du 31/12/2020, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/12/2020. M. CHENG XIN 
5 Rue ; qurice Loewy 75014 PARIS 14 a 
été nommé liquidateur. Le siège de liqui-
dation a été fi xé au siège social, adresse 
à laquelle toute correspondance devra 
être envoyée, et, actes et documents re-
latifs à la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de PARIS
190014

DISSOLUTION CLÔTURE

C RESTO

Nom commercial : émergé design
Société par actions simplifi ée 

unipersonnelle au capital de 2000 €
Siège social : 31, avenue de Ségur

75007 PARIS
RCS B 853 152 098

Aux termes de l’AGE en date du 
11/01/2021, il a été décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter de ce 
jour et nommé en qualité de liquidateur 
Mr Charles ESCHYLLE demeurant à 
VILLIERS SAINT FREDERIC 78640 - 23, 
rue Charles de Gaulle. Le siège de la li-
quidation est fi xé à 31, avenue de Ségur 
75007Paris
Par AGE en date du 20/01/2021, il a été 
approuvé les comptes défi nitifs de liqui-
dation ; déchargé Mr Charles ESCHYLLE 
de son mandat de liquidateur ; donné à 
ce dernier quitus de sa gestion ; consta-
té la clôture de la liquidation à compter 
du 20 janvier 2021. Radiation du RCS 
de Paris
189628
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DISSOLUTION

FAMOUS

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 

58, Avenue Du Général De Gaulle
77600 BUSSY ST GEORGES
844 884 791 RCS de MEAUX

En date du 06/08/2021, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 06/08/2021. M. IDIR Thomas 
58, Avenue Du Général De Gaulle 77600 
BUSSY ST GEORGES a été nommé li-
quidateur. Le siège de liquidation a été 
fi xé au siège social, adresse à laquelle 
toute correspondance devra être en-
voyée, et, actes et documents relatifs à 
la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de MEAUX
189704

MAGNUM TRANSPORT

SASU au capital de 1800 €
Siège social : 11 Rue Du Chene Au Roi

77470 TRILPORT
878096478 RCS de MEAUX

Par AGE du 20/08/2021, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 20/08/2021. M. DELHOUM 
Samir 11 Rue Du Chene Au Roi 77470 
TRILPORT a été nommé liquidateur. Le 
siège de liquidation a été fi xé au siège 
social, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes 
et documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifi és.
Mention au RCS de MEAUX
189770

PROV COM

SASU au capital de 500 €
Siège social : 50 rue d’Esternay

77160 PROVINS
877 649 558 RCS MELUN

Par décision de l’AGE du 28/02/2021, il a 
été décidé la dissolution anticipée de la 
société, nommé liquidateur M. CHARGY 
Romain, 50 rue d’Esternay 77160 PRO-
VINS, et fi xé le siège de liquidation au 
siège social où seront également notifi és 
actes et documents. Mention au RCS de 
MELUN
189891

CLÔTURE

MAGNUM TRANSPORT

SASU au capital de 1800 €
Siège social : 11 Rue Du Chêne Au Roi

77470 TRILPORT
878096478 RCS de MEAUX

Par AGE du 26/08/2021, il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitus au liquidateur M. DELHOUM 
Samir 11 Rue Du Chêne Au Roi 77470 
TRILPORT pour sa gestion, l’a déchar-
gé de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
26/08/2021
Radiation du RCS de MEAUX
189869

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’objet 
de modifi cation.
Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’offi ce notarial où domicile a été 
élu à cet effet.
Pour insertion
Me GARNIER.
189615

OFFICE NOTARIAL
DE MAITRE FRANCOIS ANGÉ

50 avenue du Général de Gaulle
56170 QUIBERON

Etude de Maître François ANGÉ, 
Notaire à QUIBERON (Morbihan),
50, avenue du Général de Gaulle.

AVIS DE MODIFICATION

Dénomination : SCI DIMALEX Forme : 
Société civile immobilière Siège social : 
23 avenue de Sambre et Meuse, 93220, 
GAGNY Capital social : MILLE EUROS 
(1 000,00 EUR). Objet : Acquisition de 
biens immobiliers, administration, ges-
tion, exploitation, réfection Durée : 99 
ans Numéro SIREN : 450198270 RCS : 
BOBIGNY Aux termes d’une assemblée 
générale extraordinaire en date du 3 août 
2021, les associés ont décidé de trans-
férer à compter du 4 août 2021 le siège 
social qui était à GAGNY (93220), 23 ave-
nue de Sambre et Meuse, à l’adresse sui-
vante : PONTAULT-COMBAULT (77340), 
54 avenue Charles Rouxel. L’article 4 des 
statuts a été modifi é, en conséquence.
Il a également été décidé, aux termes 
de donations par Madame Sandrine 
Solange ROBERT et Monsieur Philippe 
Alfred JACQUOT de parts sociales aux 
associés restants, le changement de la 
répartition du capital social et le retrait de 
Madame ROBERT de la liste des asso-
ciés et bénéfi ciaires effectifs de la socié-
té. L’article 7 des statuts a été modifi é, 
en conséquence.
Monsieur Philippe Alfred René JAC-
QUOT, domicilié à PONTAULT-COM-
BAULT (77340), 20 rue Georges Sand, 
demeure gérant de la société.
La société sera radiée du Registre du 
Commerce et des Sociétés de BOBI-
GNY et sera immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de MELUN.
Pour avis Le notaire.
189629

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 27/07/2021 
la société TAXICOP SCOOP SA à capi-
tal variable RCS 622 032 357 représenté 
par le GIE GESCOP RCS 703 001 826 
sis 44/48 av du Général de Gaulle 94240 
l’HAY LES ROSES a donné en location 
gérance à M. MEKHTOUB Abdenour 
demeurant 1 rue du Mais 77240 VERT 
SAINT DENIS, un fonds de commerce 
de artisan taxi parisien ADS n°245, sis 
et exploité 1 rue du Mais 77240 VERT 
SAINT DENIS, pour une durée allant du 
01/08/2021 au 31/07/2022, renouvelable 
par tacite reconduction.
189368

TRANSFERT DE SIÈGE

CPFC IMMOBILIER

Société civile immobilière
au capital de 500 €

Siège : 29 Rue de la Croix Blanche 
77170 SERVON

830650644 RCS de MELUN

Par décision de l’AGE du 23/08/2021, il a 
été décidé de transférer le siège social au 
22 Rue Pasteur 77150 LESIGNY. Mention 
au RCS de MELUN.
189694

GERZAIN

SC au capital de 1990700 €
Siège social : 5 Rue Berthelot
77400 LAGNY SUR MARNE
842471385 RCS de MEAUX

Par décision unanime des associés en 
date 25/08/2021, il a été décidé de trans-
férer le siège social au 13 Boulevard De 
La Corniche Résidence ´ La Cantonade 
App. G3 302 74000 ANNECY, à compter 
du 25/08/2021.
Mention au RCS de MEAUX
189809

JAGALSCAR

Société à responsabilité limitée
 au capital de 5 000 euros

Siège social : 6 bis rue Sainte Fare 
77720 CHAMPEAUX

899 525 794 RCS MELUN

En date du 24/08/2021, la gérance 
de la SARL JAGALSCAR a décidé de 
transférer le siège social au 1 bis rue du 
Grippet 45390 PUISEAUX à compter du 
01/09/2021, et de modifi er en consé-
quence l’article 4 des statuts.
La Société, immatriculée au RCS de 
MELUN sous le numéro 899 525 794 fera 
l’objet d’une nouvelle immatriculation au-
près du RCS d’ORLEANS.
189942

AVIS DE MODIFICATION

SELAS LEGATIS DIJON QUETIGNY
Notaires associés

23, rue Buffon - 21000 DIJON

AVIS DE CHANGEMENT
DE REGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Me Christine 
GARNIER, Notaire au sein de la Société 
d’Exercice Libéral par Action Simplifi ée 
LEGATIS DIJON QUETIGNY, titulaire 
d’un Offi ce Notarial à DIJON (Côte d’Or), 
23 Rue Buffon, ayant un bureau annexe 
à QUETIGNY, 2 bis rue du Cap Vert, le 18 
août 2021, a été conclu le changement 
de régime matrimonial portant adoption 
de la communauté universelle entre : 
M. Claude Gabriel Lucien GODOT, re-
traité, et Mme Joëlle Raymonde Fran-
çoise COLOMBO, retraitée, demeurant 
ensemble à LE MEE SUR SEINE (77350) 
312 Rue Chanteloup.
M. est né à DIJON (21000) le 16 dé-
cembre 1950,
Mme est née à DIJON (21000) le 11 fé-
vrier 1949.
Mariés à la mairie de DIJON (21000)le 
23 septembre 1972 sous le régime de 
la communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable.

Par acte SSP en date du 24.08.2021 a 
MEAUX, il a été constitué une EURL 
dénommée PRO ENVIRONNEMENT ET 
NEGOCE / Sigle : PEN. SIEGE SOCIAL : 
MEAUX (77100) 36 Rue Pascal. OBJET : 
Prestation de service dans la gestion de 
déchets et dans le secteur de l’environ-
nement, nettoyage de locaux et de chan-
tiers, achat et vente de tout produit non 
réglementé, import/export et négoce. 
DUREE : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de MEAUX. CAPITAL : 
500 euros. GERANCE : Monsieur Valery 
KAPOMA, demeurant à MEAUX (77100) 
61 Rue Guillaume Apollinaire
189972

Suivant un acte ssp en date du 
18/07/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

AIMADEX
Siège social : 3 Rue Nelson Mandela 
77420 CHAMPS SUR MARNE
Capital : 12000 €
Activités principales : transport de mar-
chandises de moins de 3.5 tonnes.
Durée : 99 ans
Président : M. KEROUA Aimad 64 Rue 
De Bammeville 76100 ROUEN
Immatriculation au RCS de MEAUX
189792

Suivant un acte ssp en date du 
20/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

UNOV SERVICES
Siège social : 70 Rue Sadi Carnot 77124 
VILLENOY
Capital : 500 €
Activités principales : nettoyage cou-
rant de bâtiments
Durée : 99 ans
Président : M. BA MOUNDA 70 Rue Sadi 
Carnot 77124 VILLENOY
Immatriculation au RCS de MEAUX
189816

Par acte S.S.P. du 26/07/2021, il a été 
constitué une société :
Dénomination :

BAT ALE
Forme : SAS
Capital : 1 500 €
Siège social : 11, rue de la Noue, 77350 
LE MEE-SUR-SEINE
Objet : Maçonnerie générale et rénova-
tion
Président : M. AYDIN ALI HAYDAR, 11 
rue de la Noue, 77350 LE MEE-SUR-
SEINE
Durée : 99 ans.
Immatriculation au RCS de MELUN.
189626

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

D.C.

SARL au capital de 500 €
181 avenue de la Libération
77350 LE MÉE-SUR-SEINE
RCS de MELUN 848 657 243

L’AGE du 20/08/2021 a décidé à comp-
ter du 21/08/2021 de nommer gérant 
LOUAIL LAID, 8 Villa Champagne, 91860 
ÉPINAY-SOUS-SÉNART en remplace-
ment de CHEVREMONT KARIM, pour 
cause de démission.
Mention au RCS de MELUN.
189842

Publiez vos annonces légales
dans un journal qui lutte contre la 

précarité et la pauvreté
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Le 31/07/2021 a été constitué la société 
suivante :
Forme : SAS
Dénomination :

LIBERTÀ
Siège : 43 Avenue Jean Jaurès, 78390 
BOIS D ARCY
Durée : 99 ans à compter de l’immatricu-
lation au RCS
Capital : 30 000 euros
Objet : Restauration traditionnelle, Pizze-
ria, Pub
Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions
Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.
Président : Madame Giuliana BOT-
TAZZOLI demeurant 54 avenue Santos 
Dumont, 78390 BOIS D’ARCY
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
189637

Suivant acte SSP en date du 20/06/2021, 
il a été constitué une SAS
Dénomination :

DKA CHICKEN
Capital Social : 2 000,00 €
Siège social : 3, rue Georges BRAS-
SENS 78711 MANTES LA VILLE
Objet : Restauration rapide sans alcool
Durée : 99 ans
Président : JAKULA THARUMARAJAH 
Jenneevan 4, rue Danton 78370 PLAISIR
Immatriculation : RCS VERSAILLES
189857

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

C2DG

SASU au capital de 42000 €
Siège social : 23 Rue Des Poiriers

78370 PLAISIR
831446463 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 03/05/2021, il a été décidé 
d’augmenter le capital de 43000 € pour 
le porter à 85000 €.
Mention au RCS de VERSAILLES
189952

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

FRENCH PIZZA

SASU au capital de 5 000 €
Siège social : 23 Avenue Voltaire
78330 FONTENAY LE FLEURY

828162834 RCS de VERSAILLES

Par AGO du 16/08/2021, il a été déci-
dé de nommer nouveau président M. 
AGUEZZAILOU RACHID demeurant 5 
Rue De La Porte De Buc 78000 VER-
SAILLES à compter du 16/08/2021 en 
remplacement de M. ADRAOUI ABDER-
RAHIM démissionnaire
Mention au RCS de VERSAILLES
189980

TRANSFERT DE SIÈGE

ESS PROD

SARL unipersonnelle 
au capital de 2000 €

Siège social : 4 Sq Eble
78150 LE CHESNAY

847799806 RCS de VERSAILLES

L’associé unique du 23/08/2021, a dé-
cidé de transférer le siège social au 31 
Avenue Du Parc 78150 LE CHESNAY, à 
compter du 23/08/2021.
Mention au RCS de VERSAILLES
189652

Suivant un acte ssp en date du 
22/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

LEADERS FOR A GOOD 
PLANET

Sigle : LFAGP
Nom commercial : Leaders for Good
Siège social : 69 Côte De Beulle 78580 
MAULE
Capital : 1000 €
Activités principales : prestations de 
formation et d’enseignement, de consul-
tation et d’expertise, de conférences, de 
conseil, de coaching et de mentoring, 
dans le cadre de l’accompagnement des 
individus et des organisations dans leur 
développement et leur capacité à innover
Durée : 99 ans
Président : Mme GODEFROY EVANGE-
LISTA Sandrine 69 Côte De Beulle 78580 
MAULE
Cession d’actions : Libre entre associés 
soumise à agrément dans les autres cas
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
189746

Suivant un acte ssp en date du 
06/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

SLG CONSULTING
Siège social : 2 Rue Du Fort 78124 
MONTAINVILLE
Capital : 1000 €
Activités principales : prestation de 
conseils en ressources humaines, en 
organisation formation auprès des entre-
prises publiques ou privées
Durée : 99 ans
Président : Mme BELOT Sophie 2 Rue 
Du Fort 78124 MONTAINVILLE
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
189958

QUI T’A COUPÉ

Société par actions simplifi ée 
en formation

Au capital de 1.000 euros
Siège social : 3 Avenue Wolfgang 

Amadeus Mozart à ACHERES (78260)
RCS de VERSAILLES

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seings privé 
en date à ACHERES (78260) du 29 Juillet 
2021, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
- Forme : Société par actions simplifi ée
- Dénomination : QUI T’A COUPÉ
- Siège : 3 Avenue Wolfgang Amadeus 
Mozart à ACHERES (78260)
- Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de VERSAILLES
- Capital : Mille euros (1.000 €)
- Objet : salon de coiffure, barbier, vente 
de tous produits cosmétiques de beauté 
et de parfumerie, accessoires,
Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
personnellement ou par mandataire quel 
que soit le nombre d’actions qu’il pos-
sède. Il doit justifi er de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective.
Chaque action donne droit à une voix.
Agrément : Les actions ne peuvent être 
cédées, à titre onéreux ou à titre gratuit, 
quelle que soit la qualité du cessionnaire, 
qu’avec le consentement de l’unanimité 
des associés.
Président : M. CAGIGAL Stéphane, de-
meurant 33 Rue des Basses Roches 
à CONFLANS SAINTE HONORINE 
(78700).
Pour avis
La Présidence
189713

St statuts du 15/05/21 est constituée la 
sarl lav’78 capital 5.000€ durée 99 ans 
siège social 18 rue de la gare 78300 
poissy objet social laverie blanchissage 
nettoyage à sec repassage de tous ar-
ticles d’habillement ou autres services 
de laverie automatique en libre service et 
autres non réglementés gérante cheksar 
soukaina 2 allée rosalie 91940 les ulis im-
matriculation rcs versailles
189721

Suivant un acte ssp en date du 
25/08/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

FONCIERE
DU GRAND PARIS

Siège social : 41 Rue De La Paroisse 
78000 VERSAILLES
Capital : 100 €
Activités principales : l’acquisition d’un 
immeuble sis au 28 rue de la boétie, 
75008 paris l’administration et l’exploita-
tion par bail, location ou autrement dudit 
immeuble et de tous autres immeubles 
bâtis dont elle pourrait devenir proprié-
taire ultérieurement, par voie d’acquisi-
tion, échange, apport ou autrement
Durée : 99 ans
Gérant : M. TREPS Thierry 25 Rue De 
Rambouillet 78720 DAMPIERRE EN 
YVELINES
Cession de parts sociales : Clause 
d’agrément
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
189866

Aux termes d’un acte reçu par Me 
Pierre GALONNIER, Notaire à ROCHE-
FORT-EN-YVELINES le 05 août 2021 a 
été constituée la société dénommée :
SCI LA TOURELLE
ayant la forme d’une société civile immo-
bilière au capital de 1.500 €, toutes parts 
souscrites, pour une durée de 99 ans, 
siège social à ROCHEFORT-EN-YVE-
LINES (78730) 1 rue de la Glacière, ayant 
pour objet la propriété, l’administration, 
la construction et l’exploitation d’im-
meubles et généralement toutes opéra-
tions quelconques pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à cet objet. 
Gérance : Monsieur Grégoire Jacques 
William GUILLEMIN, chef d’entreprise, 
demeurant à ROCHEFORT-EN-YVE-
LINES (78730), 1 rue de la Glacière et 
Madame Isabelle Véronique LODO-
ZYNSKI, Chargée de communication, 
demeurant à ROCHEFORT-EN-YVE-
LINES (78730), 1 rue de la Glacière. La 
société sera immatriculée au Registre du 
Tribunal de Commerce et des Sociétés 
de VERSAILLES. Pour avis et mention 
Me Pierre GALONNIER
190021

Suivant un acte ssp en date du 
24/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

EXPERTRADE
Siège social : 13 Avenue De La Faisan-
derie 78400 CHATOU
Capital : 1500 €
Activités principales : représentation et 
conseils pour le compte de toutes socié-
tés ou fi rmes françaises ou étrangères 
dans tous types de produits de grandes 
consommations.
Durée : 99 ans
Président : M. RUSTE Pierre Jean 13 
Avenue De La Faisanderie 78400 CHA-
TOU
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
189734

PROV COM

SASU au capital de 500 €
Siège social : 50 rue d’Esternay

 77160 PROVINS
877 649 558 RCS MELUN

Par décision de l’AGE du 31/07/2021, il 
a été décidé d’approuver les comptes de 
liquidation, donné quitus de sa gestion 
au liquidateur et déchargé ce dernier de 
son mandat, et prononcé la clôture des 
opérations de liquidation. Radiation au 
RCS de MELUN
189893

ADDITIF / RECTIFICATIF

Rectifi catif à l’annonce parue le 
12/08/2021 concernant SMK CAR, lire 
pour la forme : SAS. Le gérant M. CA-
PELIER Kévin, 16, avenue du Général 
de Gaulle, 77440 LIZY-SUR-OURCQ de-
vient de ce fait président.
189560

78 - YVELINES

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 31/05/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

APOLLODORE
Siège social : 2048, Rue Jules Reigner 
78370 PLAISIR
Capital : 1000 €
Activités principales : tous travaux de 
peinture
Durée : 99 ans
Gérance : M. ROLAND Philippe 11, 
Passage Monniot 94210 LA VARENNE 
SAINT HILAIRE
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
189678

Par acte ssp en date du 08/08/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

WAFU COIGNIERES
Siège social : Route Nationale 10 Lieu-
dit Le Village 78310 COIGNIERES
Capital : 10000 €
Activités principales : restauration tra-
ditionnelle
Durée : 99 ans
Gérance : M. CHEN Guangwei 24, Rue 
De Paris 77144 MONTEVRAIN
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
189743

Suivant un acte ssp en date du 
23/08/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

SCI FRASEVSO
Siège social : 81 Grande Rue 78640 
NEAUPHLE LE CHATEAU
Capital : 200000 €
Activités principales : acquisition, ad-
ministration, et gestion de biens immo-
biliers
Durée : 99 ans
Gérant : Mme TIZORIN Catherine 81 
Grande Rue 78640 NEAUPHLE LE CHA-
TEAU
Cession de parts sociales : Libre
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
189831
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Suivant un acte ssp en date du 
05/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

YMT PRESTIGES
Siège social : 5 Allee D’angouleme 
91300 MASSY
Capital : 1000 €
Activités principales : véhicule de tou-
risme avec chauffeur (vtc). location de 
véhicules de tourisme sans chauffeur. 
prestation de services.
Durée : 99 ans
Président : M. TRAORE YACOUBA 5 
Allee D’angouleme 91300 MASSY
Immatriculation au RCS de EVRY
189697

Suivant un acte ssp en date du 
19/08/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

ONLINE SHOP
Siège social : 1 Avenue Du Bois De 
L’epine 91080 COURCOURONNES
Capital : 40000 €
Activités principales : commerce de 
detail achat et vente a distance sur cata-
logue general import export de produits 
non reglementes
Durée : 99 ans
Président : M. GORGE JEREMIE 17 Rue 
De La Mare Aux Crapauds 77550 LISSY
Immatriculation au RCS de EVRY
189698

Suivant un acte ssp en date du 
25/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

HIGHTELEC
Siège social : 7 Allee Colette 91270 VI-
GNEUX SUR SEINE
Capital : 500 €
Activités principales : installation et 
maintenance de ligne fi bre optique et 
adsl.
Durée : 99 ans
Président : M. NEFOUS MOKRANE 
7 Allee Colette 91270 VIGNEUX SUR 
SEINE
Immatriculation au RCS de EVRY
189825

Suivant un acte ssp en date du 
26/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

DERS TRANSPORT
Siège social : 202 Rue De La Poule 
Rousse 91000 EVRY
Capital : 27000 €
Activités principales : transporteur pu-
blic routier de marchandises
Durée : 99 ans
Président : M. CANSIZ Gokhan 202 Rue 
De La Poule Rousse 91000 EVRY
Cession d’actions : libre
Exercice du droit de vote : Une action 
Egale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Une action Egale une voix
Immatriculation au RCS de EVRY
189838

Suivant un acte ssp en date du 
10/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

AUDITION MARTEL
Siège social : 117 Rue Gabriel Péri 
91800 BRUNOY
Capital : 1000 €
Activités principales : vente au détail de 
prothèses auditives.
Durée : 99 ans
Président : M. MABILAMA-MASSAM-
BA Michée 117 Rue Gabriel Péri 91800 
BRUNOY
Immatriculation au RCS de EVRY
189873

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Par acte SSP en date à Mantes la Ville du 
20/06/2021 enregistré le 05/07/2021 au 
SDE Versailles sous le dossier 2021, ré-
férence 7804P61 2021 A 02757, la SASU 
BUBY au capital de 1000 €, ayant son 
siège social sis 3, rue Georges BRAS-
SENS 78711 Mantes la Ville, immatricu-
lée au RCS Versailles sous le n°848 551 
412, a cédé à la SAS DKA CHICKEN au 
capital de 2 000 € dont le siège social est 
au 3, rue Georges BRASSENS 78711 
Mantes la Ville, en cours d’immatricula-
tion au RCS Versailles, son bail de res-
tauration rapide, exploité à son siège 
social, moyennant le prix de 5 000 € 
et entrée en jouissance le 20/06/2021. 
Les oppositions seront reçues dans les 
10 jours de la dernière publicité légale à 
l’adresse du bail
189858

CLÔTURE

DBWAY

SARL unipersonnelle 
au capital de 2000 €

Siège social : 
3 Square Las Cases Le Chesnay

78150 LE CHESNAY
815014808 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 23/08/2021, il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitus au liquidateur M. BENAYACHE 
DJALLEL 3 Square Las Cases Le Ches-
nay 78150 LE CHESNAY pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et constaté 
la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter du 23/08/2021
Radiation du RCS de VERSAILLES
189997

91 - ESSONNE
AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte SSP en date du 20/08/2021, 
il a été constitué une SARL :
Dénomination :

YANG GUANG
Capital : 5000 euros.
Siège social : 48 Bd. Des Coquibus -Im-
meuble Le Forum Est- 91000 EVRY
Objet : Alimentation générale, produits 
exotiques, cours des halles, produits 
frais, cuits et surgelés au détail ou de-
mi-gros, et toute activité directe ou in-
directe liée à l’alimentation en général 
quelle qu’elle soit.
Durée : 99 ans,
Gérant : Madame FANG ép. XU Yuhan, 
demeurant au 1 rue Alfred Labrière 
95100 Argenteuil.
Mention au RCS d’EVRY.
189690

Suivant un acte ssp en date du 
06/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

M Y AGENCY CAR
Siège social : 2 Rue Du Triton Crete 
91280 ST PIERRE DU PERRAY
Capital : 1000 €
Activités principales : location de voi-
tures, achat-revente de voitures
Durée : 99 ans
Président : M. DEMBELE Adama 2 Rue 
Du Triton Crete 91280 ST PIERRE DU 
PERRAY
Cession d’actions : libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Immatriculation au RCS de EVRY
189636

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

O BARBER CITY

SAS au capital de 500 €
Siège social : 483 Avenue De L’europe 

78300 POISSY
897514865 RCS de VERSAILLES

Par AGE 24/08/2021, il a été décidé à 
compter du 24/08/2021 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de : Vente au détail et en gros de matériel 
de téléphonie et informatique, acces-
soires, pièces détachées. Réparations 
et dépannages de téléphonie mobile et 
informatique. Transfert d’argent.
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de VERSAILLES
189995

AVIS DE MODIFICATION

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
DE RAMBOUILLET TERRITOIRES

SYNDICAT DE L’EAU
ET DE L’ASSAINISSEMENT

DU SUD YVELINES

DEPARTEMENT DES YVELINES

AVIS AU PUBLIC

ZONAGE D’ASSAINISSEMENT
DES COMMUNES

DE LONGVILLIERS, ORCEMONT, 
ORPHIN et SONCHAMP

Suite à l’enquête publique qui s’est dé-
roulée du 11 janvier au 5 février 2021 
inclus, par délibération n°CC2107ASS01 
en date du 12 juillet 2021, le Conseil 
Communautaire de Rambouillet Terri-
toires a approuvé les plans de zonage de 
l’assainissement collectif / non collectif 
et pluvial prévu sur le territoire des com-
munes de Longvilliers, Orcemont, Orphin 
et Sonchamp. Par délibération n°2021 06 
013 en date du 23 juin 2021 le Comité 
Syndical du Syndicat de l’Eau et de l’As-
sainissement du Sud Yvelines a approu-
vé les plans de l’assainissement collectif 
/ non collectif prévu sur le territoire des 
communes de Longvilliers, Orcemont, 
Orphin et Sonchamp.
Toute personne peut prendre connais-
sance de ces délibérations et des plans 
de zonage aux jours et heures d’ouver-
ture du Syndicat de l’Eau et de l’Assai-
nissement du Sud Yvelines au public 
(lundi, mardi, mercredi et jeudi : 08h30 
à 12h30 et 13h30 à 17h30, vendredi : 
08h30 à 12h30 et 13h30 à 16h30).
189839

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 29/08/2021
M. FORMANEK Thomas, demeurant 
50 Avenue Albine Batiment C 78600 
MAISONS LAFFITTE RCS 799468574 a 
donné en location gérance à Mme GAS-
PARD Zita 107 Avenue Francois Coppée 
93250 VILLEMOMBLE RCS 883776312, 
un fonds de commerce de location taxi 
sis et exploité au 50 Avenue Albine Ba-
timent C 78600 MAISONS LAFFITTE, 
pour une durée allant du 01/09/2021 au 
01/09/2022 renouvelable par tacite re-
conduction
190012

2OPS

SARL unipersonnelle au capital de 500 €
Siège social : 6 Résidence Lenôtre 

78120 RAMBOUILLET
889 084 570 RCS de VERSAILLES

L’associé unique du 24/08/2021, a déci-
dé de transférer le siège social au 5bis 
Rue Du Fer A Cheval 78120 RAMBOUIL-
LET, à compter du 24/08/2021.
Mention au RCS de VERSAILLES
189708

YOKO SCS

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 60 Rue Du Général De 

Gaulle 78400 CHATOU
883 099 251 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 27/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 9 Rue 
Vaillant - Maison individuelle - 78290 
CROISSY SUR SEINE, à compter du 
27/08/2021.
Mention au RCS de VERSAILLES
189711

PATSCOF

SASU au capital de 15000 €
Siège social : 7 Rue Du Perigord

78990 ELANCOURT
893 551 978 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 23/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 1 Rue 
Gustave Eiffel 78120 RAMBOUILLET, à 
compter du 23/08/2021.
Mention au RCS de VERSAILLES
189738

JUCATHÉO

SCI au capital de 1 000 €
Siège social : 12 avenue Rembrandt

78110 LE VÉSINET
RCS de VERSAILLES 879 163 111

L’assemblée générale ordinaire du 
02/08/2021 a décidé le transfert du siège 
social à compter du 02/08/2021 et de 
modifi er l’article Article 4 des statuts 
comme suit :
- Ancienne mention : le siège social de la 
société est fi xé au 12 avenue Rembrandt, 
78110 LE VÉSINET.
- Nouvelle mention : le siège social de la 
société est fi xé au 2 chemin de la Mon-
detterie, 78270 LOMMOYE.
L’inscription modifi cative sera portée au 
RCS de VERSAILLES tenue par le greffe 
du tribunal.
La gérante
189611

AVOCATS SC2

Société à responsabilité limitée
au capital de 1.000 €

Siège : 7 Rue de l’Enclos
78550 HOUDAN

849242672 RCS de VERSAILLES

Par décision de l’AGE du 21/06/2021, il 
a été décidé de transférer le siège social 
au 6 Rue du Canal 78180 MONTIGNY 
LE BRETONNEUX. Mention au RCS de 
VERSAILLES.
189964

 Attestation de parution
en temps réel

litinerant.fr

litinerant.fr
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92
HAUTS-DE-SEINE

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 18/08/2021, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

BRO
Siège social : 65 Rue De La Croix 92000 
NANTERRE
Capital : 4000 €
Activités principales : électricité
Durée : 99 ans
Gérance : M. ORASCO BLACIO JOSE 
ROLANDO 13 Chemin De Saint Blin 
95500 GONESSE
Immatriculation au RCS de NANTERRE
189641

Par acte ssp en date du 28/07/2021, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

BF BATI CONCEPT
Siège social : 221 Avenue De La Division 
Leclerc 92160 ANTONY
Capital : 2 000 €
Activités principales : travaux de bâ-
timent tous corps d’état : conception, 
réalisation, construction, rénovation, 
décoration, agencement, amélioration 
d’immeubles
Durée : 99 ans
Gérance : Mme BELROSE ÉPOUSE 
NOËL Berthilde 221 Avenue De La Divi-
sion Leclerc 92160 ANTONY
Immatriculation au RCS de NANTERRE
189709

Aux termes d’un ASSP en date du 
30/08/2021, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : 

TOUFFREVILLE
Objet social : Achat et location de biens 
immobiliers
Siège social : 27 Rue Michelet, 92100 
BOULOGNE-BILLANCOURT
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de NANTERRE
Co-gérance : Madame DELAUME-MON-
NIER Marine, demeurant 27 Rue Miche-
let, 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT 
et Monsieur MONNIER Pierre-Jean, 
demeurant 27 rue Michelet, 92100 BOU-
LOGNE-BILLANCOURT
Clause d’agrément : Cession libre entre 
associés
Cession soumise à agrément dans les 
autres cas
190020

Suivant un acte ssp en date du 
16/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :
BATHELLE PRODUCTIONS

Siège social : 185 Avenue Bois De Ver-
rieres 92160 ANTONY
Capital : 1000 €
Activités principales : production et édi-
tion musicale production audio-visuelle 
sur tout support média vente de produits 
dérivés apporteur d’affaires
conseil lié à l’objet social
Durée : 99 ans
Président : Mme BOULAY-PLAFFET SO-
LENNE 185 Avenue Du Bois De Verrieres 
92160 ANTONY
Immatriculation au RCS de NANTERRE
189950

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte SSP en date du 04/08/2021, 
enregistré à Service départemen-
tal de l’enregistrement ETAMPES le 
12/08/2021, Dossier 2021 00020285, réf. 
9104P61 2021 A 03801, la Sarl ROYAL 
MARKET, le siège social sis 48 Bd. 
Des Coquibus - Immeuble Le Forum 
Est - 91000 EVRY, immatriculée au RCS 
d’EVRY sous le n° 812620060, a cédé 
à la Sarl YANG GUANG, au capital de 
5.000 €, siège social sera au 48 Bd. Des 
Coquibus - Immeuble Le Forum Est - 
91000 EVRY, en cours d’immatriculation 
au RCS d’EVRY, son fonds de commerce 
de ´Alimentation générale, produits exo-
tiques, cours des halles, produits frais, 
cuits et surgelés au détail ou demi-gros, 
et toute activité directe ou indirecte liée 
à l’alimentation en général sis et exploité 
à l’adresse cité ci-dessus. Cette vente 
a été consentie au prix de 120.000 €. 
L’acquéreur aura la jouissance du fonds 
de commerce vendu à compter du 
05/08/2021. Les oppositions s’il y a lieu 
seront reçues dans les 10 jours de la pu-
blication légale pour la validité au fonds 
cédé et la correspondance au Cabinet 
de Me Valérie Lepage-Roussel sis 69 Av. 
Georges Mandel 75116 PARIS.
189691

CLÔTURE

JLM AUTO CLEAN

SASU au capital de 500 €
Siège social : 

55 Rue Du Bois De La Sainte
91540 FONTENAY LE VICOMTE

853353522 RCS de EVRY

En date du 27/08/2021, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur M. MOUA 
Jean-luc 55 Rue Du Bois De La Sainte 
91540 FONTENAY LE VICOMTE pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 27/08/2021
Radiation du RCS de EVRY
189954

AXIMIO

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE en 
liquidation au capital de 3 000 EUROS

Siège social : 1 ALLEE DU BEARN 
91300 MASSY

845 044 007 RCS EVRY

L’assemblée générale par une décision 
en date du 01 janvier 2021, après avoir 
entendu le rapport de Monsieur Moha-
med Lassaad MEDIMAGH liquidateur, 
a approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus au liquidateur et décharge 
de son mandat, et constaté la clôture des 
opérations de liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au RCS de EVRY.
Pour avis
Le liquidateur
189654

MABEX

SASU au capital de 10000 €
Siège social : 8 Allée De La Vanoise 

94400 VITRY SUR SEINE
851774034 RCS de CRETEIL

Par AGE du 06/06/2021, il a été déci-
dé de transférer le siège social au 5 Av 
Jacques Chirac 91200 ATHIS MONS et 
d’effectuer les modifi cations suivantes à 
compter de ce même jour :
- nomination d’un nouveau Président M. 
EPOLE Mbomba en remplacement de M. 
NEMIRI Farouk démissionnaire. l’activité 
devient achat et vente de véhicules d’oc-
casion.
Présidence : M. EPOLE Mbomba 5 Av 
Jacques Chirac 91200 ATHIS MONS
Radiation au RCS de CRETEIL et imma-
triculation au RCS de EVRY
189933

MNT SECURITE

SASU au capital de 1 000 €
Siège social : 15 Rue Des Moulins 

91600 SAVIGNY SUR ORGE
901183178 RCS de EVRY

Par AGE du 25/08/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- nommer nouveau Président Madame 
TALLA NZOKOU Née TAGNE Nicole 
Ruth, née le 20 août 1962 à DSCHANG 
(CAMEROUN) de nationalité française, 
demeurant 15 Rue des Moulins € 91600 
Savigny sur Orge (France) en remplace-
ment de M. TALLA ADRE décédé.
- Mme TALLA NZOKOU Née TAGNE Ni-
cole Ruth acquiert par voie de succes-
sion les actions appartenant à Monsieur 
TALLA NZOKOU ANDRE qui accepte la 
propriété de 1 000 actions, d’une valeur 
nominale de 1 euro de la société, avec 
tous les droits et obligations attachées. 
Le Cédant déclare être propriétaire des 
actions faisant l’objet de la présente Ces-
sion. Le Cédant les a reçus en contrepar-
tie d’un apport en numéraire à la consti-
tution de la société.
Statuts modifi és en conséquence.
Mention au RCS de EVRY
189973

S.A.S.U. SOLUTION PLUS

St pv age du 18/08/21 la sas solution plus 
capital 10.000e durée 99ans siège social 
344 rue de cocherel 27000 évreux rcs 
898372008 accepte l’ajout à l’objet social 
de vente de tous véhicules et caravanes, 
toutes prestations de service non régle-
mentées, achat-vente de tous métaux y 
compris non ferreux, traitement de tous 
déchets, achat vente négoce de tous ma-
tériels informatiques et software, service 
de maintenance informatique pour pro-
fessionnels et particuliers, protection de 
données modifi cation rcs évreux
189607

GOLDEN ASIA

SARL au capital de 8 000 €
Siège social : 

Zac De La Route d’Orléans
91300 MASSY

RCS d’EVRY 497 549 501

En date du 30/07/2021, le président a 
décidé de modifi er la dénomination so-
ciale de la société anciennement GOL-
DEN ASIA qui devient à compter du 
30/07/2021 :
GOLDEN ASIA - ENTREPÔT DE MASSY
L’article 3 des statuts a été modifi é en 
conséquence.
Modifi cation au RCS d’EVRY.
CHEN YIN
189635

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

CRP

SARL au capital de 15000 €
Siège social : 6 Rue Maryse Bastié

91080 COURCOURONNES
508794831 RCS de EVRY

Par AGO du 02/11/2020, il a été décidé 
d’augmenter le capital de 35000 € par 
incorporation des autres réserves pour le 
porter à 50000 €.
Article 7 des statuts modifi és en consé-
quence
Mention au RCS de EVRY
189991

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

HAO JIA

SARL au capital de 1000 €
Siège social : 14-16 Rue Gallieni 

91700 STE GENEVIEVE DES BOIS
894804640 RCS de EVRY

Par AGE du 01/08/2021, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. LIU A 
demeurant 13 Rue De La Vistule 75013 
PARIS 13 à compter du 01/08/2021 en 
remplacement de M. XUE JIANGHUANG 
démissionnaire
Mention au RCS de EVRY
190011

JIA HE

SARL au capital de 2000 €
Siège social : 183 Boulevard Aristide 
Briand 91600 SAVIGNY SUR ORGE

892765983 RCS de EVRY

Par AGE du 01/08/2021, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. CHEN 
XIAOTING demeurant 82 Boulevard 
Massena 75013 PARIS à compter du 
01/08/2021 en remplacement de M. 
ZHAN JIANTING démissionnaire
Mention au RCS de EVRY
190013

SONAL PROPRETE SAS au capital de 
100 000,00 € Siège social : 4 AV DE 
LA BALTIQUE mosaic PARC COUR-
TABOEUF 4 91140 VILLEBON SUR 
YVETTE 537 597 148 RCS EVRY L’as-
socié unique, en date du 15/06/2021, a 
nommé en tant que Directeur général, 
M. ANTONIO LEAL DA SILVA, 5 ALLEE 
SAINT JOHN PERSE 95120 ERMONT 
Mention au RCS de EVRY
189688

AVIS DE MODIFICATION

GROUPE EXTRAGARDE 
SECURITE PRIVEE

SARL au capital de 20000 €
Siège social : 3 Allée Du Clos Tonnerre 

91120 PALAISEAU
801 241 050 RCS de EVRY

Par AGE du 02/08/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- la modifi cation de la dénomination 
sociale qui devient GESP SECURITE 
PRIVEE et M TENE Ayassor, demeurant 
au 60 bld du Gal Leclerc 92200 Neuilly 
sur Seine est nommé gérant en rempla-
cement de M ADOTE Tetche.
Mention au RCS de EVRY
189905

 Une équipe de
professionnels à
votre disposition
pour corriger vos
annonces légales

 01 40 03 96 84/85/90
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TRANSFORMATION
DE SOCIÉTÉ COMMERCIALE

FANA TRANS EXPRESS

SASU au capital de 13000 €
Siège social : 4 Rue Parmentier 
92600 ASNIERES SUR SEINE
881250245 RCS de NANTERRE

Par AGE 16/08/2021, il a été décidé à 
compter du 16/08/2021 :
- De prendre pour nouvelle forme so-
ciale : SARL unipersonnelle
- M. DIALLO MODIBO HAMED 4 Rue 
Parmentier anciennement Président est 
nommé Gérant
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de NANTERRE
189736

STYLEANDCILS ACADEMY

SASU au capital de 150 €
Siège social : 101 Avenue Verdier 

92120 MONTROUGE
848275301 RCS de NANTERRE

Par AGE 02/08/2021, il a été décidé à 
compter du 02/08/2021 :
- De prendre pour nouvelle forme so-
ciale : SARL unipersonnelle
- Mme FLEURY DOROTHEE 20 Rue Du 
Loup Pendu anciennement Président est 
nommé Gérant
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de NANTERRE
189739

AVIS DE MODIFICATION

PBTIB ENVIRONNEMENT

SASU au capital de 500 €
Siège social : 71 Rue Petit 

75019 PARIS 19
881 379 945 RCS de PARIS

En date du 24/08/2021, il a été décidé de 
transférer le siège social au 50 Avenue 
De La Porte De Villiers 92300 LEVALLOIS 
PERRET et d’effectuer les modifi cations 
suivantes à compter de ce même jour :
- De prendre pour nouvelle dénomination 
sociale : DH EVENEMENTIEL
-D’ajouter un nouveaux nom commer-
cial : DAVID HABABOU LIVE MUSIC
-De prendre pour nouvel objet social : 
L’organisation de spectacle la produc-
tion musicale et audiovisuelle artistique 
ou autre,
L’édition musicale graphique et Phono-
graphique
La réalisation Musical et artistique,
Article 2,3,4 des Statuts Modifi és en 
conséquences
Présidence : HABABOU David 50 Ave-
nue De La Porte De Villiers 92300 LE-
VALLOIS PERRET
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de NANTERRE
189812

PERMA BREIZH

SASU au capital de 100 €
Siège social : 36 Bis Rue De L’ancien 

Chateau 92160 ANTONY
895 182 582 RCS de NANTERRE

Le président du 13/07/2021, a décidé de 
transférer le siège social au 2 Karn Forst 
29940 LA FORET FOUESNANT, à comp-
ter du 13/07/2021.
Mention au RCS de NANTERRE
189594

DAY 46

SAS au capital de 30000 €
Siège social : 167 Rue Gallieni 

92100 BOULOGNE BILLANCOURT
899 812 143 RCS de NANTERRE

Par AGE du 15/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 46-48 
Avenue Jean Jaurès 92140 CLAMART, à 
compter du 15/07/2021.
Mention au RCS de NANTERRE
189874

ATS CONSEIL

SARL au capital de 500 €
Siège social : 17 Rue Pierre Boudou 

92600 ASNIERES SUR SEINE
847 835 915 RCS de NANTERRE

Par AGE du 01/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 64 Rue 
Anatole France 92300 LEVALLOIS PER-
RET, à compter du 01/07/2021.
Mention au RCS de NANTERRE
189879

EASY CENTER CORP 
INSTITUTE

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 4 Rue Du Port Aux Vins 

24 Quai De Gallieni Bat C 92150 
SURESNES

832 794 945 RCS de NANTERRE

Par AGE du 02/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 124 Rue 
Salvador Allende 95870 BEZONS, à 
compter du 02/08/2021.
Mention au RCS de NANTERRE
189890

TRANSFERT
DU SIÈGE SOCIAL

JOE BENICHOU CONSULTING 
SASU au capital social de 1.000 Euros 
Siège social : 22 rue de la Saussiere 
92100 Boulogne-Billancourt SIREN 
828 394 221 R.C.S. Nanterre
Par l’AGE du 01/07/2021, le siège so-
cial a été transféré au 17 rue de l’Eglise 
92200 Neuilly-sur-Seine, à compter de 
cette même date.
Pour avis.
188580

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

OBO MEUBLES

SARL au capital de 1000 €
Siège social : 

422 Avenue De La Division Leclerc 
92290 CHATENAY MALABRY

832145874 RCS de NANTERRE

Par AGE du 16/08/2021, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. BENYA-
HIA MOHAMMED demeurant 2 Rue De 
La Sarrazine 92220 BAGNEUX à comp-
ter du 16/08/2021 en remplacement de 
Mme BENYAHIA SAMIA démissionnaire
Mention au RCS de NANTERRE
189616

LE FROMAGER
DE SCEAUX

SARL au capital de 9600 €
Siège social : 37 Rue Houdan 

92330 SCEAUX
487622557 RCS de NANTERRE

Par AGE du 31/07/2021, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant Mlle VER-
DOT Tiphaine demeurant 48 Rue Gai Sé-
jour 91700 STE GENEVIEVE DES BOIS 
à compter du 01/08/2021 en remplace-
ment de Mme VERDOT Patricia démis-
sionnaire
Mention au RCS de NANTERRE
189993

92 E SARL au capital de 3 000 €. Siège 
social : 65 RUE DE LA CROIX 92000 
NANTERRE 900 952 946 RCS NAN-
TERRE Par AGE du 16/08/2021, il a été 
décidé : De nommer Gérant Monsieur 
Redouane BOUHEDJAR demeurant 9 
rue de la Fayette 77340 PONTAULT en 
remplacement de Madame Kaitlin BOU-
HADJAR démissionnaire à compter de 
ce jour Modifi cation au RCS de NAN-
TERRE
189773

SARL WU

SARL au capital de 5.000 euros
Siège social : 20 Grande rue Charles de 

Gaulle 92600 ASNIERES SUR SEINE
RCS NANTERRE 832 147 680

Par AGE du 01/02/2021, les associés de 
la SARL WU, ont procédé à la modifi ca-
tion suivante :
- Monsieur YE Jiayuan, demeurant au 
7 Rue de l’Olympisme 93210 La Plaine 
Saint Denis, a été nommé à compter de 
ce jour pour une durée indéterminée, en 
qualité de gérant en remplacement de 
Monsieur WU Zhaozhong.
Mention au RCS de NANTERRE
189818

TRANSFERT DE SIÈGE

AUDIENCE 4 
INFORMATIQUE

SARL au capital de 35395 €
Siège social : 36 Bis Rue De L’ancien 

Chateau 92160 ANTONY
382 024 792 RCS de NANTERRE

L’associé unique du 13/07/2021, a déci-
dé de transférer le siège social au 2 Karn 
Forst 29940 LA FORET FOUESNANT, à 
compter du 13/07/2021.
Mention au RCS de NANTERRE
189593

Suivant un acte ssp en date du 
03/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

TS CONSULTING
Siège social : 18 Rue Trouillet Derel 
92600 ASNIERES SUR SEINE
Capital : 1000 €
Activités principales : conseil en sys-
tèmes et logiciels informatiques
Durée : 99 ans
Président : M. OUADFEL Malik 18 Rue 
Trouillet Derel 92600 ASNIERES SUR 
SEINE
Immatriculation au RCS de NANTERRE
189646

Suivant un acte ssp en date du 
24/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

ADINA IMMOBILIER
Siège social : 6 Avenue De La Liberation 
92350 LE PLESSIS ROBINSON
Capital : 2000 €
Activités principales : agence immo-
biliere conseil et formation dans les do-
maines relatifs a l’immobilier
Durée : 99 ans
Président : Mme LUNGU ADINA 12 Rue 
Raye Tortue 92350 LE PLESSIS ROBIN-
SON
Immatriculation au RCS de NANTERRE
189803

Suivant un acte ssp en date du 
27/07/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

PRO BATIMENT
Siège social : 7 Allée Des Orangers 
92150 SURESNES
Capital : 200 €
Activités principales : bardage couver-
ture
Durée : 99 ans
Président : Mme OSORIO CRUZ Maria 
Manuela 7 Allée Des Orangers 92150 
SURESNES
Immatriculation au RCS de NANTERRE
189821

Aux termes d’un acte SSP en date du 
19/08/2021 il a été constitué une société
Dénomination sociale :

SUN PARIS TRAVEL
Siège social : 17 rue Fabre d’Eglantine, 
92500 RUEIL-MALMAISON
Forme : SASU
Capital : 1 000 Euros
Objet social : Exploitation de vehicules 
de transport avec chauffeur (VTC), loca-
tion de véhicules (avec ou sans chauf-
feur), apporteurs d’affaires, prestations 
touristiques.
Président : M. SUN Xuemin, demeu-
rant 17 rue Fabre d’Eglantine, 92500 
RUEIL-MALMAISON, élu pour une durée 
illimitée
Admission aux assemblées et exer-
cice du droit de vote :
Chaque actionnaire est convoqué aux 
Assemblées. Chaque action donne droit 
à une voix.
Clauses d’agrément : Les actions sont 
librement cessibles entre actionnaires 
uniquement avec accord du Président de 
la société.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de NANTERRE
189639

NOUS AVONS  DES CORRESPONDANTS
SUR TOUTE LA FRANCE

litinerant.fr

NOUS AVONS DES CORRESPONDANTS 
SUR TOUTE LA FRANCE

CONFIEZ-NOUS VOS ANNONCES LÉGALES 
HORS DÉPARTEMENT

PRENEZ CONTACT AVEC NOS SERVICES

01 400 396 84 - 85 - 90
annonceslegales@itinerant.fr
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Suivant un acte ssp en date du 
12/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

CYRANO CONSEIL
Siège social : 1 Allée Des Tilleuls 93330 
NEUILLY SUR MARNE
Capital : 100 €
Activités principales : prestation de 
services informatique et conseils, dans 
ses propres locaux ou dans ceux de ses 
clients, l’étude, la conception, l’utilisation 
et l’amélioration de systèmes informa-
tiques.
Durée : 99 ans
Président : M. BIAH TOBY Jean Luc 1 
Allée Des Tilleuls 93330 NEUILLY SUR 
MARNE
Cession d’actions : soumise à agrément
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189632

Suivant un acte ssp en date du 
20/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

AU RDV
Siège social : 49 Bis Avenue De Chanzy 
93320 LES PAVILLONS SOUS BOIS
Capital : 1000 €
Activités principales : restauration de 
type rapide à emporter, sur place et en 
livraison
Durée : 99 ans
Président : M. REZACK Locman 60 Ave-
nue Georges Sand 93210 ST DENIS
Cession d’actions : Toute cession d’ac-
tions, volontaire ou forcée, à titre gratuit 
ou onéreux, quelle que soit sa forme, 
alors même qu’elle ne porterait que sur la 
nue-propriété ou l’usufruit, est soumise à 
l’agrément préalable de la société donné 
par la collectivité des associés qui statue 
dans les conditions fi xées à l’article 22, 
l’associé cédant prenant part au vote et 
ses actions étant prises en compte pour 
le calcul de la majorité requise.
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189744

Suivant un acte ssp en date du 
01/01/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

ACS
Siège social : 3 Allée Tristan Bernard 
93500 PANTIN
Capital : 1000 €
Activités principales : conseil pour les 
affaires et autres conseils de gestion
Durée : 99 ans
Président : M. ELFASSY MESSOD 3 Al-
lée Tristan Bernard 93500 PANTIN
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : une action égale une voix
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189748

Suivant un acte ssp en date du 
26/07/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

IQRA FORMATIONS
Nom commercial : IQRA FORMATIONS
Siège social : 28 Rue Cristino Garcia 
93700 DRANCY
Capital : 1000 €
Activités principales : formations pour 
adultes
Durée : 99 ans
Président : M. AZOUZ MOULOUD 28 
Rue Cristino Garcia 93700 DRANCY
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote : UNE AC-
TION EGALE UNE VOIX
Conditions d’admission aux assem-
blées : UNE ACTION EGALE A UNE VOIX
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189782

Il a été constitué une société :
Dénomination :

NIHICHAN
Forme : SARL
Siège social : 18 avenue Pascal, 93700 
DRANCY
Capital : 2 000 €
Objet : Vente en détail et en gros alimen-
tation générale, importation, exportation, 
vente de boissons sans alcool, livraison à 
domicile et magasin.
Durée : 99 années.
Gérant : M. YOGENDRAN SINNAIAH, 18 
avenue Pascal, 93700 DRANCY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY.
189937

CHAABA 
INVESTISSEMENTS

SCI au capital de 1 000 €
28 rue de la Chevrette

93800 EPINAY SUR SEINE

En vertu des statuts de la société 
CHAABA INVESTISSEMENTS signés le 
10 aout 2021, une société civile immo-
bilière a été créée au capital de 1 000 eu-
ros au siège social situé au 28 rue de la 
Chevrette 93800 EPINAY SUR SEINE 
pour une durée de 99 ans. Son activité 
est l’immobilière. Le gérant nommé pour 
une durée illimitée est Samir CHAABA 
demeurant 28 rue de la Chevrette 93800 
EPINAY SUR SEINE.
Une mention sera faite au RCS de BO-
BIGNY
189762

Suivant un acte ssp en date du 
20/07/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

ADVANCED SYSTEMS
Siège social : 141 Rue Du Général Le-
clerc 93110 ROSNY SOUS BOIS
Capital : 500 €
Activités principales : conseil en réseau 
informatique et télécoms, sécurité infor-
matique, développement de site web et 
marketing digital, toutes activités de lo-
gistique et envoi de colis, vente de vête-
ments et accessoires électroniques
Durée : 99 ans
Président : M. OUATTARA MOHAMED 
141 Rue Du General Leclerc 93110 
ROSNY SOUS BOIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189603

Suivant un acte ssp en date du 
10/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

SWANY RENT
Siège social : 24 Av Paul Vaillant Coutu-
rier 93200 ST DENIS
Capital : 100 €
Activités principales : location de véhi-
cules automobiles sans chauffeur.
Durée : 99 ans
Président : M. BINDICKOU Smart 24 Av 
Paul Vaillant Couturier 93200 ST DENIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189902

Suivant un acte ssp en date du 
21/05/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

SASU FAST DRIVE
Siège social : 193 Avenue Henri Bar-
busse 93700 DRANCY
Capital : 5000 €
Activités principales : centre d’examen 
du code avec ou sans rendez vous
Durée : 99 ans
Président : M. KHEMILA ABDHALLA 16 
Rue Des Bois 75019 PARIS 19
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189909

CLÔTURE

GOURMET SUN

Société par actions simplifi ée 
Capital social à 8 000 EUROS

Siège social : 45 rue du Pont du Jour 
92100 Boulogne-Billancourt

R.C.S. NANTERRE : 815 404 793

Aux termes d’une AGE en date du 
30/06/2021 à 15 heures, les associés ont 
approuvé les comptes défi nitifs de liqui-
dation, donné quitus au liquidateur pour 
sa gestion, l’ont déchargé de son mandat 
et constaté la clôture des opérations de 
liquidation. Les comptes de liquidation 
seront déposés au RCS de Nanterre.
189647

93
SEINE-SAINT-DENIS

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 06/07/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

SHIBELLE
Siège social : 56/58 Avenue Du Pré-
sident Wilson 93210 PLAINE SAINT 
DENIS
Capital : 10 000 €
Activités principales : import-export, 
vente en gros ou demi-gros de tout ar-
ticle textile, bijoux fantaisie, lunetterie, 
d’électro-ménager et de tous acces-
soires
Durée : 99 ans
Gérance : Mme CHENG ÉP. ZHANG 
Xiuyun 128 Rue Henri Barbusse, Esc A, 5 
ETG, L 46, 93300 AUBERVILLIERS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189673

Par acte ssp en date du 15/08/2021, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

VISION SERVICES 
WORLDWIDE LTD

Siège social : 420 Voie De La Coutine 
93160 NOISY LE GRAND
Capital : 10000.00 €
Activités principales : l’achat, la vente, 
l’import export de petit électroménager, 
petit matériel informatique.
Durée : 99 ans
Gérance : M. VIAUX STEPHANE 53 Rue 
De La Cité 10000 TROYES
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189750

Par acte ssp en date du 15/08/2021, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

NORWOOD 
TECHNOLOGIES LTD

Siège social : 420 Voie De La Courtine 
93160 NOISY LE GRAND
Capital : 15000 €
Activités principales : l’achat, la vente, 
l’import export de tous produits informa-
tiques, téléphonie, serveurs.
Durée : 99 ans
Gérance : M. VIAUX STEPHANE 53 Rue 
De La Cité 10000 TROYES
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189752

MLD ETANCHEITE

SARL au capital de 2000 €
Siège social : 65 Rue De La Croix 

92000 NANTERRE
848021622 RCS de NANTERRE

Par AGE du 30/06/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- - De prendre pour nouvelle forme so-
ciale : SASU
- M. MEKID Kamel 15 Avenue Gaston 
Monmousseau 93240 STAINS ancienne-
ment Gérant est nommé Président
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de NANTERRE
- il a été décidé d’augmenter le capital 
de 23000 € par incorporation de réserves 
pour le porter à 25000 €.
Mention au RCS de NANTERRE
189889

DISSOLUTION

PARIS BY CAB

SASU au capital de 4500 €
Siège social : 5 Avenue D’orgemont

92700 COLOMBES
814982484 RCS de NANTERRE

Par AGE du 24/08/2021, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 24/08/2021. M. MEDJDOUB 
Meustapha 5 Avenue D’orgemont 92700 
COLOMBES a été nommé liquidateur. Le 
siège de liquidation a été fi xé à l’adresse 
du liquidateur ci-dessus, adresse à la-
quelle toute correspondance devra être 
envoyée, et, actes et documents relatifs 
à la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de NANTERRE
189718

SCI A.M.L VILLEPREUX

SCI au capital de 1524.49 €
Siège social : 68 Rue Billancourt

92100 BOULOGNE BILLANCOURT
409721172 RCS de NANTERRE

Par AGE du 30/07/2021, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 30/07/2021. M. BLAN-
QUART ALAIN 68 Rue Billancourt 92100 
BOULOGNE BILLANCOURT a été nom-
mé liquidateur. Le siège de liquidation 
a été fi xé au siège social, adresse à la-
quelle toute correspondance devra être 
envoyée, et, actes et documents relatifs 
à la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de NANTERRE
189841

SCI A M C ISSY

SCI au capital de 1524.49 €
Siège social : 68 Rue Billancourt

92100 BOULOGNE BILLANCOURT
421658642 RCS de NANTERRE

Par AGE du 30/07/2021, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 30/07/2021. M. BLAN-
QUART ALAIN 68 Rue Billancourt 92100 
BOULOGNE BILLANCOURT a été nom-
mé liquidateur. Le siège de liquidation 
a été fi xé au siège social, adresse à la-
quelle toute correspondance devra être 
envoyée, et, actes et documents relatifs 
à la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de NANTERRE
189844
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DESENFUM

SARL au capital de 30000 €
Siège social : 75 Rue Rateau 

93120 LA COURNEUVE
453314718 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 19-21 Rue 
Gambetta 93240 STAINS, à compter du 
01/07/2021.
Mention au RCS de BOBIGNY
189749

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

DOUKI CONSTRUCTION

SASU au capital de 52000 €
Siège social : 13 Rue Andre Guilloux 

93240 STAINS
839235512 RCS de BOBIGNY

Par AGE 01/08/2021, il a été décidé à 
compter du 01/08/2021 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de : Service de nettoyage de bâtiment.
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de BOBIGNY
189802

CLEAN DISTRIBUTION

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 90 Boulevard Anatole 

France 93200 ST DENIS
893712612 RCS de BOBIGNY

Par AGE 20/07/2021, il a été décidé à 
compter du 20/07/2021 :
- De prendre pour nouvel objet social 
les activités de : Travaux de montage et 
démontage de structures métalliques, 
nettoyage courant dans tous les locaux
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de BOBIGNY
189935

AVIS DE MODIFICATION

DGENR

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 10 Rue De Penthievre 

75008 PARIS 08
880857115 RCS de PARIS

Par AGE du 09/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 278 Rue 
De Rosny 93100 MONTREUIL et d’effec-
tuer les modifi cations suivantes à comp-
ter de ce même jour :
- D’augmenter le capital de 29000 euros 
pour le porter a 30000 euros.
-de prendre pour nouvel objet social 
Tous travaux d’installation et de mainte-
nance d’équipement thermiques, pompe 
à chaleur, climatisation, plomberie, VMC, 
ballon solaire, sanitaire, systèmes de 
chauffage, génie climatique et autres 
équipements d’énergies renouvelables ; 
Vente de tous produits non réglementés ; 
Intermédiaires de commerce.
Modifi cation de l’article 2, 4, et 7 des 
statuts.
Présidence : Avraham BEN ARROUS 
190 Boulevard Bineau 92200 NEUILLY 
SUR SEINE
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
189644

WOK AVON

SARL au capital de 8 888 Euros.
Siège Social : 29 rue Jules Ferry

93110 Rosny-sous-Bois
R.C.S. de Bobigny : 804 349 462

Par décision de L’AGE en date du 
15/10/2020 il a été pris acte de nommer 
Monsieur ZHAN Dayu, demeurant 68 rue 
des Quintaux 45770 SARAN, en qualité 
de nouvelle gérant à compter de ce jour, 
en remplacement de Monsieur ZHAN 
Yongping, Gérant démissionnaire.
Mention en sera faite au RCS de Bobi-
gny.
189805

SUSAN

SCI au capital de 1 500 Euros
Siège social : 18, rue du Commandant 

Baroche 93700 DRANCY
897 849 527 RCS BOBIGNY

Par AGE du 23 aout 2021 a été M. ANLI 
Mehmet Siddik demeurant 18, rue du 
Commandant Baroche 93700 DRANCY 
a été nommé gérant en remplacement de 
M. GOKALP Emin démissionnaire.
Modifi cation au RCS de Bobigny
189861

TRANSFERT DE SIÈGE

TAJMAHAL

SARL au capital de 8000 €
Siège social : 99 Rue Jean Letienne 

62300 LENS
823101043 RCS de ARRAS

Par AGE du 01/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 88 Bis 
Avenue De Stalingrad 93200 ST DENIS, 
à compter du 01/08/2021.
Gérance : ZAKA ULLAH 27 Rue Voltaire 
93400 SAINT-OUEN
Radiation au RCS de ARRAS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
189901

BN SERVICE

SARL au capital de 1000 €
Siège social : 

12 Rue De Boutes En Train 
93400 ST OUEN

805115862 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 16/06/2021, il a été décidé de 
transférer le siège social au 132 Avenue 
Gabriel Péri Porte 232 Entrée B 93400 ST 
OUEN, à compter du 16/06/2021.
Mention au RCS de BOBIGNY
189961

P.C.F RENOV

SARL Unipersonnelle 
au capital de 5000 €

Siège social : 4 RUE DEFRESNE BAST 
95100 ARGENTEUIL

881 170 211 RCS BOBIGNY

L’associé unique ; en date du 15/07/2021 
a décidé de transférer le siège social au 
24 Bd Marcel Sembat 93200 SAINT-DE-
NIS à compter du même jour.
Gérance : M. PALUMBO Antonio de-
meurant 24 Bd Marcel Sembat 93200 
SAINT-DENIS.
Radiation du RCS de PONTOISE et im-
matriculation au RCS de BOBIGNY
189791

Suivant un acte ssp en date du 
19/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

PEF
Siège social : 171 Avenue Jean Jaures 
93370 MONTFERMEIL
Capital : 10000 €
Activités principales : achat vente et 
location de materiels btp assainissement 
plomberie lectricite
Durée : 99 ans
Président : M. GORMEZ TOLGA 14 Ave-
nue Des Lys 93370 MONTFERMEIL
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189720

HOLDING CHAABA

SAS au capital de 275 000 €
28 rue de la Chevrette 

93800 EPINAY SUR SEINE

En vertu des statuts de la société HOL-
DING CHAABA signés le 10 aout 2021, 
une société par actions simplifi ée a été 
créée au capital de 275 000 euros au 
siège social situé au 28 rue de la Che-
vrette 93800 EPINAY SUR SEINE pour 
une durée de 99 ans. Son activité est 
l’activité de holding. Le président nom-
mé pour une durée illimitée est Samir 
CHAABA demeurant 28 rue de la Che-
vrette 93800 EPINAY SUR SEINE.
Une mention sera faite au RCS de BO-
BIGNY
189763

Par acte S.S.P. du 23/08/2021, il a été 
constitué une société :
Dénomination :

NAVI SERVICES
Forme : S.A.S.
Capital : 1 000 €
Siège social : 152 avenue Emile Cosson-
neau, 93160 NOISY-LE-GRAND
Objet : Prestations de service, achats et 
ventes, import-export de tous produits 
non réglementés
Président : Madame MAYALA Chloé 
Emérence, 152 avenue Emile Cosson-
neau, 93160 Noisy-le-Grand
Durée : 99 ans.
Immatriculation au RCS de BOBIGNY.
189936

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

VISAMODE

SARL au capital de 10000 €
Siège social : 39 Rue De L’aviation 

93420 VILLEPINTE
830 829 842 RCS de BOBIGNY

Par LRAR du 27/11/2018, Mme Bri-
gitte GUEDJ a notifi é sa démission de 
ses fonctions de gérant de la société à 
compter du 19/08/2018.
Mention au RCS de BOBIGNY
189703

SUSAN

SCI au capital de 1500 €
Siège social : 18 Rue Du Commandant 

Baroche 93700 DRANCY
897849527 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 23/08/2021, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. ANLI 
Mehmet Siddik demeurant 18 Rue Du 
Commandant Baroche 93700 DRANCY à 
compter du 23/08/2021 en remplacement 
de M. GOKALP Emin démissionnaire
Mention au RCS de BOBIGNY
189849

Suivant un acte ssp en date du 
12/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

VP DRIVER DE SERVICE
Siège social : 7 Rue Des Trois Frères 
Etage 5 Appartement 110 93250 VILLE-
MOMBLE
Capital : 1500 €
Activités principales : l’exploitation d’un 
véhicule de tourisme avec chauffeur ;
la location et achat /revente de véhicules 
neufs ou d’occasions en france ou à 
l’étranger ;
Durée : 99 ans
Président : M. VITALINO Kalemba Pedro 
7 Rue Des Trois Frères Etage 5 Apparte-
ment 110 93250 VILLEMOMBLE
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Une action égale une voix
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189786

Suivant un acte ssp en date du 
15/03/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

JMA EXPRESS
Siège social : 85 Rue De La Dhuys 
93130 NOISY LE SEC
Capital : 40000 €
Activités principales : transport de mar-
chandises demenagement ou location 
de véhicules avec conducteurs destines 
au transport de marchandises a l’aide de 
véhicules de tout tonnages
Durée : 99 ans
Président : Mme HOUDA SLITI 85 Rue 
De La Dhuys 93130 NOISY LE SEC
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189827

Suivant un acte ssp en date du 
09/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

OYÉ PIZZA
Siège social : 8 Rue Paul Bert 93370 
MONTFERMEIL
Capital : 1000 €
Activités principales : restauration ra-
pide pizzéria et pasta : pizzas, pâtes, 
grillades, rôtisseries, plats orienta, tiepe 
africain, crêpe et dessert sur place et à 
emporter
Durée : 99 ans
Président : M. AÏCHÏ Farid 12 Allée 
Etienne Laurent 93390 CLICHY SOUS 
BOIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189953

Par acte ssp du 13/07/2021, il a été 
constitué une SASU
Dénomination :

M&H DIFFUSION
Siège social : 136 Avenue Michelet 
93400 SAINT-OUEN
Objet social : Achat et Vente d’articles 
chaussant-vêtements-accessoires de 
mode et de tous produits non règlemen-
tés, Import-Export
Durée : 99 ans
Capital : 1 000 €
Président : M. MAHLA HICHAM, 7 place 
Arthur Rimbaud 93140 BONDY
Admission aux Assemblées : Chaque 
associé a le droit de participer aux dé-
cisions collectives par lui-même ou par 
son mandataire.
Exercice du droit de vote : Chaque 
action donne droit à une part propor-
tionnelle à la quotité du capital qu’elle 
représente.
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189702
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ARTHROPODES 
EXPERTISE CONSEIL DITE 

A.E.C

Société à responsabilité limitée
au capital de 1 000 euros

Siège social : 39 rue Edgar Quinet 
93120 LA COURNEUVE

494 012 651 RCS BOBIGNY

Suivant procès-verbal du 28/09/2020, 
les associés, statuant en application 
de l’article L. 223-42 du Code de com-
merce, ont décidé de ne pas dissoudre 
la Société.
MENTION AU RCS DE BOBIGNY
189699

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Par acte SSP en date à Paris du 
26/08/2021 enregistré le 27/08/2021 au 
SERVICE DEPARTEMENTAL DE L’EN-
REGISTREMENT BOBIGNY sous le Dos-
sier 2021 00016633, référence 9304P61 
2021 A 05796, la SARL MEI CHEN au 
capital de 1.000€, ayant son siège so-
cial sis Centre Commercial Obélisque 19 
impasse du Noyer Bossu 93800 Epinay-
sur-Seine, immatriculée au RCS de BO-
BIGNY sous le n°884 292 053, a cédé à 
la SARL XINGYUE, au capital de 3.000 €, 
dont le siège social est au Centre Com-
mercial Obélisque 19 impasse du Noyer 
Bossu 93800 Epinay-sur-Seine, imma-
triculée au RCS de BOBIGNY sous le 
n°901 621 813, son fonds de commerce 
de restauration, exploité à son siège so-
cial, moyennant le prix de 43.000€ et en-
trée en jouissance le 26/08/2021.
Les oppositions seront reçues dans les 
10 jours de la dernière publicité légale à 
l’adresse du fonds, et pour la correspon-
dance au Cabinet de Me Olivier WANG, 
avocat, sis 11 Place de la Nation 75011 
PARIS.
189979

TRANSMISSION UNIVERSELLE
DE PATRIMOINE

STAN DESIGN

SASU au capital de 3000 €
2 rue de Paris 93130 NOISY LE SEC

881 350 532 RCS BOBIGNY

En date du 21/06/2021 La société H.M.F. 
CONSTRUCTION SOLUTIONS LIMITED 
au capital 5000 euro, siège social : MA-
RINE HOUSE, CLANWILLIAM PLACE, 
DUBLIN Irlande, associé unique de la 
société STAN DESIGN SASU, a décidé 
la dissolution sans liquidation de cette 
société dans les conditions de l’ar-
ticle 1844-5 alinéa 3 du Code civil. Les 
Créanciers peuvent former opposition 
devant le Tribunal de commerce de BO-
BIGNY dans les 30 jours de la présente 
publication.
189663

S B G

SASU CAPITAL 8.000 €
SIEGE SOCIAL : 221 RUE LAFAYETTE 

75010 PARIS
R.C.S. 878 472 299 PARIS

Par AGE du 02/08/2021, il a été décidé, à 
compter du 02/08/2021 de Nommer nou-
veau président Mr. AKIF ILYAZ demeu-
rant au 12 RUE DES CITES 93300 AU-
BERVILLIERS en remplacement de Mme 
ZEGHLI EDINE DILAL démissionnaire
Transférer le siège social au 1 ALLEE 
VICTOR HUGO 93390 CLICHY SOUS 
BOIS
Statuts modifi és en conséquence
Radiation de RCS de PARIS immatricula-
tion au RCS de BOBIGNY
189864

INTER - SERVICE SARL au capital de 
2 000 €. Siège social : 7 PLACE DU 11 
Novembre 1918 93000 BOBIGNY 902 
371 301 RCS BOBIGNY Par AGE du 
24/08/2021, il a été décidé : De changer 
le dénomination de la société pour la 
remplacer par CHANGEMENT SERVICE 
à compter de ce jour. Modifi cation au 
RCS de BOBIGNY.
189875

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 25/08/2021
M. NAEEM AHMED, demeurant 6 
Place Alejo Carpentier 93160 NOISY LE 
GRAND RCS 325200178 a donné en 
location gérance à M. SAIDOU ADIL 3 
Allee Arsene D’arsonval 93440 DUGNY 
RCS 898354345, un fonds de commerce 
de LICENCE DE TAXI PARISIEN N°7054 
sis et exploité au 3 Rue Arsene D’ar-
sonval 93440 DUGNY, pour une durée 
allant du 25/08/2021 au 31/08/2022 re-
nouvelable par tacite reconduction
189793

POURSUITE D’ACTIVITÉ

NUMERIKSYS

SASU au capital de 100 €
Siège social : 16 Allee Du Val Fleuri

93160 NOISY LE GRAND
853 157 568 RCS de BOBIGNY

L’AGE du 25/08/2021, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social, a déci-
dé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre 
la société, conformément aux disposi-
tions de l’article L.225-248 et de l’article 
L.227-1 du code de commerce.
Mention au RCS de BOBIGNY
189911

TKECOCLEAN

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 16 Allee Du Val Fleuri

93160 NOISY LE GRAND
837 691 997 RCS de BOBIGNY

L’AGE du 26/08/2021, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social, a déci-
dé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre 
la société, conformément aux disposi-
tions de l’article L.225-248 et de l’article 
L.227-1 du code de commerce.
Mention au RCS de BOBIGNY
189908

SAM EXPRESS

SASU au capital de 55000 €
Siège social : Avenue De L’europe 

TOUR EUROPA - 6ème étage 
94320 THIAIS

890154164 RCS de CRETEIL

Par AGE du 13/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 6 Rue Des 
Marnaudes 93250 VILLEMOMBLE et 
d’effectuer les modifi cations suivantes à 
compter de ce même jour :
Présidence : Sami KACHLEF 6 Rue Des 
Marnaudes 93250 VILLEMOMBLE en 
remplacement de Khouloud KACHLEF 
épouse KACHLEF démissionnaire
Radiation au RCS de CRETEIL et imma-
triculation au RCS de BOBIGNY
189882

INOURI NETTE PROPRETE

SARL au capital de 1000 €
Siège social : 8 Rue Paul Eluard 

93200 ST DENIS
828688010 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 30/07/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- Transfert du siège au 7 IMPASSE DALIS 
93380 PIERREFITTE SUR SEINE
- Transformation de la forme juridique : 
de SARL en Société par Actions Simpli-
fi ées (SAS)
Mention au RCS de BOBIGNY
189904

WAY’UP FORMATION

SASU au capital de 1 €
Siège social : 78 Avenue Gabriel Peri 

92230 GENNEVILLIERS
844335927 RCS de NANTERRE

En date du 06/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 193 Ave-
nue Henri Barbusse 93700 DRANCY et 
d’effectuer les modifi cations suivantes à 
compter de ce même jour :
- PREMIERE RESOLUTION : CESSION 
D’ACTIONS
L’assemblée générale extraordinaire dé-
cide selon l’acte de cession des parts 
du 06/07/2021 qui suit : Cession de la 
totalité des parts sociales de Madame 
BELHADJ VIGNES MIRIAME à Monsieur 
ZIRADI ILYES qui devient le président de 
la société.
- DEUXIEME RESOLUTION :
L’assemblée générale décide d’accep-
ter la démission de Madame BELHADJ 
VIGNES MIRIAME né le 24/02/1990 à 
Saint-Denis, demeurant au 19 Rue Euge-
ne Henaff 93200 Saint-Denis (93), de na-
tionalité. Au profi t de M. ZIRADI ILYES, 
né le 08/01/1991 à TRAPPES, demeu-
rant au 11 ALLEE VICTOR JARA 78190 
TRAPPES, de nationalité Française.
- TROISIEME RESOLUTION : TRANS-
FERT DE SIEGE SOCIAL
L’associé unique, conformément aux 
pouvoirs qui lui sont conférés, décide 
de transférer le siège social de la so-
ciété WAY’UP FORMATION du 78 Ave-
nue Gabriel Péri 92230 Gennevilliers au 
193 AVENUE HENRI BARBUSSE 93700 
DRANCY, du Nouveau Président.
Présidence : ZIRADI ILYES 11 Allee 
Victor Jara 78190 TRAPPES en rempla-
cement de BELHADJ VIGNES MIRIAME 
démissionnaire
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de BOBIGNY
189947

AMG EXPRESS PLUS

SASU au capital de 20000 €
Siège social : 3 Avenue Panasse

77680 ROISSY EN BRIE
844449710 RCS de MELUN

En date du 18/01/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 193 Ave-
nue Henri Barbusse 93700 DRANCY et 
d’effectuer les modifi cations suivantes à 
compter de ce même jour :
- PREMIERE RESOLUTION : CESSION 
D’ACTIONS
L’assemblée générale extraordinaire dé-
cide selon l’acte de cession des parts 
du 18/01/2021 qui suit : Cession de la 
totalité des parts sociales de Monsieur 
MSALLEM SALEM à Monsieur GUNGOR 
MEHMET qui devient le président de la 
société.
- DEUXIEME RESOLUTION :
L’assemblée générale décide d’accep-
ter la démission de Monsieur MSALLEM 
SALEM né le 01/01/4989 à ZARZIS, 
demeurant au 3 AVENUE PANASSE 
77680 ROISSY EN BRIE, de nationalité 
TUNISIENNE. Au profi t de M. GUN-
GOR MEHMET, né le 11/05/1999 à 
MUNCHEN, demeurant au 139 ROGER 
SALENGRO 93700 DRANCY, de nationa-
lité ALLEMANDE.
- TROISIEME RESOLUTION : TRANS-
FERT DE SIEGE SOCIAL
L’associé unique, conformément aux 
pouvoirs qui lui sont conférés, décide 
de transférer le siège social de la socié-
té AMG EXPRESS PLUS du 3 AVENUE 
PANASSE 77680 ROISSY EN BRIE au 
193 AVENUE HENRI BARBUSSE 93700 
DRANCY, du Nouveau Président.
Présidence : GUNGOR MEHMET 139 
Rue Roger Salengro 93700 DRANCY en 
remplacement de MSALLEM SALEM dé-
missionnaire
Radiation au RCS de MELUN et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
189676

S B G

SASU au capital de 8000 €
Siège social : 221 Rue Lafayette

75010 PARIS 10
878472299 RCS de PARIS

Par AGE du 02/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 1 Allee 
Victor Hugo 93390 CLICHY SOUS BOIS 
et d’effectuer les modifi cations suivantes 
à compter de ce même jour :
- Statuts modifi és en conséquence
Présidence : M. AKIF ILYAZ 12 Rue Des 
Cités 93300 AUBERVILLIERS en rempla-
cement de MME zEGHLI EDINE DILAL 
démissionnaire
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
189855

EMS

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 8 Rue Jacquard

54500 VANDOEUVRE LES NANCY
822451506 RCS de NANCY

Par AGE du 26/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 78 Rue 
Anatole France 93700 DRANCY et d’ef-
fectuer les modifi cations suivantes à 
compter de ce même jour :
- Mme. MESKINE ep. IJABI Sakine DE-
MISSIONNAIRE
Présidence : ELHATIB AYMANE 213 
Avenue D’argenteuil 92270 BOIS CO-
LOMBES en remplacement de Mme. 
MESKINE ep. IJABI Sakine démission-
naire
Radiation au RCS de NANCY et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
189856
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Suivant un acte ssp en date du 
28/07/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

FOUAD SCI
Siège social : 4 Avenue Du President 
John Fitzgerald Kennedy 94410 ST 
MAURICE
Capital : 1000 €
Activités principales : acquisition
Durée : 99 ans
Gérant : M. FOUAD ABDALLAH 4 Ave-
nue John Fitzgerald Kennedy 94410 ST 
MAURICE
Cession de parts sociales : LIBRE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189921

Suivant un acte ssp en date du 
30/04/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

SEMBAT
Siège social : 37 Rue Jean Allemane 
94500 CHAMPIGNY SUR MARNE
Capital : 1000 €
Activités principales : tout travaux 
d’électricité, de plomberie, de maçon-
nerie, peinture, travaux manuels divers, 
constructions de maisons individuelles
Durée : 30 ans
Président : M. SEMANCHUK IGOR 
35 Avenue De La Porte De Clignacourt 
75018 PARIS 18
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189645

Suivant un acte ssp en date du 
06/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

MASS ELECTRIC 
PLAQUISTE

Siège social : 4 Square Voltaire 94230 
CACHAN
Capital : 1000 €
Activités principales : tout les travaux 
de réalisation, de dépannage et d’entre-
tien d’électricité générale ainsi que l’ac-
tivité de vente de matériels électriques, 
installation chauffage électrique, chauffe-
eau électrique, solaire ou thermodyna-
mique
tous travaux de plâtrerie, cloisons 
sèches, doublage, isolation, joints ainsi 
que toutes prestations de services et le 
négoce de tous produits susceptibles de 
faciliter la réalisation de l’objet ci-dessus 
spécifi é.
Durée : 99 ans
Président : M. KALUMANI Dieudonné 4 
Square Voltaire 94230 CACHAN
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Une action égale une voix
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189784

Suivant un acte ssp en date du 
10/08/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

MAITRE NOODLES
Siège social : 25 Rue Jean Perrin 94200 
IVRY SUR SEINE
Capital : 3000 €
Activités principales : restaurant rapide, 
traiteur, vente produits alimentaires, li-
vraison et plats a emporter
Durée : 99 ans
Président : M. SHA CHENWEI 33 Rue 
Du Professeur Calmette 94400 VITRY 
SUR SEINE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189800

94
VAL-DE-MARNE

CHANGEMENT DE RÉGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Laïla BOU-
TIBA, Notaire titulaire d’un Offi ce Nota-
rial à VILLIERS-SUR-MARNE, CRPCEN 
94046, le 8 mars 2021, a été conclu le 
changement de régime matrimonial por-
tant adoption de la séparation de biens 
entre : Monsieur Abdou ELKENANY, 
peintre en bâtiment, et Madame Vanessa 
MALLET, conseiller bancaire, demeurant 
ensemble à CHAMPIGNY-SUR-MARNE 
(94500) 8 rue Alfred Grévin. Monsieur est 
né à AGA, DAKAHLIYA (EGYPTE) le 1er 
mai 1990, Madame est née à CHALONS-
SUR-MARNE (51000) le 6 décembre 
1989. Mariés à la mairie de VILLIERS-
SUR-MARNE (94350) le 23 septembre 
2017 sous le régime de la communauté 
d’acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable. Ce régime matrimonial n’a pas 
fait l’objet de modifi cation. Monsieur est 
de nationalité égyptienne. Madame est 
de nationalité française. Résidents au 
sens de la réglementation fi scale. Les 
oppositions des créanciers à ce chan-
gement, s’il y a lieu, seront reçues dans 
les trois mois de la présente insertion, 
en l’offi ce notarial où domicile a été élu 
à cet effet.
189726

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 24/08/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

U-TRESI
Sigle : U-TRESI
Nom commercial : U-TRESI
Siège social : 6 Rue Marcel Carne 94340 
JOINVILLE LE PONT
Capital : 1500 €
Activités principales : fabrication ins-
tallation réparation révision test de ma-
chine et équipement électrique à basse 
tension, électronique et télécommunica-
tions.
Fabrication de structures métallique de 
produit métallurgique et composants 
électronique
Durée : 99 ans
Gérance : Mme SBAIHI FADOUA 6 Rue 
Marcel Carne 94340 JOINVILLE LE 
PONT et M. DRABEK ERIK N/a Valticke 
35 BRECLAV 4 69141 REPUBLIQUE 
TCHEQUE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189740

Suivant un acte ssp en date du 
24/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

GO DAF
Siège social : 11 Avenue Anatole France 
94400 VITRY SUR SEINE
Capital : 5000 €
Activités principales : réalisation de 
prestations et de conseil en organisation 
et gestion d’entreprise
Durée : 99 ans
Président : Mme DAFFLON Aurélie 11 
Avenue Anatole France 94400 VITRY 
SUR SEINE
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Une action égale une voix
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189753

CBK 45

SASU au capital de 800€
5, rue des Jardins Dufour 

93100 MONTREUIL
RCS BOBIGNY 882 935 927

AGE du 15 avril 2021 a décidé :
La dissolution anticipée de la société à 
compter du 15 avril 2021.
Mr CANPOLAT Sevcan demeurant au 27, 
rue Georges Mélies 93100 MONTREUIL 
est nommée en qualité de Liquidateur.
Le siège de liquidation est fi xé au domi-
cile du Président et la correspondance 
devra être adressée à la même adresse.
et a :
approuvé les comptes défi nitifs de liqui-
dation,
donné quitus au liquidateur et l’ont dé-
chargés de son mandat,
prononcé la clôture de la liquidation à 
compter du 15 avril 2021
Les comptes défi nitifs de liquidation se-
ront déposés au GTC de BOBIGNY et la 
société sera radiée au RCS.
189989

CLÔTURE

ALTERFIIS

SASU au capital de 100 €
Siège social : 

4 Allee De La Butte Aux Cailles
93160 NOISY LE GRAND

849741376 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 23/08/2021, il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitus au liquidateur M. FOFANA IS-
SIFOU 51 Rue Raymond Ridel 92250 LA 
GARENNE COLOMBES pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et consta-
té la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter du 23/08/2021
Radiation du RCS de BOBIGNY
189684

SALON 888

SARL en liquidation 
au capital de 1 000 euros

Siege social : 5 rue Sainte-Marguerite 
93500 Pantin

R.C.S. Bobigny 850 738 766.

Aux termes d’une AGO en date du 
19/08/2021 a approuvé les comptes 
défi nitifs de liquidation, donne quitus au 
liquidateur pour sa gestion et déchargé 
de son mandat et constaté la clôture des 
opérations de liquidation.
COMPTES ARRETES AU 30/04/2021.
Les comptes de liquidation seront de-
poses au RCS de BOBIGNY.
189865

ADDITIF / RECTIFICATIF

Dans l’annonce parue dans L’Itinérant du 
26/08/2021, concernant CAT’S-HOME, il 
convient de lire : Acte authentique au lieu 
de Acte ssp.
189960

DISSOLUTION

ALTERFIIS

SASU au capital de 100 €
Siège social : 

4 Allee De La Butte Aux Cailles
93160 NOISY LE GRAND

849741376 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 23/08/2021, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 23/08/2021. M. FOFANA 
ISSIFOU 51 Rue Raymond Ridel 92250 
LA GARENNE COLOMBES a été nommé 
liquidateur. Le siège de liquidation a été 
fi xé au siège social, adresse à laquelle 
toute correspondance devra être en-
voyée, et, actes et documents relatifs à 
la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de BOBIGNY
189683

DISSOLUTION CLÔTURE

TELEC

SASU au capital de 1000€
Siège social : 1 allée Victor Hugo

93390 CLICHY SOUS BOIS
RCS BOBIGNY 837 597 509

L’AGE du 15/08/2021 a décidé la disso-
lution anticipée de la société à compter 
du 15/08/2021. M AHMED Gyunyar de-
meurant 93 rue Jean Lolive 93500 Pantin 
a été nommé liquidateur. Le siège de la 
liquidation est fi xé au siège social pour 
toute correspondance, actes et docu-
ments relatifs à la liquidation.
L’AGE du 15/08/2021 a approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus au 
liquidateur pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et prononcé la clôture des 
opérations de liquidation au 15/08/2021.
Radiation du RCS de BOBIGNY
189780

SARL MAX SERVICE

SARL au capital de 1000 €
Siège social : 44 avenue Edouard 

Vaillant 93000 BOBIGNY
RCS BOBIGNY 845 253 632

L’AGE du 16/08/2021 a décidé de pro-
noncer la dissolution de la société à 
compter du 16/08/2021, de nommer en 
qualité de liquidateur, Mme Zhor RGUIG 
demeurant au 28 rue de Moscou 93000 
BOBIGNY et de fi xer le siège de liquida-
tion au siège social.
L’AGE du 16/08/2021 a décidé d’approu-
ver les comptes défi nitifs de liquidation 
et des opérations accomplies par le liqui-
dateur, de prononcer la clôture des opé-
rations de liquidation, et donner quitus 
de son mandat au liquidateur, à compter 
du 16/08/2021
Radiation du RCS de BOBIGNY
189854

Assistance à la publication 
légale avec nos experts

☎  01 400 396 84 - 85 - 90
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AVIS DE MODIFICATION

JFN GROUPE

SAS au capital de 3000 €
Siège social : 112, Av De Paris

94300 VINCENNES
813272499 RCS de CRETEIL

Par AGE du 02/08/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- -Tunga Mbala Miguel cède 49 actions à 
Jean Nsimaketo et démissionne de ses 
fonctions de Directeur Général
-SAS devient SASU
-Changement du code APE : 4322A de-
vient 7112B
-Capital de 3000 € augmenté à 25000€
Mention au RCS de CRETEIL
189427

VALEMAT SARL

SARL unipersonnelle
au capital de 7622.45 €

Siège social :
85 Quai Winston Churchill

94210 LA VARENE SAINT HILAIRE
418071395 RCS de CRETEIL

En date du 10/12/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- la transformation de la société en SASU 
sans création d’une personne morale 
nouvelle : l’objet, la durée et le siège so-
cial demeurant inchangées, le gérant M. 
Luc TEYANT 85 quai Winston Churchill 
94210 LA VARENNE SAINT HILAIRE de-
venant Président
- le changement de dénomination qui de-
vient VALEMAT SAS
- La cession des actions est libre.
Mention au RCS de CRETEIL
189658

A&R ASSOCIATES

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 2 Rue Jean Cotelle

94350 VILLIERS SUR MARNE
822693263 RCS de CRETEIL

Par AGE du 24/08/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- capital porté à 10 000 euros par incor-
poration de réserves
- changement de dénomination sociale 
par CHEF DE FILE
Mention au RCS de CRETEIL
189719

F.H.M TRANSPORT

SASU au capital de 4500 €
Siège social : 

5 Rue Du General De Maud
75014 PARIS 14

820363380 RCS de PARIS

Par AGE du 02/12/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 5 Route 
De L’Ouest 94380 BONNEUIL SUR 
MARNE et d’effectuer les modifi cations 
suivantes à compter de ce même jour :
- changement de siege social
changement de president
modifi cation de l objet social
Présidence : PAUN ALBERTO 5 Rue 
Des Cailloux 92110 CLICHY en rempla-
cement de BEN YAHMED Jamel démis-
sionnaire
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de CRETEIL
190008

TRANSFERT DE SIÈGE

EVOLUTION GROUP

SAS au capital de 272.500 €
Siège social : 2 Rue De La Pléiade 

94240 L’HAY LES ROSES
493 503 882 RCS de CRETEIL

Par AGE du 23/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 2 Rue De 
Messine 75008 PARIS 08, à compter du 
23/07/2021.
Mention au RCS de CRETEIL
189870

GARAGE DEZAMI

SARL au capital de 8000 €
Siège social : 120 Grande Rue

91290 ARPAJON
897606216 RCS de EVRY

Par AGE du 01/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 25 Rue 
Albert Thuret 94550 CHEVILLY LARUE, à 
compter du 01/07/2021.
Gérance : ARARBI ABDELKRIM 9, Rue 
Albert Schweitzer 80100 HAM
Radiation au RCS de EVRY et immatricu-
lation au RCS de CRETEIL
189934

SHEKINA

SASU au capital de 9000 €
Siège social : 70 Avenue Du General De 

Gaulle 94000 CRETEIL
888243300 RCS de CRETEIL

Par AGE du 15/03/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 4 Rue 
Jean Philippe Rameau 94440 SANTENY, 
à compter du 15/03/2021.
Mention au RCS de CRETEIL
189998

CHAREM

EURL au capital de 30 000 €
2 rue André Malraux

94490 ORMESSON-SUR-MARNE
902 150 234 RCS CRETEIL

Aux termes du PV du 24/08/2021, l’as-
sociée unique a décidé de transférer le 
siège social au Centre Commercial CRE-
TEIL SOLEIL, 101 avenue du Général de 
Gaulle, 94000 CRETEIL, à compter du 24 
août 2021.
Mention au RCS de CRETEIL.
189846

SHELLEY MAZAL

SAS au capital de 500 €
Siège social : 84 Rue De Paris
94220 CHARENTON LE PONT
827 969 080 RCS de CRETEIL

Par AGE du 30/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au Noiron, 
D160 Route De Cholet 85000 LA ROCHE 
SUR YON.
Radiation au RCS de CRETEIL et imma-
triculation au RCS de LA ROCHE-SUR-
YON
189912

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

VALEMAT SAS

SASU au capital de 7622.45 €
Siège social : 

85 Quai Winston Churchill 
94210 LA VARENNE SAINT HILAIRE

418071395 RCS de CRETEIL

En date du 11/12/2020, il a été décidé 
de nommer nouveau président VALE-
MAT HOLDING, SARL au capital de 
405918.37 €, RCS 482989761, 85 Quai 
Winston Churchill 94210 LA VARENNE 
SAINT HILAIRE, représentée par TEYANT 
Luc à compter du 11/12/2020 en rempla-
cement de M. TEYANT Luc démission-
naire
Mention au RCS de CRETEIL
189660

ALARME INSTALLATION 
SERVICE

SARL au capital de 7622.45 €
Siège social : 193 Avenue Pierre 

Brossolette 94170 BRY SUR MARNE
429091655 RCS de CRETEIL

Par AGO du 20/08/2021, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. KOVA-
LKIN SAMUEL demeurant 18 Rue Pierre 
Curie 94360 BRY SUR MARNE à comp-
ter du 20/08/2021 en remplacement de 
Mme CORDONE ÉPOUSE KOVALKIN 
BRUNA Demissionaire
Mention au RCS de CRETEIL
189742

CORTEL

SARL au capital de 550000 €
Siège social : 5, Route De Stains
94380 BONNEUIL SUR MARNE

402485940 RCS de CRETEIL

Par AGO du 29/07/2021, il a été dé-
cidé de nommer nouveau gérant M. 
MOUKETO GUY demeurant 19, Rue 
Louis Borel 60000 BEAUVAIS à compter 
du 29/07/2021 en remplacement de M. 
WANG Hsueh Démissionnaire
Mention au RCS de CRETEIL
189900

COUR D’EAU

SARL au capital de 2 000 Euros.
Siège Social : 15 rue Edmond Nocard 

94410 SAINT-MAURICE
R.C.S. de Créteil : 902 280 742

Par décision de L’AGE en date du 
19/08/2021 il a été pris acte de nommer 
Monsieur Serge Gaston LEBOEUF, de-
meurant 51 rue Jean Jacques Rousseau, 
94290 Villeneuve-le-Roi, en qualité de 
nouvel gérant à compter de ce jour, en 
remplacement de Monsieur Philippe Duy 
NGUYEN, Gérant démissionnaire.
Mention en sera faite au RCS de CRE-
TEIL
189903

Suivant un acte ssp en date du 
14/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

AGDS CARRELAGE
Siège social : 7 Rue Des Tilleuls 94190 
VILLENEUVE ST GEORGES
Capital : 1000 €
Activités principales : pose de carre-
lage, revêtement des sols, maçonnerie
Durée : 99 ans
Président : M. AKTAS Diyar 7 Rue 
Des Tilleuls 94190 VILLENEUVE ST 
GEORGES
Cession d’actions : soumise à agrément
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189813

Suivant un acte ssp en date du 
25/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

GOCONNECT
Siège social : 162 Rue Gabriel Peri 
94250 GENTILLY
Capital : 250 €
Activités principales : télécommunica-
tions fi laires.
Durée : 99 ans
Président : M. LATEB Azouaou 162 Rue 
Gabriel Peri 94250 GENTILLY
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189833

Suivant un acte ssp en date du 
25/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

ENTREPRISE MAYER
Siège social : 5 Avenue Du General De 
Gaulle 94160 ST MANDE
Capital : 500 €
Activités principales : travaux de cou-
verture par éléments, charpente
Durée : 99 ans
Président : M. MAYER TONY 3 Allee Ro-
bert Besson 93390 CLICHY SOUS BOIS
Cession d’actions : libre
Exercice du droit de vote : UNE AC-
TION EGALE UNE VOIX
Conditions d’admission aux assem-
blées : UNE ACTION EGALE UNE VOIX
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189898

Suivant un acte ssp en date du 
27/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

MEK SECURITE
Siège social : 12 Av Maurice Thorez 
94200 IVRY SUR SEINE
Capital : 500 €
Activités principales : surveillance hu-
maine ou surveillance par des systèmes 
électroniques de sécurité ou gardien-
nage de biens meubles ou immeubles 
ainsi que la sécurité des personnes se 
trouvant dans ces immeubles
Durée : 99 ans
Président : M. BIDI MOURAD 46 Rue Le-
nine 94200 IVRY SUR SEINE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189994

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

H FAST TRANSPORT

SASU au capital de 30000 €
Siège social : 

127 Avenue Anatole France
94600 CHOISY LE ROI

891618977 RCS de CRETEIL

Par AGE du 16/08/2021, il a été décidé 
d’augmenter le capital de 15300 € par 
APPORT EN NATURE pour le porter à 
45300 €.
statuts modifi és en conséquence des 
statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de CRETEIL
189959

Publiez vos annonces légales
dans un journal solidaire

www.litinerant.fr
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POURSUITE D’ACTIVITÉ

PASSIONFOOD

SARL unipersonnelle au capital de 100 €
Siège social : 2, Quai Fernand Saguet

94700 MAISONS ALFORT
828 706 929 RCS de CRETEIL

L’actionnaire principal du 30/06/2021, 
après avoir constaté que l’actif net est 
devenu inférieur à la moitié du capital 
social, a décidé qu’il n’y avait pas lieu de 
dissoudre la société, conformément aux 
dispositions de l’article L.223-42 du code 
de commerce.
Mention au RCS de CRETEIL
189714

CLÔTURE

SCI KAJANA

SCI au capital de 1000 €
Siège social : 25 Allée Saint-julien

94460 VALENTON
849285291 RCS de CRETEIL

Par AGE du 23/08/2021, il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitus au liquidateur M. GAJENDRA-
RAJAH Packiyanathan 176 Rue Du Fau-
bourg Saint-denis 75010 PARIS 10 pour 
sa gestion, l’a déchargé de son mandat 
et constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 23/08/2021
Radiation du RCS de CRETEIL
189883

ADDITIF / RECTIFICATIF

Dans l’annonce parue dans L ITINERANT 
du 26/08/2021, concernant la société 
DHRIVECO, il convient de lire : IL A ETE 
CONSTITUE UNE : SAS au lieu de SASU
189794

Pour la sarl fc com rcs 818055535 il 
faut lire démission du gérant bennour ali 
remplacé par harrioui el hasan 4rue des 
vignes au moines 95100 argenteuil et 
est ajouté à l’objet social de matériels de 
plomberie et spécialisé en référencement 
en entreprises modifi cation rcs bobigny 
et créteil
189668

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 01/09/2021, 
M.BENKAMLA Nour-Eddine, demeurant 
12 Rue Du Général De Gaulle 60790 
VALDAMPIERRE RCS BEAUVAIS, a don-
né en location gérance à la société SASU 
DJERMOUN SOFIANE, SASU au capital 
de 100 €, RCS 880577408 CRETEIL 36 
Rue Gagnee 94400 VITRY SUR SEINE, 
représentée par Sofi ane DJERMOUN, 
un fonds de commerce de licence de 
taxi ADS 11535 sis et exploité au 36 
Rue Gagnee 94400 VITRY SUR SEINE, 
pour une durée allant du 01/09/2021 au 
01/09/2022 renouvelable par tacite re-
conduction.
189776

Par acte SSP du 24/08/2021, Quick Ges-
tion, SAS au capital de 72.111.619 €, 45 
avenue Victor Hugo, Bâtiment 264, 93300 
AUBERVILLIERS, 842 864 613 RCS BO-
BIGNY, a donné en location gérance à 
CHAREM, EURL au capital de 30.000 €, 
2 rue André Malraux, 94490 ORMES-
SON-SUR-MARNE, RCS CRETEIL 902 
150 234, un fonds de commerce de 
restauration rapide à enseigne QUICK, 
comprenant la clientèle et l’achalandage 
y attaché, le mobilier commercial ainsi 
que le matériel servant à son exploita-
tion, la jouissance des locaux où le fonds 
est exploité. Le fonds est situé et exploi-
té Centre Commercial CRETEIL SOLEIL, 
101 avenue du Général de Gaulle, 94000 
CRETEIL, pour une durée de 90 jours, à 
compter du 01/09/2021.
189847

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Aux termes d’un ASSP en date du 
25/06/2021 enregistré le 02/08/2021 
au SDE de CRETEIL, dossier n°2021 
00021650, reference n°9404P61 2021 A 
03433 La société KFORMATION SARL 
au capital de 1500 € située 3 Place Pierre 
Mendès France 94000 CRÉTEIL imma-
triculée au RCS de CRÉTEIL sous le nu-
méro 503880668 a cédé à la société SO 
DRIVE SARL au capital de 1500 € située 
3 Place Pierre Mendès France 94000 
CRÉTEIL en cours d’immatriculation au 
RCS de Créteil le fonds de commerce de 
Stage de récupération de points, Forma-
tion de l’apprentissage de la conduite au-
tomobile, Moto, Transport de personne 
avec chauffeur VRC sis et exploité au 3 
Place Pierre Mendès France 94000 CRÉ-
TEIL. L’entrée en jouissance a été fi xée 
au 25/06/2021. La présente cession est 
consentie et acceptée moyennant le prix 
de 60000 €. Les oppositions, s’il y a lieu, 
seront reçues dans les 10 jours suivant 
la dernière en date des publications lé-
gales.
Pour la réception des oppositions, élec-
tion de domicile est faite pour la validité : 
SO DRIVE 3 Place Pierre Mendès France 
94000 Créteil et pour la correspondance : 
Cabinet MAGNERON EXPERT ISE 9 Rue 
de Capri 75012 Paris.
189783

DIDA

Société à Responsabilité Limitée
au capital de 8.000 Euros

Siège social : 94 rue PASTEUR
94120 FONTENAY sous BOIS

Registre du Commerce : 
CRETEIL 484 236 062

Aux termes d’une délibération en date 
du 23 août 2021 l’Assemblée Générale 
Extraordinaire prend acte :
- De la démission de ses fonctions de gé-
rant de Monsieur MAKHLOUFI ABDEN-
NOUR et de la Nomination aux fonctions 
de Gérant de Monsieur BOUSSOUF 
MOUNIR, 94 avenue pasteur 94120 fon-
tenay sous bois et décide modifi er en 
conséquence l’article 14 des statuts.
-De la modifi cation de la Dénomination 
de DIDA en DIDA TECHNOLOGY et de 
modifi er l’article III des statuts.
- Du changement d’activité en La 
conception, la commercialisation, 
l’étude, le développement de la formation 
et l’exploitation de système de traitement 
de l’air et de l’eau dans tous domaines 
d’activités permettant la climatisation, 
la déshumidifi cation, le désenfumage, la 
décontamination et la réfrigération avec 
tout système électronique et électrique. 
La réalisation de prestations de ser-
vices dans tous domaines d’activités. La 
conception, le développement, l’Edition, 
l’exploitation de logiciels d’applications 
multimédias. La conception, l’Edition, 
la production, l’exploitation, la distribu-
tion, la commercialisation et la diffusion 
sur tout support connu ou inconnu à ce 
jour, de contenus notamment dans le 
traitement de l’air et de l’eau. L’achat et 
la vente de climatiseurs, déshumidifi ca-
teurs, ventilateurs et matériel frigorifi que 
et de modifi er l’article II des statuts.
189634

NOVAOM

SARL au capital de 10000 €
Siège social : 3 Passage Michelet 

94200 IVRY SUR SEINE
RCS de CRETEIL

Par AGE du 24/08/2021, il a été décidé à 
compter du 24/08/2021 :
- De prendre pour nouvelle forme so-
ciale : SAS
- Nommer Présidente l’EURL MATA 
HOLDING, Capital de 1 162 000 €, RCS 
901925107 CRETEIL, 3 Passage Miche-
let 94200 IVRY SUR SEINE en rempla-
cement de son ancienne Gérante Mme 
Natasa STOJKOVIC, démissionnaire.
Mention au RCS de CRETEIL
189939

RENORAMA

SASU au capital de 8 000 €
4 boulevard de la République
91220 BRETIGNY-SUR-ORGE

RCS EVRY 878 584 648

Suite AGE du 27/08/2021 et à compter de 
ce jour, nouveau siège social : 48/50 rue 
de la Convention, 94270 Le Kremlin-Bi-
cêtre, extension de l’objet social à : Né-
goce de matériaux de construction et de 
tous autres produits non réglementés, 
nouveau Président : CHAIEB Khalid, 25 
rue Jules Joffrin, 94800 Villejuif, en rem-
placement de MELHAOUI Mohammed 
démissionnaire.
Immatriculation au RCS de Créteil.
Créteil
189978

Le journal : « L’Itinérant » 
a été désigné comme 

publicateur offi ciel pour la période
du 1er janvier au 31 décembre 2021 
par arrêté de Messieurs les Préfets :

de Paris,
du 30 décembre 2020
de la Seine-et-Marne,
du 21 décembre 2020

des Yvelines, 
du 31 décembre 2020

de l’Essonne, 
du 23 décembre 2020
des Hauts-de-Seine, 
du 15 décembre 2020

de la Seine-Saint-Denis,
du 23 décembre 2020
et du Val-de-Marne,

du 22 décembre 2020
de toutes annonces judiciaires 

et légales  prescrites par le Code 
civil, les Codes de Procédure Civile 

et de Procédure Pénale et de 
 Commerce et les Lois spéciales

pour la publicité et la validité des 
actes de procédure ou des contrats 

et de décisions de justice pour 
Paris, Seine-et-Marne, Yvelines, 
Esonne, Hauts-de-Seine, Seine-

Saint-Denis et Val-de-Marne

N.B. : L’administration décline 
toute  respon sa bilité quant à la 
teneur des annonces légales.
• Le règlement des annonces lé-
gales  s’effectue au comptant.
 • Les annonces légales ne sont pas 
reçues par téléphone.

Tarifs (hors taxes) 
pour une ligne de légale :

Paris : 5,39 €
Seine-et-Marne : 5,14 €
Yvelines : 5,14 €
Essonne : 5,14 €
Hauts-de-Seine : 5,39 €
Seine-St-Denis : 5,39 €
Val-de-Marne : 5,39 €
La ligne de 40 caractères. 
Les surfaces consacrées aux titres, 

sous-titres, fi lets, 
paragraphes et alinéas sont 

défi nies par arrêtés d’habilitation. 
Le calibrage de l’annonce est établi 
au lignomètre du corps employé, 

de fi let à fi let.

NOUS AVONS 
DES CORRESPONDANTS
SUR TOUTE LA FRANCE

litinerant.fr

VOS ANNONCES LÉGALES PAR INTERNET

www.litinerant.fr
annonceslegales@itinerant.fr

1397-P31 a 47 LEGALES.indd   47 30/08/2021   11:34



Société

48

La consommation d’anxiolytiques 
ne cesse d’augmenter depuis

le premier confi nement
C’est ce que révèle une étude réalisée entre mars 2020 et avril 2021.

Est aussi observée une hausse des délivrances de médicaments liés à la dépendance à l’alcool.

Encore une preuve du 

mal -ê t re  psycho lo -

gique des Français pen-

dant la crise sanitaire : 

« l’usage de médicaments anxio-

lytiques, hypnotiques mais aussi 

plus récemment antidépresseurs ne 

cesse d’augmenter » depuis mars 

2020, selon un rapport publié par le 

groupement d’intérêt scientifi que 

Epi-Phare, formé par la Caisse 

nationale d’Assurance-Maladie et 

l’Agence nationale de Sécurité du 

Médicament.

« La tendance forte de l’augmenta-

tion d’utilisation de ces trois classes 

de médicaments s’est encore ampli-

fi ée en 2021 avec des hausses des 

délivrances de +5 % à 13 % selon 

les médicaments », précise-t-il. 

Et le groupe d’ajouter : « Les ins-

taurations (nouveaux patients) 

d’anxiolytiques et d’hypnotiques, 

[…] étaient en 2021 en très forte 

croissance (anxiolytiques + 15,2 

% soit 190 000 nouveaux patients 

traités, hypnotiques +26,4 % soit 

80 000 nouveaux patients). Cette 

forte augmentation de l’instauration 

des médicaments des troubles de la 

santé mentale concernait cette fois 

aussi les antidépresseurs (+23,0 % 

depuis début 2021 soit 120 000 

nouveaux malades traités). » Au 

total, depuis le début la pandémie, 

« on observe une augmentation de 

+1,9 million de délivrances d’anti-

dépresseurs, + 440 000 délivrances 

d’antipsychotiques, +3,4 millions 

de délivrances d’anxiolytiques et 

+1,4 million de délivrances d’hyp-

notiques par rapport à l’attendu », 

détaille l’étude qui porte sur 4 mil-

liards de lignes de prescriptions 

remboursées par l’assurance-ma-

ladie à 51,6 millions d’assurés du 

régime général.

Etat dépressif 
et problèmes d’alcool

Elle rapporte également que l’en-

quête CoviPrev réalisée par Santé 

publique France montre que pour 

la période du 21 au 23 avril 2021, 

22 % des Français souffrent d’un 

état dépressif (+12 points par rap-

port au niveau hors épidémie), 22 % 

souffrent d’un état anxieux (+8,5), 

64 % des Français déclaraient des 

problèmes de sommeil au cours des 

huit derniers jours précédant l’en-

quête (+15) et 9 % des Français 

avaient eu des pensées suicidaires 

au cours de l’année (+4). Ce qui 

montre à quel point l’épidémie et les 

mesures pour la contenir ont affecté 

les Français.

Autre point souligné par Epi-Phare : 

la hausse des délivrances de médi-

caments liés à la dépendance à 

l’alcool. Depuis le début de l’an-

née 2021, 18 300 délivrances de 

plus qu’attendues ont été réalisées. 

« Cette augmentation reflète, sur 

le plan médical, l’impact psycho-

logique majeur de l’épidémie de 

Covid-19 sur la population et de ses 

conséquences sociales, profession-

nelles et économiques », analyse le 

groupe.

Bonne nouvelle en revanche, « la 

baisse spectaculaire » des prescrip-

tions d’antibiotiques, « en lien avec 

la diminution de la circulation des 

virus (hors Sars-CoV-2) et autres 

agents infectieux consécutive à la 

distanciation sociale et au port du 

masque ».

1397-P48 anxiolytiques.indd   48 30/08/2021   11:46



49

1397-P49 -2 PUB CITEO A.indd   49 30/08/2021   11:39



Société

50

« ON VEUT ÇA PARTOUT »

Les distributeurs de protections 
périodiques s’imposent

contre la précarité menstruelle
Les distributeurs de protections périodiques installés dans les lycées d’Île-de-France

font l’unanimité. Une initiative qui doit encore être étendue
pour lutter contre la précarité menstruelle.

«P lusieurs fois, j’ai 
préféré louper les 
cours que de venir 
sans serviette hygié-

nique, ou avec du papier toilette. » 

Apolline sait que l’infirmière de 

son établissement en distribue 

gratuitement, mais elle n’ose pas 

« toquer à sa porte quatre fois par 
jour, dès que j’ai besoin de changer 
de protection ». Cette étudiante 

dans un lycée parisien fait partie 

des près de 2 millions de femmes 

touchées par la précarité mens-

truelle.

Selon le baromètre de l’associa-

tion Règles élémentaires, publié ce 

vendredi 28 mai à l’occasion de la 

Journée Internationale de l’hygiène 

menstruelle, 20 % des femmes 

adultes y ont déjà été confrontées, 

faute de moyens. Un enjeu de santé 

publique mais aussi d’égalité des 

chances, puisque 130 000 jeunes 

fi lles sont contraintes de manquer 

l’école régulièrement par manque 

d’accès à des protections.

Mais Apolline n’aura bientôt plus 

besoin de se rendre à l’infi rmerie. 

Son établissement, comme tous 

les lycées publics d’Île de France, 

a reçu ce mois-ci un distributeur 

automatique de protections hygié-

niques. Une initiative généralisée 

par la région face au succès de 

l’expérimentation menée dans 31 

lycées franciliens depuis septembre 

dernier.

465 lycées livrés
« On sort d’un marathon », souffl e 

Matthieu Batteur, cofondateur de la 

marque de protections hygiéniques 

Les Petites Choses, qui a remporté 

l’appel d’offres de la région. 465 

lycées livrés depuis le 3 mai, soit 

plus de « 7 millions de protec-
tions » en un mois. Dans les lycées 

qui ont déjà pu les installer, les 

distributeurs font « l’unanimité », 

rapporte fi èrement le président de 

la structure.

« D’autant plus que ce sont des 
protections en coton 100 % bio, et 
sans perturbateurs endocriniens, 
un critère primordial pour la santé 
des jeunes fi lles. »
L’initiative a notamment été saluée 
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par les infirmières des 

lycées, souligne Marie-Ca-

role Ciuntu, vice-pré-

sidente de la Région 

Île-de-France, chargée 

des Lycées. Celles-ci rap-

portent une explosion de 

la demande depuis que les 

serviettes et les tampons 

sont en libre-service dans 

les distributeurs, plutôt que 

sur demande à l’infirme-

rie. « Ce qui montre que 
le frein à se protéger cor-
rectement n’est pas seule-
ment fi nancier, mais aussi 
lié à la gêne qui entoure le 
sujet », note l’élue.

Sur les réseaux sociaux, 

les premières intéressées 

se réjouissent. « On parlait pas 
dans le vide », « j’étais tellement 
contente de voir ça », peut-on lire 

sous les photos des boîtes bleues 

métalliques fraîchement installées.

L’Écosse,
« exemple à suivre »

« On veut ça partout », appellent 

d’autres étudiantes. La ministre de 

l’Enseignement supérieur, Frédé-

rique Vidal, a annoncé en février 

la généralisation des distributeurs 

dans les universités et Crous dès 

septembre. Mais l’Éducation natio-

nale reste, elle, au stade de l’expé-

rimentation. Mis à part quelques 

initiatives locales comme celle 

menée en Île-de-France, les poli-

tiques de lutte contre la précarité 

menstruelle se cantonnent souvent 

à l’énergie des associations locales 

et des étudiantes qui organisent des 

collectes elles-mêmes.

Pourtant, la ministre chargée de 

l’Egalité entre les femmes et les 

hommes, Elisabeth Moreno, 

assure dans un communi-

qué publié ce vendredi que 

le gouvernement est « plus 
que jamais mobilisé pour 
lutter contre ce fléau ». 
Elle annonce l’extension 

des essais amorcés en 2020 

dans les collèges et lycées 

de Lille à « cinq nouveaux 
territoires : les Landes, 
les Alpes-Maritimes, la 
Réunion, les Ardennes, la 
Seine-Saint-Denis ».
En ligne de mire pour le 

collectif Réglez-moi ça : les 

élections départementales 

et régionales. À cette occa-

sion, l’association appelle 

tous les candidats à s’enga-

ger en faveur de la lutte contre la 

précarité menstruelle.

Pour Béranger Perrier, son pré-

sident, « les collectivités doivent 
se saisir du problème, elles ont 
un pouvoir et un budget bien plus 
important que les actions locales 
des associations pour s’y atta-
quer ». Il précise que la mise en 

place de distributeurs de protec-

tions périodiques doit se doubler 

de campagnes de sensibilisation 

auprès des lycéens
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Pauvre Terre…
Les extraterrestres existent. 

La preuve ? 
Ils n’ont jamais cherché à entrer en contact avec les abrutis que nous sommes…

La NASA a su créer le 
suspens pendant des 
années. Nous avons 
enfin la confirmation : 

il y a de l’eau sur Mars ! De l’eau 
salée qui s’écoulerait sur la pla-
nète rouge et pourrait donc, sous 
certaines conditions, contenir des 
formes de vie microscopiques. 
Mais une question demeure : y 
a-t-il une forme de vie intelligente 
sur notre bonne vieille Terre ?
C’est la question posée par George 
Monbiot, un journaliste du jour-
nal britannique The Guardian, en 
réaction à l’annonce de l’agence 
spatiale américaine. Il observe un 
fossé entre l’euphorie collective 
autour d’une flaque d’eau inerte à 
55 758 millions de kilomètres d’ici 
et notre incapacité à sauvegarder 
notre seule et unique planète bleue. 
Cette même euphorie médiatique 
observée quand un milliardaire fait 
du tourisme privé dans l’espace, 
comme si cinquante ans après 
Armstrong l’évènement était re-
marquable. Ou alors remarquable 
peut-être par le triomphe du monde 
marchand même sur l’espace. 
Son billet d’humeur nous ramène 
très vite sur notre Terre qui, d’ici 
peu, risque de devenir une planète 
inerte.
« Pendant que nous nous émerveil-
lons devant les découvertes de la 
NASA comme devant les exploits 
spatiaux de nos amis les milliar-
daires, nous détruisons nos res-
sources naturelles irremplaçables 

pour acheter des bananes pré-pe-
lées et des smartphones pour 
chiens (voir plus bas).
Preuve que de l’eau coule sur 
Mars : ceci ouvre la possibilité 
d’une vie, de merveilles que nous 
pouvons à peine imaginer. Cette 
découverte est une réussite mer-
veilleuse. Pendant ce temps, les 
scientifi ques martiens continuent 
leur recherche d’une vie intelli-
gente sur Terre.
Nous pouvons être fascinés par 
l’idée de la présence d’organismes 
sur une autre planète, mais nous 
semblons avoir perdu tout intérêt 
pour la nôtre.
Au cours des quatre dernières dé-
cennies, le monde a perdu 50 % 
de sa faune vertébrée. Mais dans 
la seconde moitié de cette période, 
on a également observé une forte 
baisse dans la couverture média-
tique de cette problématique. En 
2014, une étude menée par l’Uni-
versité de Cardiff avait établi qu’il 
y avait eu autant de reportages dif-
fusés par la BBC à propos de Ma-
deleine McCann (1) que de repor-
tages sur l’ensemble des questions 
environnementales confondues.
Pensez à ce qui pourrait changer 
si nous évaluons l’eau terrestre de 
la même manière que nous affec-
tionnons l’idée de l’eau sur Mars. 
Seulement 3 % de toute l’eau sur 
la Terre est potable. Pourtant, nous 
jetons des déchets dans cette par-
tie accessible. Environ 60 % de 
l’eau utilisée dans l’agriculture est 

inutilement gaspillée par une ir-
rigation négligente. Rivières, lacs 
et nappes aquifères sont aspirées 
jusqu’à assèchement. Tout ce qui 
reste est souvent tellement conta-
miné qu’il menace la vie de ceux 
qui la boivent. Au Royaume-Uni, la 
demande intérieure d’eau est telle 
que les zones supérieures de nom-
breuses rivières disparaissent pen-
dant l’été. Mais nous continuons 
d’installer de vieilles toilettes et 
douches dont l’eau jaillit comme si 
c’était une cascade.
Quant à l’eau salée, du même 
genre que celle détectée sur Mars 
avec tant de passion, sur la Terre, 
nous lui exprimons notre gratitude 
avec une frénésie destructrice. Un 
nouveau rapport suggère que le 
nombre de poissons a diminué de 
moitié depuis 1970. Le thon rouge 
du Pacifi que, qui pullulait dans les 
océans par millions, a été réduit à 
environ 40 000 individus, mais est 
toujours chassé. Les récifs coral-
liens subissent une telle pression 
que la plupart pourraient dispa-
raître d’ici à 2050. Et dans nos es-
paces profonds, notre désir de pois-
sons exotiques déchire un monde à 
peine mieux connu que la surface 
même de la planète rouge. Les cha-
lutiers travaillent maintenant à des 
profondeurs de 2 000 mètres. Nous 
ne réalisons même pas ce que nous 
sommes en train de détruire.
Quelques heures avant cette dé-
couverte sur Mars, Shell arrêtait 
sa prospection pétrolière de l’Arc-
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tique, en mer des Tchouktches. Pour 
les actionnaires de la société, c’est 
une perte mineure : 4 milliards de 
dollars. Mais pour ceux qui aiment 
la planète et la vie qu’elle soutient, 
c’est un évènement chanceux. Ceci 
est arrivé seulement parce que 
l’entreprise n’a pas réussi à trou-
ver des réserves suffi santes pour 
être rentables. Si Shell avait réussi 
son coup, il aurait exposé l’un des 
endroits les plus vulnérables sur 
Terre aux marées noires, pratique-
ment inévitables, où le confi nement 
est presque impossible.
Début septembre, deux semaines 
après que Shell ait obtenu l’auto-
risation de forer dans la mer des 
Tchouktches, Barack Obama se 
rendait en Alaska pour avertir les 
Américains sur les effets dévas-
tateurs que le changement clima-
tique provoquerait par la com-
bustion des ressources fossiles 
de l’Arctique. « Il ne suffi t pas de 
parler pour parler, disait-il. Nous 
devrions aller de l’avant. Nous 
devrions embrasser l’ingéniosité 
humaine pour trouver la solution 
à ce sujet » . Une ingéniosité hu-
maine largement exploitée à la 
NASA. Mais pas tant que ça dans 
le monde politique.
Laisser le libre marché décider à 
notre place : c’est là la façon dont 
les gouvernements cherchent à ré-
soudre la question de la destruc-
tion planétaire. Laisser cette ques-
tion à la conscience des consom-
mateurs : cette conscience est mise 
en sourdine et portée à confusion 
par la publicité et les mensonges 
corporatistes. Dans un quasi-vide 
informatif, chacun de nous est 
laissé libre de décider ce que nous 
devons prendre chez les autres es-
pèces et les autres personnes, et 
ce que nous devrions consacrer à 
nous-mêmes ou laisser aux généra-
tions futures.

A quoi sont utiles tous ces tra-
vaux de forage, de chalutage, de 
déversements de déchets et d’em-
poisonnements ? Il y a quelques 
semaines, je lançais un blog invi-
tant tout témoignage exposant les 
aspects extrêmes de la civilisation. 
Ils ont abondé. Voici quelques-uns 
des produits « extrêmes » que mes 
correspondants ont trouvés (tous 
sont réels) :
- un plateau à œufs pour réfrigéra-
teur qui se synchronise avec votre 
smartphone pour que vous sachiez 
à distance combien d’œufs il vous 
reste ;
- des perruques pour bébés, pour 
permettre aux « bébés fi lles avec 
peu ou pas de cheveux d’avoir un 
style de cheveux magnifi quement 
réaliste » ;
- le iPotty, un gadget pour per-
mettre aux jeunes enfants de conti-
nuer à jouer sur leur iPad pendant 
qu’ils font leurs besoins.
- un abri de jardin anti-araignées à 
2 500 euros ;
- un sauna à neige, en vente dans les 
Émirats Arabes Unis, dans lequel 
vous pouvez créer un paysage hi-
vernal en poussant sur un bouton ;
- un réfrigérateur à melon sur 
roues pour pique-niquer ;

- de la crème de blanchissement 
anal pour … pour être honnête, je 
ne veux pas le savoir ;
- un rotateur de montre automa-
tique qui vous évite de tourner le 
poignet pour voir l’heure ;
- un smartphone pour les chiens et 
les chats, avec lequel ils peuvent 
prendre des photos de leur journée ;
- des bananes pré-pelées dans des 
barquettes en polystyrène cou-
vertes d’un fi lm alimentaire (pellez 
juste l’emballage…).
Chaque année, de nouvelles façons 
« intelligentes » de gaspiller sont 
conçues, et chaque année, nous 
devenons de plus en plus habitués 
à la consommation inutile de res-
sources précieuses. Il est établi 
que plus un pays est riche, moins 
ses habitants se soucient de leur 
impact sur la planète. »
Oui, les Martiens ont dû bien se ca-
cher en voyant arriver la sonde de 
la NASA…

Transmis par
Gilles GESSON

(d’après Mr Mondialisation)

––––––
(1) Fillette britannique de 4 ans dispa-
rue en mai 2007 au Portugal où sa fa-
mille était en vacances et dont la dis-
parition n’a toujours pas été élucidée.

La Catstacam, développée par Whiskas,
pour que Minou puisse prendre des photos...  
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PETITES ANNONCES

DIVERS
95-1397-5895 - Cherche prêtre catholique 
sachant soigné. Pas un magnétiseur. Pas 
sérieux s’abstenir.

Tél. 06 98 84 65 89

01-1381-5887 - Particulier retraité cherche per-
sonne H/F pour former binôme de gardiens de 
propriété/résidence, etc… à l’année sur toute 
la France aux choix. Conviendrait à personne 
ayant un petit revenu : pension, pôle emploi, 
etc. Permis de conduire + véhicule serait éven-
tuellement un plus.

Plus de renseignement au 06 28 07 90 10

 SENTIMENTS 
À L’OMBRE

RENCONTRES
MARIAGES

27-1370-5875 - Jeune détenu totalement isolé 
sans famille, aimerait correspondre avec H/F 
compatissants et généreux. Des soutien s me 
seraient que bénéfi ques. 

Ecrire au jrnl qui transm

62-1364-5875 - Alexandre, 45 ans, étudiant le 
droit, souhaite rencontrer des hommes entre-
prenants, cultivés, dynamiques, bien insérés 
professionnelement, pour nouer de belles rela-
tions ??? Je suis conditionnable.

Ecrire au jrnl qui transm

64-1364-5876 - J’ai 34 ans, je suis divorcé et 
j’ai 3 enfants. Je recherche une correspondante 
à qui je pourrai écrire, effacer pour un instant 
ma solitude, me confi er, l’écouter… apprendre 
à ce connaître.

Ecrire au jrnl qui transm

24-1360-5872 - J’ai 67 ans retraité ch. dame 
pour relation sentimentale sérieuse, vie à 
deux. Seul sans famille, pour partager les bons 
moments.

Ecrire au jrnl qui transm

93-1396-5899 - Homme, veuf, actif, 86 ans, 
souhaite rencontrer, dialoguer et partager acec 
une femme, âge indifférent, j’aime le jardin, les 
fl eurs et me promener dans la nature o à la mer. 
Je retiens surtout le côté positif de la vie.

Ecrire au jrnl qui transm

93-1395-5898 - Homme agréable, calme, 
patient, souhaite rencontrer femme même profi l. 
Motivation extrême : s’entraider et plus. Bienve-
nue à toute proposition. (Petit handicap accepté).

Tél. 06 65 58 31 79

67-1393-5897 - H. 64 ans, 1,80m, bricoleur, 
actif, bienveillant, rech. partenaire féminine pour 
nouveau départ. maison calme. Alsace Nord.

Message au 06 42 99 46 82.

51-1387-5896 - Qui m’aiderai ? Chômeur cool, 
grand cœur. Pour héberger et vie de couple 
fem. toutes origines.

Tél. 06 40 11 57 87

76-1383-5893 - Homme la soixantaine, aimerait 
trouver une compagne, habitant Paris ou le 
91 ou le 94 

Tél. 06 29 97 44 70

95-1381-5889 - Homme 62 ans, retraité (téchni-
cien supérieur), cherche femme 45/58 ans céli-
bataire, pour vie à deux. J’habite le 95. Enfants 
acceptés.

Tél. 06 50 02 10 23

07-1381-5890 - H. mature, libre, aisé, brun, 
rencontre F. toutes âges et pays. Correspon-
dance et plus.

Ecrire au jrnl qui transm

DEMANDE D’EMPLOI
75-1370-5876 - JF aide soignante diplômée d’état 
sérieuse et expérimentée, à l’écoute, poncutelle, 
dynamique, rech. emploi auprès de personnes 
âgées en perte d’autonomie, dépendante ou situa-
tio d’handicap pour l’accompagner dans les geste 
de la vie quotidienne.

Tél. 06 52 41 68 41
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Jouons au Sudoku
Casse-tête mathématique qui fait fureur à travers le monde depuis 2005.
Il faut remplir une grille de 9 colonnes horizontales et 9 colonnes verticales 
divisées en 9 carrés de 3x3 cases avec les chiffres 1 à 9. 
Quelques chiffres sont déjà installés dans les cases, 
il reste à remplir les autres sans répéter le même chiffre dans la même ligne, 
la même colonne et le même carré.

7

3 5 9 2

5 3

6 1 7

8 4 1

9

1 3 6 2 5 8

7 3

5 6 2

Niveau : moyen1

5 4

4 8 1 9

8 5  2 6

9 1 5

8 6 9 1

6 9 7

5 2 3 7 4

7 2 8

9

Niveau : diffi cile2

 Solution en page 54
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